
 
 

i 

 

St. John’s (T.-N.-L.) – le 10 février 2023 

FORTIS INC. PRÉSENTE SES RÉSULTATS DU  
QUATRIÈME TRIMESTRE ET DE L’EXERCICE 2022 

Fortis Inc. (« Fortis » ou la « Société ») (TSX/NYSE : FTS), comptant parmi les plus importantes entreprises de services publics 
réglementés bien diversifiées dans le secteur de l’électricité et du gaz en Amérique du Nord, a publié ses résultats financiers du 
quatrième trimestre et de l’exercice 20221.  

Faits saillants 
• Un bénéfice net de 1,3 milliard $, ou 2,78 $ par action ordinaire, enregistré pour 2022. 
• Un bénéfice net ajusté par action ordinaire2 de 2,78 $, en hausse par rapport à 2,59 $ en 2021, ce qui représente une croissance 

annuelle du BPA d’environ 7 %. 
• Des dépenses d’investissement2 de 4,0 milliards $, dont une tranche de plus de 600 millions $ axée sur la livraison d’une énergie 

plus propre, générant une croissance de la base tarifaire3 d’environ 7 %. 
• Les émissions du champ d’application 1 ont été réduites de 28 % par rapport aux niveaux de 2019; l’objectif de réduction des 

émissions de 75 % d’ici 2035 est sur la bonne voie, ce qui soutiendra l’atteinte de la carboneutralité en 2050. 
• La plainte relative à la structure du capital déposée contre ITC Midwest a été rejetée par la FERC. 

« L’exercice 2022 a été marqué par les réalisations, tandis que de solides résultats ont été enregistrés sur le plan financier et 
opérationnel et en matière de durabilité dans l’ensemble de nos entreprises de services publics », a déclaré David Hutchens, 
président et chef de la direction, Fortis Inc. « Nous avons réalisé des investissements de plus de 4 milliards $, généré un BPA et une 
croissance de la base tarifaire solides, et réduit davantage nos émissions de carbone. Nous avons également surclassé les moyennes 
du secteur en matière de sécurité et de fiabilité et nous avons été reconnus comme un chef de file au Canada grâce à nos pratiques 
en matière de gouvernance. » 

« Priorisant la croissance interne, nous avons également annoncé notre plus important programme d’investissement sur cinq ans, 
qui se chiffre à 22,3 milliards $, reflétant une croissance stable de la base tarifaire de 6 % et soutenant les prévisions de croissance 
annuelle du dividende de 4 % à 6 % jusqu’en 2027 », a déclaré M. Hutchens. « Nous apprécions le dévouement et le travail acharné 
de nos gens pour faire de 2022 une autre année de succès. » 

Bénéfice net 
En 2022, la Société a affiché un bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires (le « bénéfice net ») de 1,3 milliard $, ou 2,78 $ 
par action ordinaire, comparativement à 1,2 milliard $, ou 2,61 $ par action ordinaire, en 2021. L’augmentation est principalement 
attribuable à la croissance de la base tarifaire dans l’ensemble de nos entreprises de services publics. L’augmentation est également 
attribuable à l’augmentation des ventes d’électricité et des produits tirés du transport en Arizona ainsi qu’à la hausse du bénéfice 
d’Aitken Creek. La conversion du bénéfice de filiales libellé en dollars américains au taux de change plus élevé entre le dollar américain 
et le dollar canadien et la baisse des coûts liés à la rémunération fondée sur des actions ont également contribué aux résultats. 

La croissance du bénéfice a été atténuée par certains éléments ponctuels d’ITC, notamment les coûts liés à l’arrêt du projet de 
raccordement sous le lac Érié, la réévaluation des actifs d’impôt différé et l’ajustement en 2021 relativement à des swaps de taux 
d’intérêt. Les pertes sur les placements permettant de financer les avantages de retraite d’UNS Energy et d’ITC, la hausse des coûts 
d’exploitation de Central Hudson découlant de la mise en œuvre d’un nouveau système d’information sur la clientèle, ainsi que la 
hausse des frais généraux ont également eu une incidence sur les résultats. En outre, le bénéfice net par action ordinaire reflète une 
hausse du nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation, principalement attribuable au régime de réinvestissement 
des dividendes de la Société. 

 
1. L’information financière est présentée en dollars canadiens, sauf indication contraire. 
2. Mesures non conformes aux PCGR des États-Unis — Fortis se sert de mesures financières qui n’ont pas de signification normalisée prescrite par les 

principes comptables généralement reconnus des États-Unis d’Amérique. Ces mesures pourraient ne pas être comparables aux mesures analogues 
présentées par d’autres entités. Fortis présente ces mesures non conformes aux PCGR des États-Unis parce que la direction et les parties prenantes 
externes les utilisent pour évaluer la performance financière et les perspectives de la Société. Se reporter au rapprochement des mesures non 
conformes aux PCGR des ÉtatsUnis qui figure dans le présent document. 

3. Calculée au moyen d’un taux de change constant entre le dollar américain et le dollar canadien. 
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Le bénéfice net s’est établi à 370 millions $, ou 0,77 $ par action ordinaire, au quatrième trimestre de 2022, comparativement à 
328 millions $, ou 0,69 $ par action ordinaire, à la période correspondante de 2021. L’augmentation est attribuable à la croissance 
de la base tarifaire, à la hausse des ventes au détail d’électricité et des produits tirés du transport d’UNS Energy, à la hausse de la 
production d’hydroélectricité au Belize et au calendrier des charges de FortisAlberta. Comme il est mentionné précédemment, la 
hausse du taux de change et la baisse des coûts liés à la rémunération fondée sur des actions ont également eu une incidence 
favorable sur les résultats. L’augmentation a été partiellement contrebalancée par la hausse des frais généraux ainsi que par la baisse 
du bénéfice de Central Hudson en raison du moment de l’obtention de l’approbation de sa demande tarifaire en 2021 et, pour ce 
qui est du bénéfice net par action ordinaire, par une augmentation du nombre moyen pondéré d’actions ordinaires. 

Bénéfice net ajusté2 

Le bénéfice net ajusté attribuable aux actionnaires ordinaires (le « bénéfice net ajusté ») exclut les éléments non récurrents et 
l’incidence de la comptabilisation à la valeur de marché des contrats dérivés sur gaz naturel d’Aitken Creek. Le bénéfice net ajusté 
s’est établi à 1,3 milliard $, ou 2,78 $ par action ordinaire, en 2022, en hausse de 110 millions $, ou 0,19 $ par action ordinaire, par 
rapport à 2021. Pour le quatrième trimestre de 2022, le bénéfice net ajusté s’est chiffré à 347 millions $, ou 0,72 $ par action ordinaire, 
en hausse de 47 millions $, ou 0,09 $ par action ordinaire, par rapport à la période correspondante de 2021. L’augmentation du 
bénéfice ajusté pour le quatrième trimestre et l’exercice est attribuable aux mêmes facteurs que ceux évoqués pour expliquer le 
bénéfice net.  

Dépenses d’investissement2 

Les dépenses d’investissement se sont élevées à 4,0 milliards $, ce qui est conforme au programme d’investissement de 2022. Ces 
dépenses se composaient principalement d’investissements réglementés axés sur la résilience des systèmes, la modernisation du 
réseau et l’énergie durable, y compris des investissements de plus de 600 millions $ dans une énergie plus propre. Les dépenses 
d’investissement ont permis d’accroître la base tarifaire de mi-exercice, laquelle s’est établie à 34,1 milliards $, ce qui représente une 
croissance de 7 % par rapport à 20213. 

Le programme d’investissement 2023-2027 sur cinq ans de la Société, le plus important de son histoire, se chiffre à 22,3 milliards $. 
Au total, Fortis prévoit investir 5,9 milliards $ dans une énergie plus propre au cours des cinq prochaines années. Ces investissements 
viseront à raccorder l’énergie renouvelable au réseau, y compris la première tranche du plan de transport à long terme de 
Midcontinent Independent System Operator (le « MISO »), des investissements dans l’énergie renouvelable et le stockage en Arizona 
et dans les Caraïbes, ainsi que des solutions en matière de combustibles plus propres en Colombie-Britannique. Le programme tient 
compte de questions importantes relatives à l’abordabilité pour la clientèle ainsi que de l’incidence de l’inflation et de la hausse du 
coût des marchandises sur les tarifs payés par les clients, tout en assurant un service de livraison d’énergie fiable et résilient, à mesure 
que nous mettons en œuvre la transition vers un avenir énergétique plus propre. 

Le programme d’investissement sur cinq ans devrait être financé principalement au moyen des flux de trésorerie liés aux activités 
d’exploitation, de l’émission de titres d’emprunt par les entreprises de services publics réglementés et des capitaux propres 
ordinaires provenant du régime de réinvestissement des dividendes de la Société. 
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Rapprochement des mesures non conformes aux PCGR des États-Unis 
Périodes closes les 31 décembre Trimestres   Exercices 
(en millions $, sauf le bénéfice par action) 2022 2021 Écart  2022 2021 Écart 
Bénéfice net ajusté        
Bénéfice net 370 328 42  1 330 1 231 99 
Éléments d’ajustement :        

Profit latent résultant de l’évaluation à la valeur de 
marché des dérivés4 (23) (28) 5  (20) (12) (8) 

Coûts liés à l’arrêt du projet de raccordement 
sous le lac Érié5 — — —  10 — 10 

Réévaluation des actifs d’impôt différé6 — — —  9 — 9 
Bénéfice net ajusté 347 300 47  1 329 1 219 110 
BPA de base ajusté (en $) 0,72 0,63 0,09  2,78 2,59 0,19 

        

Dépenses d’investissement        
Entrées d’immobilisations corporelles 987 897 90  3 587 3 189 398 
Entrées d’immobilisations incorporelles 127 77 50  278 197 81 
Élément d’ajustement :        

Projet Wataynikaneyap Transmission Power7 34 35 (1)  169 178 (9) 
Dépenses d’investissement 1 148 1 009 139  4 034 3 564 470 

Mises à jour réglementaires   

En novembre 2022, la FERC a rendu une ordonnance rejetant la plainte déposée par l’Iowa Coalition for Affordable Transmission 
(l’« ICAT »), qui visait à faire passer le ratio des capitaux propres d’ITC Midwest de 60 % à 53 %. La FERC a conclu que l’ICAT n’avait 
pas démontré qu’ITC Midwest n’avait pas satisfait au test à trois volets, qui vise l’autorisation de l’utilisation de la structure du capital 
réelle de l’entreprise de services publics aux fins de l’établissement des tarifs. En décembre 2022, l’ICAT a déposé une demande de 
nouvelle audience auprès de la FERC. La Société continue de croire que la plainte est sans fondement. 

Mettre l’accent sur la durabilité 
En 2022, Fortis a réduit de 28 % ses émissions du champ d’application 1 par rapport aux niveaux de 2019, ce qui équivaut à retirer 
environ 760 000 véhicules de la circulation en un an. La fermeture, à la mi-2022, de la centrale alimentée au charbon de San Juan, 
de 170 mégawatts, en Arizona, a contribué à la réduction. La Société a parcouru plus de la moitié du chemin pour atteindre son 
objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre (« GES ») de 50 % d’ici 2030, et elle demeure sur la bonne voie pour réduire 
les émissions de GES de 75 % d’ici 2035. Une fois ces objectifs atteints, 99 % des actifs de la Société seront axés sur la livraison 
d’énergie et sur la production d’énergie renouvelable sans carbone. En outre, en 2022, Fortis a établi un objectif visant à éliminer 
ses émissions nettes directes de GES d’ici 2050, ce qui vient renforcer l’engagement de la Société envers une décarbonation à long 
terme, tout en préservant la fiabilité et l’abordabilité pour sa clientèle. 

Au cours de l’exercice, Fortis a publié son tout premier rapport sur l’évaluation climatique conforme aux recommandations du 
Groupe de travail sur l’information financière relative aux changements climatiques (le « GTIFCC ») et son rapport sur la durabilité 
pour 2022. Le rapport sur l’évaluation climatique conforme aux recommandations du GTIFCC a permis à la Société de réaliser des 
progrès face à son engagement d’appuyer les recommandations du GTIFCC et comprenait une analyse de quatre scénarios liés au 
climat et des risques et occasions connexes. Le rapport sur la durabilité pour 2022 s’aligne pleinement sur les normes du 
Sustainability Accounting Standards Board applicables et contient plus de 35 nouveaux indicateurs de rendement clés. Le rapport 
fait également le point sur les efforts déployés pour accroître la capacité de production d’énergie renouvelable, dont la nouvelle 
capacité de production d’énergie éolienne et solaire de Tucson Electric Power.  

 
4. Représente les différences temporaires relatives à la comptabilisation des dérivés sur gaz naturel d’Aitken Creek, déduction faite de la charge d’impôt 

sur le résultat de 8 millions $ et de 7 millions $ pour le trimestre et l’exercice clos le 31 décembre 2022, respectivement (11 millions $ et 5 millions $ 
pour le trimestre et l’exercice clos le 31 décembre 2021, respectivement). 

5. Représente les coûts engagés à la suite de l’arrêt du projet de raccordement sous le lac Érié, déduction faite de l’économie d’impôt de néant et de 
4 millions $ pour le trimestre et l’exercice clos le 31 décembre 2022, respectivement. 

6. Représente la réévaluation des actifs d’impôt différé découlant de la réduction du taux d’imposition des sociétés dans l’État de l’Iowa. 
7. Représente la quote-part de 39 % des dépenses d’investissement de Fortis pour le projet Wataynikaneyap Transmission Power. 
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Les progrès se sont poursuivis dans le cadre du projet Wataynikaneyap Transmission Power en 2022. En août 2022, la phase 1 du 
projet a été achevée, et la ligne de 230 kV de Dinorwic à Pickle Lake, en Ontario, a été mise sous tension. À la fin de 2022, le projet 
était achevé à 73 %, avec 700 kilomètres de lignes de transport sous tension et trois collectivités des Premières Nations reliées au 
réseau électrique de l’Ontario. La construction devrait être achevée en 2024. 

Perspectives 
Fortis continue d’accroître la valeur pour les actionnaires grâce à la mise en œuvre de son programme d’investissement, à l’équilibre 
et à la solidité de son portefeuille diversifié d’entreprises de services publics réglementés, ainsi qu’aux possibilités de croissance dans 
les territoires qu’elle dessert et à proximité de ceux-ci. Bien que la volatilité des prix de l’énergie, les contraintes dans la chaîne 
d’approvisionnement mondiale et l’inflation persistante constituent des enjeux potentiellement préoccupants et en constante 
évolution, la Société ne s’attend pas pour le moment à ce que ces facteurs aient une incidence significative sur ses activités ou ses 
résultats financiers en 2023. 

Le programme d’investissement sur cinq ans d’un montant de 22,3 milliards $ de la Société devrait permettre d’accroître la base 
tarifaire de mi-exercice, pour la faire passer de 34,1 milliards $ en 2022 à 46,1 milliards $ d’ici 2027, ce qui se traduit par un taux de 
croissance annuel composé sur cinq ans de 6,2 %3.  

Au-delà du programme d’investissement sur cinq ans, les autres occasions de favoriser la croissance comprennent : la poursuite de 
l’expansion du réseau de transport d’électricité aux États-Unis pour faciliter la synergie de placements dans des infrastructures 
énergétiques plus propres relativement à l’Inflation Reduction Act de 2022 et au plan de transport à long terme de MISO; les 
investissements en matière d’adaptation aux changements climatiques et de résilience du réseau; les solutions de gaz renouvelable 
ainsi que l’infrastructure de gaz naturel liquéfié en Colombie-Britannique; et l’accélération des investissements dans des 
infrastructures énergétiques plus propres sur l’ensemble des territoires que nous couvrons. 

Fortis prévoit que la croissance à long terme de sa base tarifaire permettra de stimuler le bénéfice à l’appui des prévisions de 
croissance du dividende, qui se situent entre 4 % et 6 % annuellement, jusqu’en 2027. Ces prévisions de croissance du dividende 
donneront en outre la souplesse nécessaire pour financer davantage les besoins en capital au moyen de fonds générés en interne 
et sont fondées sur les hypothèses et facteurs significatifs énumérés à la rubrique « Informations prospectives ».  

À propos de Fortis 
Fortis, dont les produits atteignaient 11 milliards $ en 2022 et le total de l’actif, 64 milliards $ au 31 décembre 2022, compte parmi 
les plus importantes entreprises de services publics réglementés bien diversifiées dans le secteur de l’électricité et du gaz en 
Amérique du Nord. Les employés de la Société, dont le nombre s’élève à 9 200, servent des clients du secteur des services publics 
dans cinq provinces canadiennes, neuf États américains et trois pays des Caraïbes. 

Informations prospectives 
Fortis inclut dans le présent communiqué de presse des informations prospectives au sens prévu par les lois canadiennes sur les valeurs mobilières 
applicables et des énoncés prospectifs au sens prévu par la Private Securities Litigation Reform Act of 1995 des États-Unis (collectivement, les « informations 
prospectives »). Les informations prospectives reflètent les attentes de la direction de Fortis à l’égard de la croissance future, des résultats d’exploitation, de 
la performance et des perspectives et des occasions d’affaires. Dans la mesure du possible, les termes anticiper, croire, s’attendre à, projeter, estimer, prévoir, 
avoir l’intention de, planifier, cibler, y compris à la forme négative, et autres expressions similaires et certains verbes au futur ou au conditionnel comme 
pourrait et devrait sont utilisés pour désigner de l’information prospective, laquelle comprend, sans s’y limiter : les prévisions des dépenses d’investissement 
pour la période allant de 2023 à 2027, y compris les investissements dans l’énergie plus propre; la base tarifaire prévue et la croissance de la base tarifaire 
prévue jusqu’en 2027; la cible de croissance annuelle du dividende jusqu’en 2027; les sources de financement prévues pour le programme d’investissement 
de 2023-2027; la nature, le calendrier, les avantages et les coûts prévus de certains projets d’investissement, y compris le projet Wataynikaneyap 
Transmission Power, les projets de transport d’ITC liés au plan de transport à long terme de MISO, les investissements dans l’énergie renouvelable et le 
stockage en Arizona et aux Caraïbes, et les investissements dans des solutions en matière de combustibles plus propres en Colombie-Britannique, et les 
autres occasions allant au-delà du programme d’investissement, notamment les investissements liés à l’Inflation Reduction Act de 2022, le plan de transport 
à long terme de MISO, l’adaptation aux changements climatiques et la résilience du réseau, et les solutions liées au gaz renouvelable et à l’infrastructure de 
gaz naturel liquéfié en Colombie-Britannique; le calendrier, l’issue et les répercussions prévus des instances et décisions réglementaires; l’objectif de réduction 
des émissions de GES d’ici 2030; l’objectif de réduction des émissions de GES d’ici 2035 et la composition prévue de l’actif; l’objectif d’élimination des émissions 
nettes directes de GES d’ici 2050; l’attente selon laquelle la volatilité des prix de l’énergie, les contraintes dans la chaîne d’approvisionnement mondiale et 
l’inflation persistante n’auront pas d’incidence significative sur les activités ou les résultats financiers en 2023; l’attente selon laquelle la croissance à long 
terme de la base tarifaire permettra de stimuler le bénéfice à l’appui des prévisions de croissance du dividende, qui se situent entre 4 % et 6 % annuellement 
jusqu’en 2027; et l’attente selon laquelle les prévisions de croissance du dividende donneront la souplesse nécessaire pour financer davantage les besoins 
en capital à l’interne. 
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Les informations prospectives comportent des risques, des incertitudes et des hypothèses importants. Certains facteurs ou hypothèses significatifs ont été 
utilisés pour tirer les conclusions présentées dans les informations prospectives, y compris, sans s’y limiter : l’absence de répercussions significatives de la 
volatilité des prix de l’énergie, des contraintes dans la chaîne d’approvisionnement mondiale et de l’inflation persistante; le caractère raisonnable de l’issue 
des instances réglementaires et les perspectives de stabilité réglementaire; la mise en œuvre réussie du programme d’investissement; l’absence de 
dépassements significatifs de projets d’investissement ou coûts de financement; le maintien des ressources humaines suffisantes pour offrir des services et 
mettre en œuvre le programme d’investissement; la réalisation d’occasions supplémentaires allant au-delà du programme d’investissement; l’absence de 
volatilité importante des taux d’intérêt; l’absence de fluctuations significatives du taux de change présumé entre le dollar américain et le dollar canadien; 
et la déclaration de dividende au gré du conseil compte tenu de la performance et de la situation financière de la Société. Fortis prévient le lecteur qu’un 
certain nombre de facteurs pourraient entraîner un écart significatif entre les résultats, la performance ou les réalisations réelles et ceux qui sont exprimés 
explicitement ou implicitement dans les informations prospectives. Pour obtenir plus de renseignements sur certains facteurs de risque, prière de consulter 
les documents d’information continue que la Société dépose de temps à autre auprès des autorités de réglementation en valeurs mobilières du Canada et 
de la Securities and Exchange Commission. Toutes les informations prospectives contenues dans les présentes sont fournies à la date de ce communiqué 
de presse. Fortis décline toute intention ou obligation de mettre à jour ou de réviser ces informations prospectives, que ce soit en raison de nouveaux 
renseignements ou d’événements futurs.  

Téléconférence sur les résultats annuels de 2022 
Une téléconférence et une webdiffusion auront lieu à 8 h 30 (HE), le 10 février 2023. David Hutchens, président et chef de la direction, 
et Jocelyn Perry, vice-présidente directrice et chef des finances, discuteront des résultats annuels de 2022 de la Société. 

Les actionnaires, les analystes, les médias et les autres parties intéressées en Amérique du Nord sont conviés à y participer en 
composant le 1.416.764.8658. Les participants internationaux peuvent également y participer en composant le 1.888.886.7786. 
Veuillez appeler dix minutes avant le début de la téléconférence. Aucun code de participant n’est requis.  

La téléconférence fera l’objet d’une webémission en direct sur le site Web de la Société, à l’adresse www.fortisinc.com, sur lequel 
sera également disponible sa retransmission audio archivée. Un enregistrement de la téléconférence sera disponible jusqu’au 
10 mars 2023 dans les deux heures suivant sa tenue. Veuillez composer le 1.416.764.8692 ou le 1.877.674.7070, puis entrer le code 
760995#. 

Information additionnelle 
Le présent communiqué de presse doit être lu conjointement avec le rapport de gestion et les états financiers consolidés de la 
Société. Vous pouvez obtenir ces documents et d’autres renseignements en consultant les adresses www.fortisinc.com, 
www.sedar.com, ou www.sec.gov. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec les personnes suivantes : 

Demandes des investisseurs 

Mme Stephanie Amaimo 

Vice-présidente, Relations avec les investisseurs 

Fortis Inc. 

248.946.3572 

investorrelations@fortisinc.com 

Demandes des médias 

Mme Karen McCarthy 

Vice-présidente, Communications et affaires de l’entreprise 

Fortis Inc. 

709.737.5323 

media@fortisinc.com 
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En date du 9 février 2023  

Le présent rapport de gestion a été préparé conformément au Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue. Il doit être lu 
conjointement avec les états financiers annuels de 2022 et est assujetti à la mise en garde présentée à la rubrique « Informations prospectives » à la 
page 48. Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements au sujet de Fortis, y compris la notice annuelle déposée sur SEDAR, en consultant les 
adresses www.fortisinc.com, www.sedar.com ou www.sec.gov. 

L’information financière figurant aux présentes a été préparée conformément aux PCGR des États-Unis (à l’exception des mesures présentées comme 
étant non conformes aux PCGR des États-Unis) et est présentée en dollars canadiens, sauf indication contraire, selon les taux de change entre le 
dollar américain et le dollar canadien suivants : i) taux moyen de 1,30 et de 1,25, respectivement, pour les exercices clos les 31 décembre 2022 et 
2021; ii) 1,36 et 1,26, respectivement, aux 31 décembre 2022 et 2021; iii) taux moyen de 1,36 et de 1,26, respectivement, pour les trimestres clos les 
31 décembre 2022 et 2021; et iv) 1,30 pour toutes les périodes visées par des prévisions. Certains termes et expressions utilisés dans le présent 
rapport de gestion sont définis dans le glossaire présenté à la page 49. 

À PROPOS DE FORTIS 

Fortis (TSX/NYSE : FTS), dont les produits ont été de 11 milliards $ en 2022 et dont le total de l’actif s’élevait à 64 milliards $ au 31 décembre 2022, 
compte parmi les plus importantes entreprises de services publics réglementés bien diversifiées dans le secteur de l’électricité et du gaz en Amérique 
du Nord. 

Les entreprises de services publics réglementés comptent pour 99 % des actifs de la Société, le reste étant principalement attribuable aux activités 
non réglementées du secteur Infrastructures énergétiques. Les employés de la Société, dont le nombre s’élève à 9 200, servent 3,4 millions de clients 
du secteur des services publics dans cinq provinces canadiennes, neuf États américains et trois pays des Caraïbes. Au 31 décembre 2022, 67 % des 
actifs de la Société étaient situés à l’extérieur du Canada. En outre, 59 % des produits de 2022 proviennent d’établissements à l’étranger. 
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TOTAL DE L’ACTIF AU 31 DÉCEMBRE 2022 

 

Fortis est essentiellement une société de livraison d’énergie, et 93 % de ses actifs sont liés au transport et à la distribution. Les activités se caractérisent 
par un bénéfice et des flux de trésorerie à faible risque, stables et prévisibles. Les principales mesures de la performance financière sont le bénéfice, 
le BPA et le rendement total pour l’actionnaire. 

Les entreprises de services publics réglementés de Fortis sont les suivantes : ITC (transport d’électricité – Michigan, Iowa, Minnesota, Illinois, Missouri, 
Kansas et Oklahoma, et actifs en construction au Wisconsin); UNS Energy (distribution intégrée de gaz naturel et d’électricité – Arizona); Central 
Hudson (transport et distribution d’électricité et distribution de gaz naturel – État de New York); FortisBC Energy (transport et distribution de gaz 
naturel – Colombie-Britannique); FortisAlberta (distribution d’électricité – Alberta); FortisBC Electric (société intégrée liée à l’électricité – Colombie-
Britannique); Newfoundland Power (société intégrée liée à l’électricité – Terre-Neuve-et-Labrador); Maritime Electric (société intégrée liée à 
l’électricité – Île-du-Prince-Édouard); FortisOntario (société intégrée liée à l’électricité – Ontario); Caribbean Utilities (société intégrée liée à 
l’électricité – Île Grand Caïman); et FortisTCI (société intégrée liée à l’électricité – Îles Turks et Caicos). Fortis détient également une participation en 
actions dans la société en commandite Wataynikaneyap (transport électrique – Ontario) et dans Belize Electricity (société intégrée liée à l’électricité – 
Belize). 

Les activités non réglementées du secteur Infrastructures énergétiques se composent de Fortis Belize (trois installations de production 
hydroélectrique – Belize) et d’Aitken Creek (installation de stockage de gaz naturel – Colombie-Britannique). 

Fortis s’est dotée d’un modèle d’exploitation unique. En effet, elle possède un petit siège social situé à St. John’s, Terre-Neuve-et-Labrador, et ses 
unités d’exploitation fonctionnent sur une base essentiellement autonome. Chaque entreprise de service public a sa propre équipe de gestion et 
son propre conseil d’administration, et la plupart de ces conseils sont majoritairement composés d’administrateurs indépendants, lequel s’assure de 
façon efficace que les paramètres généraux des politiques et des meilleures pratiques de Fortis sont respectés. L’autonomie des filiales permet 
de bâtir des relations constructives avec les autorités de réglementation, les responsables des politiques, les clients et les collectivités. Fortis estime 
que ce modèle favorise la responsabilisation des entreprises de la Société, permet à celles-ci de tirer parti des occasions qui s’offrent à elles et améliore 
leur performance. En outre, ce modèle positionne bien Fortis en vue des occasions d’investissement futures. 

Fortis s’efforce de fournir un service énergétique sûr, fiable et économique aux clients, tout en privilégiant des politiques et des pratiques en matière 
de durabilité. Offrir un avenir énergétique plus propre est la raison d’être fondamentale de la Société. En outre, la priorité de la direction consiste à 
favoriser une croissance rentable à long terme pour les actionnaires au moyen de la mise en œuvre de son programme d’investissement et de la 
poursuite d’occasions d’investissement dans les territoires qu’elle dessert et à proximité de ceux-ci. 

Des renseignements additionnels sur les entreprises et les unités d’exploitation de la Société sont présentés à la note 1 des états financiers annuels 
de 2022. 
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APERÇU DU RENDEMENT 
Principales mesures financières 
(en millions $, sauf indication contraire) 2022  2021  Écart 
Bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires      

Réel 1 330  1 231  99 
Ajusté1 1 329  1 219  110 

BPA de base (en $)      
Réel 2,78  2,61  0,17 
Ajusté1 2,78  2,59  0,19 

Dividendes      
Versés par action ordinaire (en $) 2,17  2,05  0,12 
Ratio de distribution réel (en %) 78,1  78,5  (0,4) 
Ratio de distribution ajusté (en %)1 78,1  79,2  (1,1) 

Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation (en millions) 478,6  470,9  7,7 
Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation 3 074  2 907  167 
Dépenses d’investissement1 4 034  3 564  470 

1. Se reporter à la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR des États-Unis » à la page 15. 

Bénéfice et BPA 

En 2022, la Société a affiché un bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires de 1,3 milliard $, ou 2,78 $ par action ordinaire, comparativement 
à 1,2 milliard $, ou 2,61 $ par action ordinaire, en 2021. Nos entreprises ont affiché un bon rendement en 2022, générant une croissance annuelle du 
BPA d’environ 7 %. L’augmentation est principalement attribuable à la croissance de la base tarifaire dans l’ensemble de nos entreprises de services 
publics. L’augmentation du bénéfice est également attribuable aux éléments suivants : i) l’augmentation des ventes en gros et au détail d’électricité, 
ainsi que des produits tirés du transport en Arizona; ii) la hausse des marges sur le gaz vendu et la comptabilisation à la valeur de marché des dérivés 
sur gaz naturel d’Aitken Creek; et iii) l’incidence des nouveaux tarifs facturés aux clients de Central Hudson. La conversion du bénéfice de filiales libellé 
en dollars américains au taux de change plus élevé entre le dollar américain et le dollar canadien et la baisse des coûts liés à la rémunération fondée 
sur des actions ont également contribué aux résultats, ces incidences ayant été supérieures aux pertes connexes sur les dérivés associées aux activités 
de couverture. 

La croissance du bénéfice a été atténuée par certains éléments ponctuels d’ITC, notamment : i) les coûts liés à l’arrêt du projet de raccordement sous 
le lac Érié; ii) la réévaluation des actifs d’impôt différé en raison d’une réduction du taux d’imposition des sociétés dans l’État de l’Iowa; et iii) un 
ajustement favorable comptabilisé en 2021 relativement à des swaps de taux d’intérêt. Les pertes sur les placements permettant de financer les 
avantages de retraite d’UNS Energy et d’ITC, la hausse des coûts d’exploitation de Central Hudson découlant de la mise en œuvre d’un nouveau 
système d’information sur la clientèle et la hausse des frais généraux ont également influé sur les résultats. 

Outre les facteurs susmentionnés ayant influé sur le bénéfice, la variation du BPA reflète une hausse du nombre moyen pondéré d’actions ordinaires 
en circulation, principalement liée au RRD de la Société. 
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D’un exercice à l’autre, le bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires ajusté et le BPA de base ajusté ont augmenté de 110 millions $ et de 
0,19 $, respectivement. Se reporter à la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR des États-Unis » à la page 15, pour un 
rapprochement de ces mesures. Le graphique ci-après illustre les variations du BPA de base ajusté. 

VARIATIONS DU BPA DE BASE AJUSTÉ 

 
 BPA de base 

ajusté pour 
2021 

Services de 
transport 

d’ITC1 
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l’électricité et 
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naturel de 
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canadien2 
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d’électricité5 

Écart de 
change6 

Siège social 
et autres7 
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1. Reflète la croissance de la base tarifaire et la baisse des coûts liés à la rémunération fondée sur des actions non recouvrables, partiellement contrebalancées par un ajustement 
favorable lié aux swaps de taux d’intérêt en 2021, par les pertes sur les placements permettant de financer les avantages de retraite et par l’augmentation des charges 
financières de la société de portefeuille. 

2. Comprend FortisBC Energy, FortisAlberta et FortisBC Electric. Reflète principalement la croissance de la base tarifaire, en partie contrebalancée par une augmentation des 
charges d’exploitation et par une augmentation du taux d’imposition effectif de FortisAlberta. 

3. Comprend UNS Energy et Central Hudson. Reflète la hausse du bénéfice d’UNS Energy découlant de l’augmentation des ventes en gros et au détail d’électricité ainsi que des 
produits tirés du transport, facteurs contrebalancés en partie par la hausse des coûts liée à la croissance de la base tarifaire, qui n’est pas encore reflétée dans les tarifs facturés 
aux clients, par l’augmentation des charges d’exploitation et par les pertes sur certains placements permettant de financer les avantages de retraite. Reflète également la 
hausse du bénéfice de Central Hudson attribuable aux nouveaux tarifs facturés aux clients à la suite de la conclusion de la demande tarifaire générale en 2021 et l’incidence 
des reports réglementaires défavorables comptabilisés en 2021, facteurs contrebalancés en partie par la hausse des charges d’exploitation liée à la mise en œuvre d’un 
nouveau système d’information sur la clientèle et des charges financières non recouvrables. 

4. Comprend une hausse des marges sur le gaz vendu à Aitken Creek attribuable aux conditions du marché et une augmentation de la production hydroélectrique au Belize en 
raison des volumes des précipitations. 

5. Reflète principalement la croissance de la base tarifaire et la hausse des ventes d’électricité. 
6. Taux de change moyen de 1,30 en 2022 comparativement à 1,25 en 2021. 
7. Reflète principalement les conditions du marché, y compris les pertes sur les swaps sur rendement total et les contrats de change, ainsi que la hausse des charges financières 

et la baisse de l’économie d’impôt. 
8. Nombre moyen pondéré d’actions de 478,6 millions en 2022, contre 470,9 millions en 2021. 

Dividendes 

Fortis a payé un dividende de 0,565 $ par action ordinaire au quatrième trimestre de 2022, une hausse de 5,6 % par rapport à 0,535 $ pour chacun 
des quatre trimestres précédents. Cette hausse marque la 49e hausse annuelle consécutive du dividende pour la Société. Le ratio de distribution réel 
s’est établi à 78 % pour 2022, et à un taux moyen de 68 % pour la période de cinq ans allant de 2018 à 2022. 

Fortis cible une croissance annuelle moyenne du dividende d’environ 4 % à 6 % jusqu’en 2027. Se reporter à la rubrique « Perspectives » à la page 47. 
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HAUSSE DU DIVIDENDE VERSÉ PENDANT 49 ANNÉES CONSÉCUTIVES 

 

Le tableau ci-dessous présente le rendement total pour l’actionnaire généré par la croissance des dividendes combinée aux variations du cours du 
marché des actions ordinaires de la Société. 

Rendement total pour l’actionnaire1 (en %) Sur 1 an  Sur 5 ans  Sur 10 ans  Sur 20 ans 
Fortis (7,9)  7,2  8,7  11,3 

1. Rendement total pour l’actionnaire annualisé au 31 décembre 2022 selon Bloomberg. 

Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation 

L’augmentation de 167 millions $ des flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation tient i) à la hausse du bénéfice en trésorerie, qui reflète la 
croissance de la base tarifaire et la hausse des ventes au détail et en gros d’électricité à long terme et des produits tirés du transport en Arizona; ii) aux 
dépôts de garantie reçus par UNS Energy relativement aux contrats dérivés liés à l’énergie; iii) au produit reçu par ITC au règlement de swaps de taux 
d’intérêt; et iv) à la hausse du taux de change du dollar américain par rapport au dollar canadien. Le calendrier du transfert des coûts dans les tarifs 
facturés aux clients a aussi eu une incidence positive sur les flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation. L’augmentation a été partiellement 
contrebalancée par la hausse des niveaux des stocks de gaz en Colombie-Britannique, ainsi que par les coûts de remise en état liés aux tempêtes 
engagés en 2022, qui devraient être recouvrés à même les tarifs futurs facturés aux clients, et par la hausse des débiteurs de Central Hudson. 

Dépenses d’investissement 

Les dépenses d’investissement se sont élevées à 4,0 milliards $, ce qui est conforme au programme d’investissement de 2022 et supérieur de 
0,5 milliard $ à celui de 2021. L’augmentation par rapport à 2021 est principalement attribuable aux investissements continus dans divers projets de 
transport et de distribution de moindre envergure liés aux services publics réglementés de la Société, ainsi qu’à l’incidence de la hausse du taux 
de change moyen. 

Le programme d’investissement 2023-2027 de la Société, le plus important de l’histoire de la Société, se chiffre à 22,3 milliards $, soit 2,3 milliards $ 
de plus que le programme sur cinq ans précédent. L’augmentation est attribuable à la croissance interne, qui reflète principalement les projets de 
transport régionaux d’ITC liés au plan de transport à long terme de MISO, les investissements additionnels dans une énergie plus propre en Arizona 
afin de soutenir l’abandon planifié du charbon par TEP d’ici 2032, ainsi que les améliorations apportées à la fiabilité et à la capacité des infrastructures 
de distribution, de même que les investissements visant à favoriser la croissance de la clientèle dans l’ensemble des entreprises de services publics 
réglementés de la Société. Une tranche d’environ 500 millions $ de l’augmentation découle de la hausse du taux de change présumé entre le dollar 
américain et le dollar canadien au cours de la période de cinq ans. Se reporter à la rubrique « Programme d’investissement » à la page 23 pour obtenir 
de plus amples renseignements. 

Le programme d’investissement devrait être financé principalement au moyen des flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation, de l’émission de 
titres d’emprunt par les entreprises de services publics réglementés et des capitaux propres ordinaires provenant du RRD de la Société. 

Le programme d’investissement sur cinq ans devrait permettre d’accroître la base tarifaire de mi-exercice, pour la faire passer de 34,1 milliards $ en 
2022 à 46,1 milliards $ d’ici 2027, ce qui représente un taux de croissance moyen composé sur cinq ans de 6,2 %. 

Les dépenses d’investissement et le programme d’investissement reflètent les mesures financières non conformes aux PCGR des États-Unis. Se 
reporter à la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR des États-Unis » à la page 15 et à la rubrique « Programme d’investissement » 
à la page 23. 

Versements de dividendes
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CROISSANCE PROJETÉE DE LA BASE TARIFAIRE 

 
Au-delà du programme d’investissement sur cinq ans, les autres occasions de favoriser la croissance comprennent : la poursuite de l’expansion du 
réseau de transport d’électricité aux États-Unis pour faciliter la synergie de placements dans des infrastructures énergétiques plus propres 
relativement à l’IRA et au plan de transport à long terme de MISO et aux investissements en matière d’adaptation aux changements climatiques et 
de résilience du réseau; les solutions de gaz renouvelable ainsi que l’infrastructure de GNL en Colombie-Britannique; et l’accélération des 
investissements dans des infrastructures énergétiques plus propres sur l’ensemble des territoires que nous couvrons. 

LE SECTEUR 

La transformation du secteur de l’énergie en Amérique du Nord s’accélère rapidement, alimentée par les répercussions des changements climatiques 
ainsi que par la nécessité d’innover et d’assurer un avenir plus propre. Il y a donc un besoin grandissant de développer des sources d’énergie plus 
propre et de mettre en œuvre des mesures de conservation de l’énergie afin de préserver la planète pour les générations futures. L’objectif de 
réduction des émissions de carbone et les avancées technologiques connexes ont suscité l’intérêt des investisseurs et des clients. Le transport 
d’électricité est considéré comme un instrument essentiel pour favoriser la production d’énergie renouvelable à grande échelle. Le gaz naturel 
demeure également un élément clé du bouquet énergétique, non seulement car il offre une source de production complémentaire permettant de 
pallier le caractère intermittent des énergies renouvelables, mais aussi parce qu’il constitue une source de chauffage économique. À plus long terme, 
les progrès liés à l’utilisation de l’hydrogène et du GNR contribueront davantage à la réduction des émissions de carbone. Ces facteurs, jumelés à 
l’abordabilité accrue de l’énergie plus propre, créent des occasions d’investissement importantes dans le secteur des services publics. 

Les politiques énergétiques aux échelons fédéral, étatique et provincial reflètent l’attention accrue accordée aux changements climatiques, et en 
particulier aux objectifs et initiatives en matière d’énergie propre et de réduction des émissions de carbone. Aux États-Unis, l’IRA a été promulguée 
et comprend notamment des incitatifs et des crédits d’impôt pour l’énergie propre qui visent à favoriser les investissements dans l’énergie propre, le 
stockage de l’énergie, les véhicules électriques et la fabrication, le tout pour soutenir une cible de réduction de 40 % des émissions de carbone d’ici 
2030. Alors que les États et les provinces se fixent également des cibles ambitieuses de réduction des émissions de carbone, le contexte continue 
d’évoluer et de gagner en complexité sur les plans de la réglementation et de la conformité. Ces changements créent des occasions d’investissement 
dans de nouvelles sources de production d’énergie renouvelable ainsi que dans les infrastructures de transport afin de connecter les sources 
d’énergies renouvelables au réseau. Des occasions d’investissement dans les technologies de stockage énergétique s’ajoutent à la croissance de la 
production d’énergie renouvelable. L’électrification du secteur des transports prend de l’ampleur et offre une excellente occasion de réduire les 
émissions de carbone, tout en augmentant la production et l’efficience du réseau. Les entreprises de services publics de la Société sont bien 
positionnées et participent activement à la poursuite de ces occasions qui attireront d’importants investissements. 
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Les nouvelles technologies stimulent le changement dans tous les territoires de service de la Société. Les réseaux de distribution d’énergie 
deviennent plus intelligents et sont maintenant dotés de compteurs avancés perfectionnés, de nouveaux processus automatisés, de réseaux de 
communication privés à haute vitesse et de technologies opérationnelles plus performantes; les entreprises de services publics peuvent ainsi obtenir 
des données détaillées sur la consommation d’énergie ainsi que des renseignements prédictifs relatifs à l’entretien afin d’améliorer l’efficience et la 
sécurité. Les capacités de gestion se développent à l’aide de nouveaux systèmes permettant de stocker l’énergie et de répondre à la demande, et 
les clients disposent d’outils pour gérer leur consommation d’énergie, tout en ayant accès à une production décentralisée plus abordable. La 
résilience du réseau revêt une importance croissante en raison de l’intensité et de la fréquence accrues des phénomènes météorologiques, tels que 
les ouragans, les incendies de forêt, les inondations et les tempêtes. Comme l’électricité devrait représenter une part plus importante du bouquet 
énergétique de la société, les investissements visant le renforcement et la résilience du réseau sont nécessaires pour augmenter la capacité de ce 
dernier à résister à ces phénomènes climatiques et à redevenir fonctionnels après ceux-ci. 

Axée sur l’innovation, la culture de Fortis sous-tend la recherche constante d’un meilleur moyen d’offrir aux clients l’énergie et les services dont ils 
ont besoin, de même que les options et le contrôle qu’ils recherchent de plus en plus, et ce, de manière sûre, fiable et abordable. Fortis est un 
partenaire de la coalition d’entreprises de services publics Energy Impact Partners, un fonds de capital-investissement stratégique qui investit dans 
des technologies, des produits, des services et des modèles économiques inédits qui transforment le secteur. La Société participe également à la 
Low Carbon Resources Initiative, une collaboration entre l’EPRI et GTI Energy, de même qu’avec de grandes entreprises nord-américaines de services 
publics, afin de développer et de présenter les technologies énergétiques à faibles émissions de carbone, voire carboneutres, nécessaires pour 
permettre la décarbonation de l’ensemble de l’économie. En 2022, Fortis s’est également jointe à l’initiative Climate READi de l’EPRI, qui regroupe des 
entreprises de services publics, des autorités de réglementation, des décideurs et d’autres intervenants nord-américains qui concentrent leurs efforts 
sur l’élaboration d’un cadre de pratiques exemplaires à l’échelle du secteur pour la gestion du risque physique lié au climat. 

Par ailleurs, l’engagement envers la clientèle revêt de l’importance pour les entreprises de services publics à mesure que les attentes des clients 
évoluent. En effet, les clients veulent prendre des décisions éclairées en matière d’énergie et jouer un rôle actif dans la prestation de leurs services 
énergétiques. Ils s’attendent également à un service personnalisé, à des options de libre-service adaptées, ainsi qu’à davantage de communications 
numériques en temps réel. Les entreprises de services publics de Fortis renforcent les systèmes d’information et les technologies numériques 
perfectionnés afin d’améliorer le service à la clientèle. 

Sur le plan de la sécurité, nous cherchons toujours en priorité à accroître l’attention et les ressources que nous consacrons aux mesures de protection 
et d’intervention qui nous permettent de résister aux cybermenaces, plus sophistiquées et plus nombreuses, visant nos systèmes de technologies 
opérationnelles et d’information. Des mises à niveau des systèmes de sécurité physique sont également nécessaires pour faire face aux menaces en 
constante évolution. Tous ces progrès et défis technologiques offrent des occasions d’investissements stratégiques afin d’améliorer et d’étendre le 
service à la clientèle et de renforcer la sécurité. 

La culture et la structure décentralisée de la Société appuient les efforts requis pour répondre aux attentes changeantes des clients. Chacune de nos 
entreprises de services publics travaille de façon constructive avec les autorités de réglementation et toutes les parties prenantes pour proposer des 
solutions en matière de politiques, d’énergie et de services, et elles font partie intégrante de toutes les collectivités qu’elles desservent. Fortis est 
déterminée à se poser comme chef de file du secteur en ce qui a trait à la transition vers l’énergie propre. 

METTRE L’ACCENT SUR LA DURABILITÉ 

Fortis est déterminée à exercer ses activités de façon responsable sur les plans environnemental et social, dans l’intérêt de toutes ses parties 
prenantes. Fortis est d’avis qu’une gestion responsable de ses activités, axée sur la durabilité, est bénéfique pour les employés, les clients, les 
collectivités et la planète, sans oublier les actionnaires. La surveillance des efforts en matière de durabilité et la responsabilisation face à celle-ci sont 
coordonnées aux plus hauts échelons de la Société et de ses filiales en exploitation. La responsabilité quant à la durabilité incombe en général au 
conseil d’administration de Fortis. Cependant, les principales activités de surveillance des questions, politiques et pratiques se rapportant à la 
durabilité ont été déléguées au comité de la gouvernance et de la durabilité du conseil, ce qui montre l’importance de la durabilité dans la stratégie 
de la Société et dans sa gestion des risques. 

Les principaux éléments du programme et des pratiques de durabilité de Fortis sont présentés ci-dessous.  

Changements climatiques et questions d’ordre environnemental 
Fortis est essentiellement une société de livraison d’énergie, et 93 % de ses actifs se rapportent au transport et à la distribution. Fortis se concentre 
sur la livraison d’une énergie plus propre à ses clients, et l’impact environnemental des entreprises de services publics de la Société est limité par 
rapport à celui des entreprises davantage axées sur la production d’énergie. Le portefeuille de Fortis présente une exposition relativement restreinte 
à la production d’énergie à partir de combustibles fossiles, et un plan a été élaboré pour la transition vers un plus grand nombre de sources 
renouvelables pour ses clients. 
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Les émissions directes de GES de la Société proviennent principalement de ses actifs de production, lesquels sont constitués pour l’essentiel 
d’installations de production d’énergie à partir de combustibles fossiles de TEP qui représentent 4 % du total de l’actif de la Société. Fortis continue 
de tirer parti de son profil de faibles émissions et, en mai 2022, elle a fixé un objectif d’éliminer ses émissions nettes directes de GES d’ici 2050. Cet 
objectif s’ajoute aux objectifs intermédiaires de la Société visant à réduire les émissions de GES de 50 % d’ici 2030 et de 75 % d’ici 2035 par rapport à 
l’année de référence 2019. Fortis prévoit réaliser les objectifs intermédiaires sans recourir à la compensation carbone, principalement grâce à TEP, qui 
projette de réduire ses émissions de carbone, ainsi qu’aux initiatives en matière d’énergie propre au sein des autres entreprises de services publics 
de la Société. 

Conformément à nos objectifs intermédiaires et à notre objectif visant à atteindre la carboneutralité, en juin 2022, TEP a abandonné la production 
de 170 MW d’électricité alimentée au charbon dans le cadre de la fermeture prévue de la centrale San Juan. Fortis a réalisé d’importants progrès à 
l’égard de ses objectifs de réduction des émissions. En 2022, la Société a réduit de 28 % ses émissions du champ d’application 1 par rapport à 2019, 
ce qui équivaut à retirer de la circulation environ 760 000 véhicules en un an. 

Au-delà de 2035, la plupart des émissions du champ d’application 1 de la Société devraient se rapporter à la production de gaz naturel à TEP. Pour 
atteindre la carboneutralité d’ici 2050, TEP consacrera ses efforts à mettre au point et à adopter des technologies novatrices pour améliorer l’efficacité 
des unités de gaz naturel, à utiliser des carburants à faible teneur en carbone et à préparer ses unités de production pour l’injection d’hydrogène. La 
fiabilité et l’abordabilité demeureront des priorités clés pour Fortis dans ses efforts visant à atteindre ses objectifs de réduction des émissions. 

La Société a réalisé des progrès face à son engagement d’appuyer les recommandations du GTIFCC en mars 2022 en publiant son premier rapport 
sur l’évaluation climatique conforme aux recommandations du GTIFCC, qui comprenait une analyse de quatre scénarios liés au climat et des risques 
et occasions connexes. Ce rapport fournit de l’information sur la stratégie et les mesures de lutte contre les changements climatiques de Fortis, sur 
les risques physiques et les risques liés à la transition ainsi que sur les occasions d’affaires, incluant les investissements dans des infrastructures 
résilientes et adaptables. En juillet 2022, Fortis a publié son rapport sur la durabilité pour 2022, qui met en lumière les progrès accomplis à l’égard 
d’un certain nombre de priorités en matière de durabilité, notamment l’ajout d’une plus grande quantité d’énergie renouvelable, la réduction des 
émissions de GES et l’accroissement de la diversité. Le rapport fournissait également des renseignements étoffés sur la stratégie de la Société en 
matière de durabilité, élargissait considérablement la portée des indicateurs de rendement clés et s’alignait pleinement sur les normes du 
Sustainability Accounting Standards Board applicables. 

En 2022, des dépenses d’investissement de plus de 600 millions $ ont été axées sur la livraison d’une énergie plus propre aux clients. Lors de 
l’élaboration du programme d’investissement sur cinq ans de la Société, chacune des entreprises de services publics a envisagé les investissements 
nécessaires pour livrer une énergie plus propre aux clients, renforcer l’infrastructure et améliorer la résilience des réseaux afin de gérer les 
répercussions attendues des changements climatiques sur les infrastructures de services publics. Le programme d’investissement 2023-2027 de 
Fortis comprend des investissements dans l’énergie plus propre de 5,9 milliards $, grâce à des investissements visant à raccorder l’énergie 
renouvelable au réseau, des investissements dans l’énergie renouvelable et le stockage, ainsi que des solutions en matière de combustibles plus 
propres. Se reporter à la rubrique « Programme d’investissement » à la page 23 pour plus d’informations. Pour soutenir le programme de dépenses 
d’investissement, en 2022, Fortis a modifié sa facilité de crédit à terme renouvelable engagée non garantie d’un montant de 1,3 milliard $ afin 
d’inclure l’établissement d’une structure de prêt lié à la durabilité fondée sur l’atteinte par la Société de cibles en matière de diversité au sein du 
conseil et de réduction des émissions de GES du champ d’application 1 pour la période allant de 2022 à 2025. 

La déclaration environnementale de la Société énonce son engagement à respecter l’ensemble des lois et règlements applicables concernant la 
protection de l’environnement, à mener régulièrement des activités de surveillance et audits des systèmes de gestion environnementale, à chercher 
des occasions valables et économiques de diminuer les émissions de GES et à accroître les sources d’énergie renouvelable. Chaque filiale en 
exploitation met en œuvre des programmes de conformité environnementale exhaustifs qui cadrent avec la norme ISO 14001, en plus d’effectuer 
un contrôle régulier de ses systèmes et protocoles de gestion environnementale, de s’efforcer de continuellement améliorer son rendement, et 
d’établir et d’examiner ses propres objectifs, cibles et programmes environnementaux. 

Sécurité et fiabilité 
Fortis est un chef de file du secteur en ce qui a trait à la sécurité et à la fiabilité, et les résultats de la Société à ce chapitre sont invariablement 
supérieurs aux moyennes du secteur. Fortis tire parti de son modèle d’exploitation unique et de son expérience dans le secteur des services publics 
pour offrir un service sûr et fiable à ses clients et aux collectivités qu’elle dessert. Des hauts dirigeants responsables de l’exploitation de toutes les 
entreprises de services publics de Fortis se réunissent régulièrement pour se communiquer les pratiques exemplaires et recenser les occasions de 
collaboration dans plusieurs sphères opérationnelles, dont la santé et la sécurité. 

Tous les entrepreneurs sont tenus de partager notre engagement à effectuer les travaux de façon sécuritaire. Les entrepreneurs doivent avoir un 
programme de sécurité solide et un niveau de formation élevé axé sur la gestion des risques. Le rendement historique en matière de sécurité est un 
facteur qui influe sur le choix des entrepreneurs. 
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Engagement auprès des parties prenantes et des collectivités 
Les entreprises de services publics de Fortis collaborent étroitement avec leurs clients et leurs collectivités afin d’apporter des améliorations et de 
rehausser l’expérience globale liée au service à la clientèle. Des cibles de satisfaction de la clientèle sont établies et des sondages sur le service à la 
clientèle sont réalisés sur une base régulière en mettant l’accent sur le degré de satisfaction des clients, la fiabilité et l’exactitude de la facturation et 
de la lecture des compteurs, la qualité du service dans les centres de contact et la fiabilité de l’approvisionnement énergétique. 

L’abordabilité pour la clientèle est une priorité clé pour Fortis. Les entreprises de services publics de Fortis ont depuis toujours géré l’augmentation 
annuelle des coûts d’exploitation contrôlables par client pour la maintenir à un niveau inférieur à l’inflation. De plus, nos entreprises de services 
publics veillent à ce que les clients soient au courant des options de paiement de factures, des programmes externes d’aide financière du 
gouvernement, ainsi que des programmes d’efficacité énergétique résidentielle et des rabais. 

Fortis et ses entreprises de services publics travaillent avec un certain nombre de groupes autochtones dans le but d’établir des partenariats à long 
terme et de créer des occasions économiques. Le projet de transport d’électricité Wataynikaneyap est une ligne de transport d’électricité de 
1 800 kilomètres qui raccordera pour la première fois 17 collectivités des Premières Nations au réseau électrique de l’Ontario. Ces collectivités 
disposent actuellement d’un accès inefficace et peu fiable à de l’électricité produite au diesel, ce qui menace leur bien-être économique et social et 
limite leurs possibilités de croissance. Le projet appartient en majorité à 24 Premières Nations, tandis que Fortis détient une participation de 39 % et 
agit à titre de gestionnaire de projet. Se reporter à la rubrique « Programme d’investissement » à la page 23 pour plus d’informations. 

Fortis et ses entreprises de services publics cherchent constamment des occasions de croissance, d’innovation et d’efficacité énergétique dans les 
collectivités qu’elles desservent. L’engagement communautaire régulier, qui inclut des dons à des organismes de bienfaisance locaux, des 
partenariats avec des établissements d’enseignement et la participation à des conseils locaux, permet à Fortis et à ses entreprises de services publics 
d’être des contributeurs importants dans leurs collectivités locales. En 2022, le groupe Fortis a versé 9,7 millions $ aux collectivités qu’il dessert. 

Cybersécurité 
Le PGRC vise à améliorer continuellement l’échange d’information et la culture de sécurité. Fortis a adopté un PGRC à l’échelle de l’entreprise qui 
permet l’identification, l’évaluation, la surveillance et la gestion des risques liés à la cybersécurité. Par ailleurs, la Société et chaque entreprise de 
services publics envisagent continuellement les investissements dans la sécurité qui sont nécessaires, tant au niveau de la Société qu’au niveau des 
réseaux, durant l’élaboration du programme d’investissement sur cinq ans. Les leaders en matière de sécurité physique et de cybersécurité partagent 
les meilleures pratiques dans des domaines tels que la surveillance antimenace, la protection de l’information sur les clients et la gestion des risques. 
Le groupe organise également des exercices de formation pour tester les systèmes et identifier les possibilités d’amélioration. La surveillance de la 
cybersécurité incombe à la vice-présidente et chef de l’information de Fortis ainsi qu’aux conseils et aux comités de direction respectifs de Fortis et 
de chaque entreprise de services publics. Le groupe Fortis n’a eu à signaler aucune atteinte à la cybersécurité depuis que nous avons commencé à 
présenter cet indicateur de rendement en 2018. 

Gestion du capital humain 
Fortis reconnaît la valeur de ses 9 200 employés et sait que son succès est tributaire de la solidité de son personnel, qui doit se sentir en sécurité, 
recevoir du soutien et être bien outillé. Fortis et ses entreprises de services publics offrent des programmes de rémunération et d’avantages du 
personnel conçus pour attirer et maintenir en poste des personnes talentueuses. Fortis est d’avis que le leadership exercé aux plus hauts échelons 
de l’organisation jette les bases d’un milieu de travail sain, et que ce leadership doit être animé par des valeurs clairement énoncées qui sont 
comprises et appliquées à tous les niveaux de l’organisation. 

Fortis applique depuis longtemps une stratégie de gestion des talents à l’échelle de l’entreprise qui permet d’améliorer notre capacité à repérer, à 
encadrer et à former les dirigeants et les employés actuels en vue de leur permettre d’obtenir des postes de niveau supérieur. La Société cherche 
constamment à améliorer sa stratégie de gestion des talents. En 2022 se terminait la première année d’un nouveau programme de formation en 
leadership à l’intention des employés à potentiel élevé dans l’ensemble de l’organisation. Ce programme propose de nombreuses formations, des 
occasions de mentorat et du temps avec la direction. Cette approche soutient le développement des talents et assure un bassin de personnel qualifié 
pour préparer la Société et ses entreprises de services publics à une succession ordonnée à l’égard des rôles essentiels. 

Nos entreprises de services publics s’efforcent de maintenir de bonnes relations avec les employés et des communications et une collaboration 
régulières entre les dirigeants syndicaux et la direction. Environ 50 % des employés de notre groupe de sociétés sont représentés par un syndicat. 

Gouvernance et rémunération des dirigeants 
Le code de conduite de Fortis est guidé par la raison d’être et les valeurs de la Société et prévoit des normes qui imposent des pratiques éthiques à 
ses administrateurs, dirigeants, employés, conseillers, entrepreneurs et représentants. Les principes fondamentaux du code de conduite s’appliquent 
dans l’ensemble de l’organisation, et chaque filiale en exploitation adopte son propre code essentiellement similaire. Fortis et ses entreprises de 
services publics offrent des séances de formation régulières aux employés sur le code de conduite, et tous les employés de Fortis et les membres du 
conseil d’administration attestent chaque année leur conformité à ce code. 
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Le code de conduite est appuyé par d’autres politiques qui donnent les grandes lignes de la conduite et des comportements attendus de la direction 
et des employés, y compris la politique anticorruption et la politique sur le respect en milieu de travail. Toutes les filiales en exploitation de Fortis ont 
mis en place des politiques qui défendent les valeurs de la Société figurant dans ces politiques et qui mettent en évidence leur engagement à assurer 
l’égalité des chances et à offrir des milieux de travail sécuritaires et respectueux. 

Fortis et chacune de ses filiales en exploitation mettent en œuvre une politique de dénonciation afin d’encourager et de faciliter la dénonciation 
anonyme des comportements susceptibles de contrevenir au code de conduite et aux politiques relatives au milieu de travail. 

La réalisation des objectifs de Fortis en matière de durabilité est une priorité pour le conseil et constitue une composante de la rémunération des 
dirigeants. Les mesures de rendement liées à la durabilité, y compris le leadership en matière de facteurs ESG, la réduction des émissions de carbone, 
la sécurité et la fiabilité, ainsi que la diversité, l’équité et l’inclusion, sont intégrées au programme de rémunération des dirigeants de la Société. 

Diversité, équité et inclusion 
La politique sur la diversité du conseil et de la haute direction de la Société décrit les principes et les objectifs en matière de diversité au sein du 
conseil et de la haute direction, y compris un engagement à maintenir un conseil au sein duquel au moins 40 % des administrateurs indépendants 
sont des femmes. Au 31 décembre 2022, 54 % des membres du conseil étaient des femmes, 42 % des membres de l’équipe de direction de Fortis 
étaient des femmes, et 73 % des entreprises de services publics de Fortis avaient une femme comme présidente ou présidente du conseil 
d’administration. La Société s’était également engagée à compter au moins deux membres du conseil d’administration se définissant comme une 
minorité visible ou une personne autochtone d’ici 2023, et avait atteint cet objectif au 31 décembre 2022. 

La promotion de la diversité, de l’équité et de l’inclusion est une priorité chez Fortis. La Société a pris un engagement en faveur de l’inclusion et de 
la diversité qui s’applique à tous les employés de Fortis et de ses filiales en exploitation. L’engagement s’appuie sur un cadre qui s’articule autour de 
trois piliers : le talent, la culture et la collectivité. Un conseil sur la diversité, l’équité et l’inclusion, lequel est composé de hauts dirigeants incarnant la 
diversité et provenant de l’ensemble de l’organisation de Fortis, guide la stratégie d’inclusion et de diversité ainsi que sa mise en œuvre. 

RÉSULTATS D’EXPLOITATION 
      Écart  
(en millions $) 2022  2021  Change  Autres 
Produits 11 043  9 448  206  1 389 
Coûts de l’approvisionnement énergétique 3 952  2 951  55  946 
Charges d’exploitation 2 683  2 523  61  99 
Amortissements 1 668  1 505  30  133 
Autres produits, montant net 165  173  4  (12) 
Charges financières 1 102  1 003  22  77 
Charge d’impôt sur le résultat 289  234  7  48 
Bénéfice net 1 514  1 405  35  74 

Bénéfice net attribuable aux :        
Participations ne donnant pas le contrôle 120  111  4  5 
Actionnaires privilégiés 64  63  —  1 
Actionnaires ordinaires 1 330  1 231  31  68 

Bénéfice net 1 514  1 405  35  74 

Produits 
L’augmentation des produits, déduction faite du change, est principalement attribuable aux éléments suivants : i) l’augmentation des coûts transférés 
dans les tarifs facturés aux clients, qui découle de la hausse des prix des produits de base; ii) la croissance de la base tarifaire; et iii) l’augmentation 
des ventes en gros et au détail d’électricité, ainsi que des produits tirés du transport, d’UNS Energy; facteurs partiellement contrebalancés par 
l’utilisation normale des comptes de report réglementaires de FortisBC Energy. 

Coûts de l’approvisionnement énergétique 
La hausse des coûts de l’approvisionnement énergétique, déduction faite du change, tient principalement à l’augmentation du coût des produits 
de base reflétant la hausse des prix et des volumes. 

Charges d’exploitation 
L’augmentation des charges d’exploitation, déduction faite du change, est principalement attribuable aux hausses générales de l’inflation et des 
dépenses liées au personnel, ainsi qu’à la mise en œuvre d’un nouveau système d’information sur la clientèle à Central Hudson, facteurs 
contrebalancés en partie par la baisse des coûts liés à la rémunération fondée sur des actions. 
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Amortissements 
L’augmentation de la dotation aux amortissements, déduction faite du change, est attribuable aux investissements réguliers dans les infrastructures 
énergétiques des entreprises de services publics réglementés de la Société ainsi qu’aux nouveaux taux d’amortissement, recouvrables à même les 
tarifs facturés aux clients, d’ITC avec prise d’effet le 1er janvier 2022. 

Autres produits, montant net 
La diminution des autres produits, déduction faite du change, est principalement attribuable aux pertes sur les swaps sur rendement total et les 
contrats de change au sein du secteur Siège social et autres, ainsi qu’aux pertes sur les placements permettant de financer les avantages de retraite 
d’UNS Energy et d’ITC. Cette diminution a été en grande partie contrebalancée par la hausse de la composante autre que le coût des services rendus 
du coût des prestations. 

Charges financières 
L’augmentation des charges financières, déduction faite du change, est attribuable à la hausse de la dette en vue de financer le programme 
d’investissement de la Société, ainsi qu’à la hausse des taux d’intérêt ayant une incidence sur la dette à taux variable et les nouvelles émissions de 
titres d’emprunt. 

Charge d’impôt sur le résultat 
L’augmentation de la charge d’impôt sur le résultat, déduction faite du change, s’explique par les éléments suivants : i) la hausse du bénéfice avant 
impôt; ii) la réévaluation des actifs d’impôt différé découlant de la réduction du taux d’imposition des sociétés dans l’État de l’Iowa; et iii) une 
diminution de l’économie d’impôt dans le secteur Siège social et autres, y compris une diminution de l’économie liée à la production d’une 
déclaration de revenus consolidée aux États-Unis et au calendrier des ajustements à la charge d’impôt en vue de refléter les déclarations fiscales. 

Bénéfice net 
Se reporter à la rubrique « Aperçu du rendement – Bénéfice et BPA » à la page 3. 

RENDEMENT DES UNITÉS D’EXPLOITATION 
Bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires      Écart  

(en millions $) 2022  2021  Change1  Autres 
Entreprises de services publics réglementés        
ITC 454  426  16  12 
UNS Energy 328  292  12  24 
Central Hudson 103  93  3  7 
FortisBC Energy 203  185  —  18 
FortisAlberta 151  141  —  10 
FortisBC Electric 64  59  —  5 
Autres entreprises d’électricité2 134  118  2  14 
 1 437  1 314  33  90 
Activités non réglementées        
Infrastructures énergétiques3 72  38  —  34 
Siège social et autres4 (179)  (121)  (2)  (56) 
Bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires 1 330  1 231  31  68 

1. La monnaie de présentation d’ITC, d’UNS Energy, de Central Hudson, de Caribbean Utilities, de FortisTCI et de Fortis Belize est le dollar américain. La monnaie de présentation de Belize 
Electricity est le dollar bélizien, dont la valeur est fondée sur celle du dollar américain selon le rapport à 2,00 $ BZ pour 1,00 $ US. Le poste Siège social et autres comprend certaines 
opérations libellées en dollars américains. 

2. Comprennent les activités des entreprises de services publics de l’est du Canada et des Caraïbes suivantes : Newfoundland Power; Maritime Electric; FortisOntario; la société en 
commandite Wataynikaneyap; Caribbean Utilities; FortisTCI; et Belize Electricity. 

3. Comprend principalement les actifs de production visés par des contrats à long terme au Belize et à Aitken Creek, en Colombie-Britannique. 

4. Comprend le montant net des charges du siège social et des charges des activités de société de portefeuille non réglementées de Fortis. 

ITC      Écart  
(en millions $) 2022  2021  Change  Autres 
Produits1 1 906  1 691  63  152 
Bénéfice1 454  426  16  12 

1. Les produits représentent la totalité d’ITC, alors que le bénéfice représente la participation donnant le contrôle de 80,1 % de la Société dans ITC et reflète les ajustements de consolidation 
à la comptabilisation du prix d’achat. 
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Produits 

L’augmentation des produits, déduction faite du change, est principalement attribuable à l’augmentation de la dotation à l’amortissement 
recouvrable, ce qui reflète les taux d’amortissement révisés en vigueur au 1er janvier 2022 et la croissance de la base tarifaire. 

Bénéfice 

L’augmentation du bénéfice, déduction faite du change, tient à la croissance de la base tarifaire et à la baisse des coûts liés à la rémunération fondée 
sur des actions non recouvrables. La croissance du bénéfice a été atténuée par certains éléments ponctuels, notamment : i) les coûts liés à l’arrêt du 
projet de raccordement sous le lac Érié; ii) la réévaluation des actifs d’impôt différé en raison d’une réduction du taux d’imposition des sociétés dans 
l’État de l’Iowa; et iii) un ajustement favorable comptabilisé en 2021 relativement à des swaps de taux d’intérêt. Les pertes sur certains placements 
permettant de financer les avantages de retraite et l’augmentation des charges financières de la société de portefeuille ont également nui aux 
résultats. 

En juillet 2022, ITC a suspendu les activités de mise en valeur et les négociations commerciales liées au projet de raccordement sous le lac Érié de 
1,7 milliard $. ITC a déterminé qu’une solution viable ne pourra être établie dans les délais requis dans le cadre des négociations liées à certains 
aspects commerciaux clés et à d’autres exigences, en partie en raison des conditions macroéconomiques, notamment la hausse de l’inflation et des 
taux d’intérêt ainsi que les fluctuations du taux de change entre le dollar américain et le dollar canadien. Ce projet n’a jamais été inclus au programme 
d’investissement sur cinq ans de la Société. 

UNS Energy      Écart  
(en millions $, sauf indication contraire) 2022  2021  Change  Autres 
Ventes au détail d’électricité (en GWh) 10 658  10 559  —  99 
Ventes en gros d’électricité (en GWh)1 5 401  6 283  —  (882) 
Ventes de gaz (en PJ) 16  16  —  — 
Produits 2 758  2 334  93  331 
Bénéfice 328  292  12  24 

1. Principalement des ventes en gros à court terme. 

Ventes 

L’augmentation des ventes au détail d’électricité est principalement attribuable aux conditions météorologiques favorables par rapport à 2021 et à 
la croissance de la clientèle. 

La diminution des ventes en gros d’électricité est attribuable à la baisse des ventes en gros d’électricité à court terme, contrebalancée en partie par 
la hausse des ventes en gros d’électricité à long terme. Les produits tirés des ventes en gros d’électricité à court terme sont principalement transférés 
aux clients par l’entremise des mécanismes de report réglementaires, de sorte qu’ils n’ont pas une incidence significative sur le bénéfice. 

Les ventes de gaz ont été stables par rapport à celles enregistrées en 2021. 

Produits 

L’augmentation des produits, déduction faite du change, est principalement attribuable aux éléments suivants : i) le recouvrement des coûts liés au 
combustible et non liés au combustible plus élevés au moyen de l’exécution normale de mécanismes réglementaires; ii) la hausse des produits tirés 
des ventes en gros d’électricité à court terme qui s’explique par les prix favorables; iii) la hausse des ventes en gros d’électricité à long terme; iv) la 
hausse des ventes au détail d’électricité, comme il est mentionné précédemment; et v) la hausse des produits tirés du transport. Cette augmentation 
a été partiellement contrebalancée par la baisse des ventes en gros d’électricité à court terme. 

Bénéfice 

L’augmentation du bénéfice, déduction faite du change, est principalement attribuable à la hausse des ventes au détail d’électricité, des ventes en 
gros d’électricité à long terme et des produits tirés du transport. L’augmentation du bénéfice a été contrebalancée en partie par la hausse des coûts 
liée à la croissance de la base tarifaire, qui n’est pas encore reflétée dans les tarifs facturés aux clients, par l’augmentation des charges d’exploitation 
et par les pertes sur certains placements permettant de financer les avantages de retraite. 

Central Hudson      Écart  
(en millions $, sauf indication contraire) 2022  2021  Change  Autres 
Ventes d’électricité (en GWh) 5 002  5 000  —  2 
Ventes de gaz (en PJ) 25  23  —  2 
Produits 1 325  1 000  36  289 
Bénéfice 103  93  3  7 
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Ventes 
Les ventes d’électricité ont été stables par rapport à 2021. 

L’augmentation des ventes de gaz tient à la hausse de la consommation moyenne des clients résidentiels, commerciaux et industriels en raison des 
températures plus froides. 

Les variations des ventes d’électricité et de gaz pour Central Hudson sont assujetties aux mécanismes de dissociation des revenus réglementaires et 
n’ont donc pas une incidence significative sur le bénéfice. 

Produits 

L’augmentation des produits, déduction faite du change, est principalement attribuable aux éléments suivants : i) le transfert aux clients de la hausse 
des coûts d’approvisionnement énergétique en raison des prix des produits de base; et ii) une augmentation des tarifs de livraison d’électricité et de 
gaz entrés en vigueur le 1er juillet 2021 et le 1er juillet 2022, ce qui reflète le rendement lié aux actifs de la base tarifaire accrue et le recouvrement 
de la hausse des charges d’exploitation et financières, liés à la conclusion de la demande tarifaire générale de Central Hudson en 2021. 

Bénéfice 
L’augmentation du bénéfice, déduction faite du change, est attribuable aux nouveaux tarifs facturés aux clients mentionnés précédemment, ainsi 
qu’à l’incidence des comptes de reports réglementaires défavorables comptabilisée en 2021 relativement aux objectifs de performance en matière 
de fiabilité. L’augmentation a été partiellement contrebalancée par la hausse des charges d’exploitation liée à la mise en œuvre d’un nouveau système 
d’information sur la clientèle et par la hausse des charges financières non recouvrables. 

FortisBC Energy      
(en millions $, sauf indication contraire) 2022  2021  Écart 
Ventes de gaz (en PJ) 231  228  3 
Produits 2 084  1 715  369 
Bénéfice 203  185  18 

Ventes 
L’augmentation des ventes de gaz s’explique principalement par la hausse de la consommation moyenne des clients résidentiels et commerciaux 
en raison des températures plus froides, contrebalancée en partie par la baisse de la consommation moyenne des clients du secteur du transport. 

Produits 
L’augmentation des produits tient principalement à une hausse du coût du gaz naturel recouvré auprès des clients et à la croissance de la base 
tarifaire, facteurs partiellement contrebalancés par l’utilisation normale des comptes de report réglementaires. 

Bénéfice 
L’augmentation du bénéfice est essentiellement attribuable à la croissance de la base tarifaire. 

FortisBC Energy réalise environ la même marge, que les contrats clients visent l’achat et la livraison de gaz naturel ou qu’ils ne visent que la livraison. 
Du fait des mécanismes de report réglementaires, les variations des niveaux de consommation et du coût des produits de base n’ont pas une 
incidence significative sur le bénéfice. 

FortisAlberta      
(en millions $, sauf indication contraire) 2022  2021  Écart 
Livraisons d’électricité (en GWh) 16 923  16 643  280 
Produits 680  644  36 
Bénéfice 151  141  10 

Livraisons 
L’augmentation des livraisons d’électricité est attribuable à la hausse des besoins des clients industriels, à la hausse de la consommation moyenne 
par les clients commerciaux et aux ajouts de clients. L’augmentation a été en partie contrebalancée par la baisse de la consommation moyenne des 
clients résidentiels découlant des températures plus douces en 2022 par rapport à 2021. 



Rapport de gestion 

 
14 FORTIS INC. 31 DÉCEMBRE 2022 

Puisqu’environ 85 % des produits de FortisAlberta sont liés à des paramètres de facturation fixes ou principalement fixes, les variations des quantités 
d’énergie livrée ne sont pas entièrement liées aux variations des produits. Les produits sont tributaires de nombreuses variables, dont plusieurs sont 
indépendantes des livraisons d’énergie réelles. D’importantes variations des conditions climatiques peuvent toutefois avoir une incidence sur les 
produits et le bénéfice. 

Produits 
L’augmentation des produits est attribuable à la croissance de la base tarifaire. 

Bénéfice 
L’augmentation du bénéfice est attribuable à la croissance de la base tarifaire, partiellement contrebalancée par la hausse des charges d’exploitation 
et par la hausse du taux d’imposition effectif. 

FortisBC Electric      
(en millions $, sauf indication contraire) 2022  2021  Écart 
Ventes d’électricité (en GWh) 3 542  3 460  82 
Produits 487  468  19 
Bénéfice 64  59  5 

Ventes 
L’augmentation des ventes d’électricité est principalement attribuable à la hausse de la consommation moyenne des clients industriels. 

Produits 
L’augmentation des produits s’explique par la hausse des ventes d’électricité, la croissance de la base tarifaire et la hausse des ventes de l’excédent 
de capacité, facteurs contrebalancés en partie par l’utilisation normale des comptes de report réglementaires. 

Bénéfice 
L’augmentation du bénéfice est essentiellement attribuable à la croissance de la base tarifaire. 

Du fait des mécanismes de report réglementaires, les variations des niveaux de consommation n’ont pas une incidence significative sur le bénéfice. 

Autres entreprises d’électricité      Écart  
(en millions $, sauf indication contraire) 2022  2021  Change  Autres 
Ventes d’électricité (en GWh) 9 470  9 266  —  204 
Produits 1 652  1 498  14  140 
Bénéfice 134  118  2  14 

Ventes 
L’augmentation des ventes d’électricité est attribuable à la hausse de la consommation moyenne des clients résidentiels et commerciaux dans l’est 
du Canada, ainsi qu’à la hausse des ventes dans les Caraïbes en raison de l’accroissement des activités liées au tourisme. 

Produits 
L’augmentation des produits, déduction faite du change, est attribuable au transfert aux clients de la hausse des coûts d’approvisionnement 
énergétique, à la hausse des ventes d’électricité et à la croissance de la base tarifaire, ainsi qu’à l’exécution normale de mécanismes réglementaires 
pour Newfoundland Power. 

Bénéfice 
L’augmentation du bénéfice, déduction faite du change, s’explique principalement par la croissance de la base tarifaire et la hausse des ventes 
d’électricité. 

Infrastructures énergétiques      
(en millions $, sauf indication contraire) 2022  2021  Écart 
Ventes d’électricité (en GWh) 225  147  78 
Produits 151  98  53 
Bénéfice 72  38  34 
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Ventes 
L’augmentation des ventes d’électricité reflète la hausse de la production hydroélectrique au Belize en raison des précipitations plus abondantes. 

Produits et bénéfice 
Les produits et le bénéfice ont été favorisés par la comptabilisation à la valeur de marché des dérivés liés au gaz naturel d’Aitken Creek, ce qui a 
donné lieu à des profits latents de 20 millions $ en 2022, comparativement à 12 millions $ en 2021. 

Compte non tenu de l’incidence de la comptabilisation à la valeur de marché, les produits et le bénéfice ont augmenté de 43 millions $ et de 
26 millions $, respectivement. Les augmentations sont attribuables à Aitken Creek en raison de la hausse des marges sur le gaz vendu, reflétant les 
conditions du marché, ainsi que des pertes réalisées sur les contrats liés au gaz naturel en 2021, certains contrats ayant été réglés au cours de cet 
exercice en raison de courbes à terme favorables. La hausse de la production hydroélectrique au Belize a également contribué à l’augmentation des 
produits et du bénéfice. 

Aitken Creek est exposée au risque marchandises, car elle achète du gaz naturel qu’elle conserve en stock afin d’obtenir une marge au moment de 
la vente finale. Elle atténue ce risque au moyen de dérivés afin de fixer de manière significative la marge qui sera réalisée à la vente du gaz naturel. 
La comptabilisation de la juste valeur de ces dérivés donne lieu à des différences temporaires et peut engendrer une volatilité considérable du 
bénéfice. 

Siège social et autres      Écart  
(en millions $) 2022  2021  Change  Autres 
Charges nettes (179)  (121)  (2)  (56) 

L’augmentation des charges nettes, déduction faite du change, reflète surtout les conditions du marché, y compris les pertes sur les swaps sur 
rendement total et les contrats de change, de même que la hausse des charges financières. La diminution de l’économie d’impôt a également 
contribué aux résultats. L’augmentation des charges nettes a été partiellement contrebalancée par la réduction des charges d’exploitation découlant 
de la baisse des coûts liés à la rémunération fondée sur des actions. 

Les résultats du secteur Siège social et autres comprennent l’incidence des activités de couverture liées à la rémunération fondée sur des actions et 
au change et, par conséquent, ils peuvent fluctuer selon les conditions du marché. Sur une base consolidée, l’incidence globale sur le bénéfice a été 
favorable, la baisse des coûts liés à la rémunération fondée sur des actions et la conversion du bénéfice de filiales libellé en dollars américains au taux 
de change plus élevé entre le dollar américain et le dollar canadien ayant été plus importantes que les pertes sur les dérivés associées aux activités 
de couverture. 

MESURES FINANCIÈRES NON CONFORMES AUX PCGR DES ÉTATS-UNIS 

Le bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires ajusté, le BPA de base ajusté, le ratio de distribution ajusté et les dépenses d’investissement 
sont des mesures financières non conformes aux PCGR des États-Unis et pourraient ne pas être comparables aux mesures analogues présentées par 
d’autres entités. Elles sont présentées parce que la direction et les parties prenantes externes les utilisent pour évaluer la performance financière et 
les perspectives de la Société. 

Les mesures des PCGR des États-Unis les plus directement comparables au bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires ajusté et au BPA de 
base ajusté sont le bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires et le BPA de base, respectivement. Le ratio de distribution réel calculé au 
moyen du bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires est la mesure conforme aux PCGR des États-Unis la plus comparable au ratio de 
distribution ajusté. Ces mesures ajustées reflètent la suppression des éléments que la direction exclut de son processus de prise de décisions et de 
son évaluation des résultats d’exploitation. 

Les dépenses d’investissement comprennent les entrées d’immobilisations corporelles et les entrées d’immobilisations incorporelles telles qu’elles 
sont présentées dans les tableaux consolidés des flux de trésorerie. Elles comprennent également la quote-part de 39 % des dépenses 
d’investissement de Fortis pour le projet Wataynikaneyap Transmission Power conformément à l’évaluation des résultats d’exploitation de Fortis et à 
son rôle de gestionnaire de projet au cours de la construction de ce projet d’investissement majeur. 
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Rapprochement des mesures non conformes aux PCGR des États-Unis 

(en millions $, sauf indication contraire) 2022  2021  Écart 
Bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires ajusté, BPA de base ajusté et 

ratio de distribution ajusté      
Bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires 1 330  1 231  99 
Éléments d’ajustement :      

Profit latent résultant de l’évaluation à la valeur de marché des dérivés1 (20)  (12)  (8) 
Coûts liés à l’arrêt du projet de raccordement sous le lac Érié2 10  —  10 
Réévaluation des actifs d’impôt différé3 9  —  9 

Bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires ajusté 1 329  1 219  110 
BPA de base ajusté4 (en $) 2,78  2,59  0,19 
Ratio de distribution ajusté5 (en %) 78,1  79,2  (1,1) 
      
Dépenses d’investissement      
Entrées d’immobilisations corporelles 3 587  3 189  398 
Entrées d’immobilisations incorporelles 278  197  81 
Élément d’ajustement :      

Projet Wataynikaneyap Transmission Power6 169  178  (9) 
Dépenses d’investissement 4 034  3 564  470 

1. Représente les différences temporaires relatives à la comptabilisation des dérivés sur gaz naturel d’Aitken Creek, déduction faite de la charge d’impôt sur le résultat de 
7 millions $ en 2022 (2021 – 5 millions $), incluses dans le secteur Infrastructures énergétiques. 

2. Représente les coûts engagés à la suite de l’arrêt du projet de raccordement sous le lac Érié, déduction faite de l’économie d’impôt de 4 millions $, qui sont inclus dans le secteur ITC. 
3. Représente la réévaluation des actifs d’impôt différé découlant de la réduction du taux d’imposition des sociétés dans l’État de l’Iowa, qui est incluse dans le secteur ITC. 
4.  Calculé en divisant le bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires ajusté par le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires, qui s’est établi à 478,6 millions en 2022 

(2021 – 470,9 millions). 
5. Calculé en divisant les dividendes versés par action ordinaire, soit 2,17 $ en 2022 (2021 – 2,05 $), par le BPA de base ajusté. 
6. Représente la quote-part de 39 % des dépenses d’investissement de Fortis pour le projet Wataynikaneyap Transmission Power, compris dans le secteur Autres entreprises d’électricité. 

FAITS SAILLANTS EN MATIÈRE DE RÉGLEMENTATION 

Généralités 
Le bénéfice des entreprises de services publics réglementés de la Société est calculé d’après la réglementation fondée sur le coût du service, parfois 
au moyen de mécanismes de TAR. 

En vertu de la réglementation fondée sur le coût du service, les autorités de réglementation établissent les tarifs facturés aux clients de façon à 
permettre un recouvrement raisonnable, en temps opportun, des coûts de prestation estimatifs du service, y compris un taux de rendement juste 
selon une structure du capital réputée ou ciblée appliquée à la base tarifaire. Selon les mécanismes de TAR, la formule généralement appliquée tient 
compte de l’inflation et des améliorations présumées de la productivité pour une durée déterminée. 

La capacité de recouvrer de manière prudente les coûts engagés dans la prestation des services et de réaliser le RCP ou le RAB, approuvés par les 
autorités de réglementation, pourrait dépendre de la réalisation des prévisions établies dans les processus d’établissement des tarifs. Il peut y avoir 
différents degrés de décalage attribuables à la réglementation entre le moment où les coûts sont engagés et celui où ils sont reflétés dans les tarifs 
facturés aux clients. 

Les activités de transport aux États-Unis sont réglementées au niveau fédéral par la FERC. Les autres entreprises de services publics aux États-Unis et 
au Canada sont réglementées par des autorités étatiques ou provinciales. Les entreprises de services publics aux Caraïbes sont réglementées par les 
autorités gouvernementales. 

Des renseignements additionnels sur la réglementation et les questions de réglementation analysées ciaprès sont fournis à la note 2 des états 
financiers annuels de 2022. Se reporter également à la rubrique « Risques d’affaires – Réglementation des services publics » à la page 28. 

Faits nouveaux importants en matière de réglementation 

ITC 
Plainte relative à la structure du capital d’ITC Midwest : En mai 2022, l’ICAT a déposé une plainte auprès de la FERC en vertu de l’article 206 de la 
Federal Power Act demandant que la composante capitaux propres ordinaires de la structure du capital d’ITC Midwest soit réduite de 60 % à 53 %. 
L’ICAT allègue qu’ITC Midwest ne satisfait pas au test à trois volets de la FERC, qui vise l’autorisation de l’utilisation de la structure du capital réelle de 
l’entreprise de services publics aux fins de l’établissement des tarifs. En novembre 2022, la FERC a rendu une ordonnance rejetant la plainte et, en 
décembre 2022, l’ICAT a déposé une demande de nouvelle audience auprès de la FERC. La Société continue de croire que la plainte est sans 
fondement et, au 31 décembre 2022, ITC Midwest n’avait comptabilisé aucun montant à titre de passif réglementaire en lien avec la plainte. 
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RCP de base de MISO : En août 2022, la Cour d’appel du District de Columbia a publié une décision annulant certaines ordonnances émises par la 
FERC qui avaient établi la méthode de calcul du RCP de base pour les propriétaires de lignes de transport exerçant leurs activités dans la région de 
MISO, y compris ITC. Cette question découle de plaintes déposées à la FERC en 2013 et en 2015, qui contestaient le RCP de base de MISO alors en 
vigueur. La Cour a renvoyé la question à la FERC pour qu’elle poursuive le processus, dont le calendrier et l’issue sont inconnus. Même si toute 
incidence possible sur Fortis est incertaine, chaque variation de 10 points de base du RCP d’ITC entraîne une variation d’environ 0,01 $ du BPA annuel 
de Fortis. 

Mesures incitatives liées au transport d’électricité : En 2021, la FERC a publié un nouvel avis d’ébauche de règle portant sur les mesures incitatives 
au transport qui modifie la proposition contenue dans l’avis d’ébauche de règle initial publié par la FERC en 2020. Le nouvel avis d’ébauche de règle 
propose l’élimination du supplément incitatif au titre du RCP de 50 points de base offert par l’organisme de transport régional aux membres qui en 
font partie depuis plus de trois ans. Le calendrier et l’issue de cette instance sont inconnus. 

UNS Energy 
Demande tarifaire générale de TEP : En juin 2022, TEP a déposé une demande tarifaire générale auprès de l’ACC prévoyant l’établissement, à compter 
du 1er septembre 2023, de nouveaux tarifs fondés sur la base de l’exercice clos le 31 décembre 2021 comme année témoin. La demande reflète une 
augmentation nette de 136 millions $ US des produits non liés au combustible et liés au combustible, ainsi que des propositions visant à éliminer 
certains mécanismes d’ajustement et à modifier un ajustement existant pour offrir un recouvrement plus rapide des investissements dans l’énergie 
propre. Le calendrier et l’issue de cette instance sont inconnus. 

Central Hudson 
Mise en œuvre d’un système d’information sur la clientèle : En décembre 2022, la PSC a publié un rapport sur la mise en œuvre par Central Hudson de son 
nouveau système d’information sur la clientèle. La PSC a aussi émis une ordonnance d’amorcer une instance et de justifier, en vertu de laquelle Central 
Hudson doit expliquer pourquoi la PSC ne devrait pas imposer de pénalités administratives ou amorcer une instance sur le caractère prudent des coûts de 
mise en œuvre du système d’information sur la clientèle. Central Hudson devait également soumettre un plan visant l’élimination des estimations 
bimensuelles des factures et une évaluation de l’incidence d’un tel changement pour les clients. La réponse de Central Hudson a été déposée en janvier 
2023. Le calendrier et l’issue de cette instance sont inconnus. 

FortisBC Energy et FortisBC Electric 
Instance liée au coût du capital générique : En 2021, la BCUC a amorcé une instance qui comprend un examen de la composante capitaux propres 
ordinaires de la structure du capital ainsi que du RCP autorisé. FortisBC a déposé ses conclusions finales auprès de la BCUC en décembre 2022, et l’instance 
se poursuit. Une décision est attendue au deuxième trimestre de 2023. 

FortisAlberta 
Instance liée au coût du capital générique de 2023-2024 : En janvier 2022, l’AUC a amorcé une instance en vue d’établir les paramètres du coût du 
capital des entreprises de services publics réglementés en Alberta pour 2023 et d’examiner la possibilité d’adopter une approche pour fixer le RCP 
autorisé qui soit fondée sur une formule à compter de 2024. En mars 2022, l’AUC a rendu une décision venant proroger le RCP autorisé existant de 
8,5 % au moyen d’une composante capitaux propres de la structure du capital de 37 % jusqu’en 2023. L’instance liée au coût du capital générique 
pour 2024 et par la suite se poursuit, et une décision devrait être rendue au cours du troisième trimestre de 2023. 

Demande relative au coût du service de 2023 : En juillet 2022, l’AUC a publié une décision dans laquelle elle accepte en grande partie les prévisions 
faisant l’objet de la demande relative au coût du service de FortisAlberta. L’attestation de conformité connexe, incluant les besoins en produits révisés 
pour 2023, a été approuvée par l’AUC en décembre 2022. 

Troisième période d’application de la TAR : En juillet 2021, l’AUC a publié une décision confirmant que les entreprises de services publics de 
distribution de l’Alberta seront assujetties à une troisième période d’application de la TAR à compter de 2024 et que les tarifs initiaux seront alors 
fonction de l’ajustement du coût du service effectué en 2023. L’AUC a également amorcé une nouvelle instance afin d’examiner le mécanisme de la 
troisième période d’application de la TAR. FortisAlberta participe à cette instance, et l’AUC devrait rendre une décision en 2023. 

Recouvrement des coûts des associations d’électrification rurale : En 2021, l’AUC a déterminé que les coûts attribuables aux associations 
d’électrification rurale, soit environ 10 millions $ annuellement, ne pourraient plus être recouvrés auprès des payeurs de tarifs de FortisAlberta à 
compter du 1er janvier 2023. FortisAlberta a interjeté appel devant la Cour d’appel de l’Alberta en affirmant que l’AUC a commis une erreur en 
empêchant la société de recouvrer ces coûts auprès de ses propres payeurs de tarifs dans la mesure où ces coûts ne peuvent être recouvrés 
directement auprès des associations d’électrification rurale. L’appel a été entendu en décembre 2022, et la Cour devrait rendre sa décision au premier 
trimestre de 2023. 
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SITUATION FINANCIÈRE 
Principaux mouvements survenus entre les 31 décembre 2022 et 2021 

Compte du bilan Écart  
(en millions $) Change Autres Explication 
Débiteurs et autres actifs courants 56 772 Découle : i) du transfert aux clients de la hausse des coûts

d’approvisionnement énergétique; ii) de la hausse de la juste valeur des
contrats d’énergie d’UNS Energy; iii) de l’augmentation des produits tirés
des ventes en gros d’électricité d’UNS Energy; et iv) du ralentissement des 
recouvrements liés à Central Hudson. 

Stocks 26 157 Reflète l’augmentation du coût du gaz naturel et de la quantité conservée
en stockage. 

Autres actifs 57 201 Reflète l’augmentation de la juste valeur des contrats d’énergie d’UNS
Energy et des apports en capitaux propres liés au projet de
Wataynikaneyap Power. 

Actifs réglementaires (courants et à long terme) 87 333 Découle : i) de l’utilisation normale des comptes de stabilisation tarifaire, 
reflétant le transfert aux clients de l’augmentation des coûts des produits
de base; ii) du report des coûts de remise en état supplémentaires liés aux
phénomènes météorologiques importants; iii) des pertes latentes sur les 
dérivés liés au gaz naturel de FortisBC Energy; et iv) de la hausse des coûts 
de gestion de l’énergie à recouvrer à même les tarifs facturés aux clients.
L’augmentation a été partiellement contrebalancée par l’exécution 
normale de reports d’avantages du personnel futurs. 

Immobilisations corporelles, montant net 1 722 2 125 Découle des dépenses d’investissement, contrebalancées en partie par
l’amortissement. 

Immobilisations incorporelles, montant net 71 134 Reflète en grande partie les investissements dans les droits fonciers et les
logiciels d’UNS Energy, partiellement contrebalancés par
l’amortissement. 

Goodwill 744 —  
Créditeurs et autres passifs courants 90 628 Attribuable à : i) la hausse des coûts liés à l’approvisionnement en

énergie; ii) une augmentation des dettes fournisseurs reflétant le
calendrier des paiements; iii) la hausse de l’impôt à payer; et iv) une
diminution de la juste valeur des dérivés liés au gaz naturel de FortisBC 
Energy. 

Autres passifs 57 (320) Reflète la diminution des passifs au titre des avantages du personnel
futurs attribuable à l’augmentation des taux d’actualisation. 

Passifs réglementaires (courants et à long terme) 157 536 Reflète les profits latents sur les contrats d’énergie d’UNS Energy, qui sont
utilisés pour réduire l’exposition aux variations des prix de l’énergie et
l’utilisation normale des comptes de stabilisation tarifaire ainsi que les
reports d’avantages du personnel futurs et des coûts futurs
d’enlèvement. 

Passifs d’impôt différé 154 279 Attribuable à la hausse des différences temporaires liées aux dépenses
d’investissement en cours. 

Dette à long terme (y compris la tranche courante) 1 190 1 887 Reflète les émissions de titres d’emprunt, partiellement contrebalancées
par des remboursements sur la dette et par la hausse des emprunts en
vertu des facilités de crédit engagées en vue de financer le programme 
d’investissement de la Société. 

Capitaux propres 983 759 Découle principalement : i) du bénéfice net attribuable aux actionnaires
ordinaires pour 2022, moins les dividendes déclarés sur actions ordinaires;
et ii) de l’émission d’actions ordinaires, essentiellement en vertu du RRD. 

Participations ne donnant pas le contrôle 117 67 Reflète le bénéfice net pour 2022, moins les dividendes déclarés par les
filiales de la Société, attribuable aux participations ne donnant pas le
contrôle. 
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SITUATION DE TRÉSORERIE ET SOURCES DE FINANCEMENT 

Besoins en flux de trésorerie 

À l’échelle des filiales, il est prévu que les charges d’exploitation et les charges d’intérêts seront payées à même les flux de trésorerie liés aux activités 
d’exploitation, ainsi qu’à l’aide, selon divers ordres de grandeur, des flux de trésorerie résiduels disponibles pour les dépenses d’investissement ou 
pour les versements de dividendes à Fortis. Le reste des dépenses d’investissement devrait être financé principalement au moyen d’emprunts sur les 
facilités de crédit, d’émissions de titres d’emprunt à long terme et d’injections de capitaux propres par Fortis. Des emprunts sur les facilités de crédit 
peuvent être nécessaires sur une base périodique pour répondre aux besoins saisonniers de fonds de roulement. 

Les besoins en liquidités de Fortis pour soutenir la croissance des filiales sont généralement pourvus grâce à des emprunts sur la facilité de crédit 
engagée de la Société, de l’application du RRD et des émissions d’actions ordinaires, d’actions privilégiées et de titres d’emprunt à long terme. Les 
filiales versent des dividendes à Fortis et reçoivent des injections de capitaux propres de Fortis, au besoin. Fortis et ses filiales empruntent d’abord au 
moyen de leurs facilités de crédit engagées et transforment ensuite ses emprunts, sur une base périodique, en financement à long terme. Les besoins 
en financement découlent également du refinancement des dettes arrivant à échéance. 

Les facilités de crédit sont principalement conclues auprès de grandes banques canadiennes et américaines, aucune banque ne détenant plus 
d’environ 20 % du total des facilités de crédit renouvelables. Une tranche d’environ 5,6 milliards $ du total des facilités de crédit est constituée de 
facilités engagées qui viennent à échéance entre 2023 et 2027. Les facilités de crédit disponibles sont présentées dans le tableau ci-dessous : 

Facilités de crédit 

Aux 31 décembre 
(en millions $) 

Entreprises 
de services 

publics 
réglementés  

Siège social 
et autres  2022  2021 

Total des facilités de crédit1 3 795  2 055  5 850  4 846 
Facilités de crédit utilisées :        

Emprunts à court terme (253)  —  (253)  (247) 
Dette à long terme (y compris la tranche courante) (922)  (735)  (1 657)  (1 305) 

Lettres de crédit en cours (76)  (52)  (128)  (115) 
Facilités de crédit inutilisées 2 544  1 268  3 812  3 179 

1. Des renseignements additionnels sur les facilités de crédit de la Société sont présentés à la note 14 des états financiers annuels de 2022. 

En 2022, Central Hudson a augmenté le montant de ses facilités de crédit disponibles pour le faire passer de 230 millions $ US à 320 millions $ US. 

En mai 2022, la Société a modifié sa facilité de crédit à terme renouvelable engagée non garantie d’un montant de 1,3 milliard $ afin de proroger son 
échéance jusqu’en juillet 2027 et d’établir une structure de prêt lié à la durabilité fondée sur l’atteinte par la Société de cibles en matière de diversité 
au sein du conseil et d’émissions de GES du champ d’application 1 pour la période allant de 2022 à 2025. Les ajustements maximaux potentiels des 
prix annuels sont compris dans des marges de plus ou moins 5 points de base pour les fonds utilisés et de plus ou moins 1 point de base pour les 
fonds non utilisés. 

Également en mai 2022, la Société a conclu une facilité de crédit à terme non renouvelable non garantie de 500 millions $ US. La facilité a une durée 
initiale de un an et est remboursable en tout temps sans pénalité. Elle procure à la Société du financement et des liquidités à court terme 
supplémentaires à un coût abordable, tout en améliorant la souplesse financière de celle-ci. 

La capacité de la Société d’assurer le service de sa dette et de verser des dividendes dépend des résultats financiers et des paiements en trésorerie 
connexes provenant de ses filiales. Certaines filiales réglementées subissent des contraintes pouvant restreindre leur capacité de faire des 
distributions en trésorerie à Fortis, notamment les contraintes imposées par certaines autorités de réglementation limitant le montant des dividendes 
annuels et les contraintes imposées par certains prêteurs limitant le ratio d’endettement. Il existe aussi des limitations pratiques quant à l’utilisation 
des actifs nets des filiales réglementées aux fins du versement des dividendes, s’il est de l’intention de la direction de maintenir la structure du capital 
approuvée par les autorités de réglementation pour les filiales. Fortis prévoit que le maintien de cette structure du capital n’aura pas d’incidence sur 
sa capacité de verser des dividendes dans un avenir prévisible. 

Au 31 décembre 2022, on s’attend à ce que les échéances et les remboursements de la dette à terme fixe consolidée se chiffrent en moyenne à 
1 437 millions $ par année au cours de chacun des cinq prochains exercices, et une proportion d’environ 73 % de la dette à long terme consolidée 
de la Société, excluant les emprunts effectués sur les facilités de crédit, était assortie d’échéances de plus de cinq ans. 
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En novembre 2022, Fortis a déposé un prospectus préalable de base simplifié, dont la période de validité est de 25 mois, aux termes duquel elle peut 
émettre des actions ordinaires ou privilégiées, des reçus de souscription ou des titres d’emprunt d’un montant en capital total d’au plus 2,0 milliards $. 
Au 31 décembre 2022, un montant de 2,0 milliards $ demeurait disponible en vertu du prospectus préalable de base simplifié. 

Fortis est en bonne position grâce à sa solide situation de trésorerie. Les facilités de crédit disponibles et le volume annuel gérable des échéances et 
des remboursements sur la dette fournissent une flexibilité pour choisir le moment des appels aux marchés financiers. Étant donné leurs notations 
et leur structure du capital actuelles, la Société et ses filiales prévoient actuellement conserver un accès raisonnable à des capitaux à long terme en 
2023. 

Au 31 décembre 2022, Fortis et ses filiales respectaient les clauses restrictives de leur dette et devraient continuer de le faire en 2023. 

Sommaire des flux de trésorerie 
Sommaire des flux de trésorerie 

Exercices clos les 31 décembre      
(en millions $) 2022  2021  Écart 
Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de l’exercice 131  249  (118) 
Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) :      

Activités d’exploitation 3 074  2 907  167 
Activités d’investissement (4 059)  (3 488)  (571) 
Activités de financement 1 035  451  584 

Incidence des variations des taux de change sur la trésorerie et les équivalents de trésorerie 28  12  16 
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de l’exercice 209  131  78 

Activités d’exploitation 
Se reporter à la rubrique « Aperçu du rendement – Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation » à la page 5. 

Activités d’investissement 
L’augmentation des flux de trésorerie affectés aux activités d’investissement reflète la hausse des dépenses d’investissement en 2022, ainsi que la 
hausse du taux de change du dollar américain par rapport au dollar canadien. Se reporter à la rubrique « Aperçu du rendement – Dépenses 
d’investissement », à la page 5, et à la rubrique « Programme d’investissement », à la page 23. Les apports en capitaux propres projetés liés au projet 
de Wataynikaneyap Power en 2022 ont également eu une incidence sur l’utilisation de la trésorerie par rapport à l’exercice précédent. 

Activités de financement 

Les flux de trésorerie liés aux activités de financement fluctuent en grande partie en raison des variations des dépenses d’investissement des filiales 
et du montant des flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation pouvant être affecté au financement de ces dépenses d’investissement, 
deux facteurs qui ont une incidence sur le montant du financement devant être obtenu des émissions de titre d’emprunt et d’actions ordinaires. Se 
reporter à la rubrique « Besoins en flux de trésorerie » à la page 19. 
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Financement par emprunt 
Émissions de titres d’emprunt à long terme 
Exercice clos le 31 décembre 2022 

Mois de 
l’émission 

Taux d’intérêt 
(en %)  Échéance 

Montant 
(en millions $)  

Affectation 
du produit 

ITC        
Obligations hypothécaires de premier rang garanties Janvier 2,93  2052 150 $ US 1, 2, 3, 4 

Billets de premier rang garantis Mai 3,05  2052 75 $ US 1, 3, 4 

Billets de premier rang non garantis Septembre 4,95 5 2027 600 $ US 1, 4, 6 

Obligations hypothécaires de premier rang garanties Octobre 3,87  2027 75 $ US 2 

Obligations hypothécaires de premier rang garanties Octobre 4,53  2052 75 $ US 2 

UNS Energy        
Billets de premier rang non garantis Février 3,25  2032 325 $ US 4, 6 

Central Hudson        
Billets de premier rang non garantis Janvier 2,37  2027 50 $ US 4, 6 

Billets de premier rang non garantis Janvier 2,59  2029 60 $ US 4, 6 

Billets de premier rang non garantis Septembre 5,07  2032 100 $ US 1, 4 

Billets de premier rang non garantis Septembre 5,42  2052 10 $ US 1, 4 

FortisBC Energy        
Débentures non garanties Novembre 4,67  2052 150  2 

FortisAlberta        
Débentures de premier rang non garanties Mai 4,62  2052 125  1 

FortisBC Electric        
Débentures non garanties Mars 4,16  2052 100  1 

Newfoundland Power        
Obligations hypothécaires de premier rang à fonds d’amortissement Avril 4,20  2052 75  1, 4, 6 

Caribbean Utilities        

Billets de premier rang non garantis Novembre 5,88  2052 80 $ US 1, 3 

Fortis        

Billets de premier rang non garantis Mai 4,43 7 2029 500  4, 8 

1. Remboursement d’emprunts à court terme ou sur les facilités de crédit. 
2. Financement ou refinancement, en partie ou en totalité, d’un portefeuille de projets verts admissibles nouveaux ou existants. 
3. Financement des dépenses d’investissement. 
4. Aux fins générales de la Société. 
5. ITC a conclu des swaps de taux d’intérêt qui ont réduit le taux d’intérêt effectif à 3,54 %. Se reporter à la note 25 des états financiers annuels de 2022. 
6. Remboursement de la dette à long terme arrivant à échéance. 
7. La Société a conclu des swaps de devises et de taux d’intérêt afin de convertir efficacement la dette en un montant de 391 millions $ US à un taux d’intérêt de 4,34 %. Se reporter 

à la note 25 des états financiers annuels de 2022. 
8. Financement du remboursement, en juin 2022, des billets de premier rang non garantis à 2,85 % d’un montant de 500 millions $ de la Société qui arrivent à échéance en 

décembre 2023. 

Financement par capitaux propres ordinaires 
Émission d’actions ordinaires et dividendes versés 
Exercices clos les 31 décembre 
(en millions $, sauf indication contraire) 2022  2021  Écart 
Actions ordinaires émises :      

Émissions avec effet sur la trésorerie1 53  60  (7) 
Émissions sans effet sur la trésorerie2 366  358  8 

Total des actions ordinaires émises 419  418  1 
Nombre d’actions ordinaires émises (en millions) 7,4  8,0  (0,6) 
Dividendes versés sur les actions ordinaires :      

Dividendes en trésorerie (673)  (608)  (65) 
Dividendes sans effet sur la trésorerie3 (364)  (356)  (8) 

Total des dividendes versés sur les actions ordinaires (1 037)  (964)  (73) 
Dividendes versés par action ordinaire (en $) 2,17  2,05  0,12 

1. Inclut les actions ordinaires émises en vertu du régime d’options sur actions et du régime d’achat d’actions des employés. 
2. Actions ordinaires émises en vertu du RRD et du régime d’options sur actions. 
3. Dividendes sur actions ordinaires réinvestis en vertu du RRD. 

Le 17 novembre 2022 et le 9 février 2023, Fortis a déclaré un dividende de 0,565 $ par action ordinaire, payable le 1er mars 2023 et le 1er juin 2023, 
respectivement. Le paiement de dividendes est à la discrétion du conseil et dépend de la situation financière de la Société et d’autres facteurs. 
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Obligations contractuelles 
Obligations contractuelles 

Au 31 décembre 2022        
(en millions $) Total 1re année 2e année 3e année 4e année 5e année Par la suite 
Dette à long terme :        

Capital1 28 578 2 481 1 434 518 2 434 1 977 19 734 
Intérêts 17 159 1 105 1 056 1 020 988 908 12 082 

Contrats de location-financement2 1 177 35 35 35 35 36 1 001 
Autres obligations3 422 116 86 77 30 29 84 
Autres engagements4 :        

Obligations d’achat de gaz et de combustible 5 720 1 024 516 461 374 328 3 017 
Entente sur la capacité de l’Expansion de Waneta 2 472 54 55 56 58 59 2 190 
Contrats d’achat d’électricité renouvelables 1 926 131 131 131 131 130 1 272 
Obligations d’achat d’électricité 1 691 334 253 191 192 113 608 
Convention de servitudes avec ITC 380 14 14 14 14 14 310 
Convention de recouvrement de créances 106 3 3 3 3 3 91 
Contrats d’achat de crédits d’énergie renouvelable 77 18 14 7 7 6 25 
Autres 132 21 9 20 3 3 76 

 59 840 5 336 3 606 2 533 4 269 3 606 40 490 

1. Montants non réduits des frais de financement différés non amortis et des escomptes non amortis de 166 millions $. Des renseignements additionnels sont fournis à la note 14 
des états financiers annuels de 2022. 

2. Des renseignements additionnels sont fournis à la note 15 des états financiers annuels de 2022. 

3. Comprend principalement les engagements à l’égard de la rémunération à long terme et des régimes d’avantages du personnel futurs. 

4. Représente les engagements non comptabilisés. Des renseignements additionnels sont fournis à la note 26 des états financiers annuels de 2022. 

Autres obligations contractuelles 

Les entreprises de services publics réglementés de la Société sont tenues d’assurer des services aux clients au sein de leur territoire de service 
respectif. Les dépenses d’investissement devraient atteindre environ 4,3 milliards $ pour 2023 et environ 22,3 milliards $ sur la durée du programme 
d’investissement sur cinq ans allant de 2023 à 2027. Se reporter à la rubrique « Programme d’investissement », à la page 23. 

En vertu d’un cadre de financement conclu avec les gouvernements de l’Ontario et du Canada, Fortis fournira un apport minimal 
d’approximativement 155 millions $ sous forme de capitaux propres à la société en commandite Wataynikaneyap, proportionnellement à la 
participation de 39 % de Fortis et en fonction des dépenses d’investissement définitives du projet connexe approuvées par les autorités de 
réglementation. La société en commandite Wataynikaneyap a conclu des conventions d’emprunt pour financer le projet durant la phase de 
construction. Dans l’éventualité où un prêteur en vertu des conventions d’emprunt réaliserait la garantie sur les emprunts, Fortis pourrait être tenue 
d’accélérer ses apports en capitaux propres, dont le montant pourrait être supérieur à celui autrement exigible de Fortis en vertu du cadre de 
financement, jusqu’à un financement maximal totalisant 235 millions $. 

UNS Energy a obtenu des garanties de bonne fin dans le cadre d’ententes de production conjointe visant Four Corners et Luna qui arriveront à 
expiration en 2041 et en 2046, respectivement, et des garanties de bonne fin liées aux activités de démantèlement à San Juan et à Navajo. En cas de 
défaut de paiement, les participants ont garanti que chaque participant qui n’est pas en défaut assumera sa quote-part des charges autrement 
payables par le participant en défaut. En échange, les participants qui ne sont pas en défaut ont le droit de recevoir leur quote-part de la capacité 
de production du participant en défaut. Dans le cas de San Juan et de Navajo, les participants chercheraient à être dédommagés financièrement par 
la partie en défaut. Aucun montant maximal n’a été établi relativement à ces garanties, sauf en ce qui concerne Four Corners, pour laquelle un 
montant maximal de 339 millions $ est prévu. Au 31 décembre 2022, aucune obligation n’était prévue relativement à ces garanties. 

Central Hudson participe à un investissement avec d’autres entreprises de services publics visant le développement, la propriété et l’exploitation 
conjoints de projets de transport d’électricité dans l’État de New York. L’engagement maximal de Central Hudson est de 74 millions $, et Central 
Hudson a fourni une garantie de société mère au titre de cet engagement. Au 31 décembre 2022, aucune obligation n’était prévue relativement à 
cette garantie. 

Au 31 décembre 2022, FortisBC Holdings Inc., une société de portefeuille non réglementée, avait des garanties de société mère en cours de 
142 millions $ afin de soutenir les activités d’optimisation de stockage d’Aitken Creek. 

Arrangements hors bilan 
À l’exception de lettres de crédit en cours de 128 millions $ au 31 décembre 2022 et des engagements non comptabilisés figurant dans le tableau 
ci-dessus, la Société n’avait pas d’arrangements hors bilan. 
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Structure du capital et notations 

Fortis a besoin d’un accès continu aux capitaux et, par conséquent, elle vise à maintenir une structure du capital à long terme consolidé qui lui 
permettra de conserver des notations de solvabilité de première qualité. Les entreprises de services publics réglementés maintiennent des structures 
du capital qui leur sont propres et qui sont conformes à celles reflétées dans les tarifs facturés aux clients. 

Structure du capital consolidé 2022 2021 
Aux 31 décembre (en millions $) (%) (en millions $) (%) 

Dette1 28 792 55,8 25 784 55,2 
Actions privilégiées 1 623 3,1 1 623 3,5 
Capitaux propres ordinaires et participations ne donnant pas le contrôle2 21 219 41,1 19 293 41,3 
 51 634 100,0 46 700 100,0 

1. Inclut la dette à long terme et les contrats de location-financement, y compris la tranche courante, ainsi que les emprunts à court terme, déduction faite de la trésorerie. 
2. Inclut les capitaux propres, déduction faite des actions privilégiées, et les participations ne donnant pas le contrôle. Les participations ne donnant pas le contrôle représentaient 

3,5 % au 31 décembre 2022 (31 décembre 2021 – 3,5 %). 

Données sur les actions en circulation 
Au 9 février 2023, la Société avait émis et mis en circulation 482,2 millions d’actions ordinaires et les actions privilégiées de premier rang suivantes : 
5,0 millions de série F; 9,2 millions de série G; 7,7 millions de série H; 2,3 millions de série I; 8,0 millions de série J; 10,0 millions de série K; et 24,0 millions 
de série M. 

Seules les actions ordinaires de la Société sont assorties de droits de vote. Les actions privilégiées de premier rang de la Société ne seront pas assorties 
de droits de vote tant et aussi longtemps que Fortis n’aura pas omis de verser huit dividendes trimestriels, consécutifs et déclarés ou non. 

Si toutes les options sur actions en circulation avaient été converties au 9 février 2023, 2,3 millions d’actions ordinaires additionnelles seraient émises 
et en circulation. 

Notations 

Les notations de la Société présentées ci-dessous reflètent son profil de faible risque, la diversité de ses activités, la nature autonome et la séparation 
financière de chacune des filiales réglementées et le niveau d’endettement en ce qui a trait à la société de portefeuille. 

Au 31 décembre 2022 Notation  Type de notation  Perspectives 
S&P A-  Société  Stable 
 BBB+  Titres d’emprunt non garantis   
DBRS Morningstar A (faible)  Société  Stable 
 A (faible)  Titres d’emprunt non garantis   
Moody’s Baa3  Émetteur  Stable 
 Baa3  Titres d’emprunt non garantis   

En décembre 2022, S&P a abaissé la notation des titres d’emprunt non garantis de Central Hudson, qui est passée de A- à BBB+, et a révisé sa 
perspective, la faisant passer de négative à stable. S&P a indiqué que le changement était attribuable à l’affaiblissement prévu des mesures financières 
de la société en raison de l’incidence de la hausse de l’inflation et des taux d’intérêt, conjuguée à un programme de dépenses d’investissement 
élevées et à l’augmentation des charges d’exploitation et d’entretien. 

Programme d’investissement 

Les dépenses d’investissement dans les infrastructures énergétiques sont nécessaires pour assurer le maintien et l’amélioration de la performance, 
de la fiabilité et de la sûreté des réseaux d’électricité et de gaz, et pour livrer de l’énergie plus propre. 

Les dépenses d’investissement se sont chiffrées à 4,0 milliards $, conformément au programme d’investissement de 2022, et des dépenses 
d’investissement de 600 millions $ étaient axées sur la livraison d’une énergie plus propre aux clients. 
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Dépenses d’investissement1 pour 2022 
 Entreprises de services publics réglementés    

(en millions $, sauf indication contraire) ITC 
UNS 

Energy 
Central 

Hudson 
FortisBC 

Energy 
Fortis 

Alberta 
FortisBC 
Electric 

Autres 
entreprises 
d’électricité 

Total pour les 
entreprises de 

services publics 
réglementés 

 
Activités non 

réglementées2 Total 

Total 1 212 709 293 589 510 130 562 4 005 29 4 034 

1. Se reporter à la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR des États-Unis » à la page 15. 
2. Secteur Infrastructures énergétiques. 

Dépenses d’investissement prévues pour 20231, 2 
 Entreprises de services publics réglementés    

(en millions $, sauf indication contraire) ITC 
UNS 

Energy 
Central 

Hudson 
FortisBC 

Energy 
Fortis 

Alberta 
FortisBC 
Electric 

Autres 
entreprises 
d’électricité 

Total pour les 
entreprises de 

services publics 
réglementés 

 
Activités non 

réglementées Total 

Total 1 103 1 006 384 536 556 132 579 4 296 31 4 327 

1. Représente une mesure financière non conforme aux PCGR et prospective qui est calculée de la même manière que les dépenses d’investissement. Se reporter à la rubrique 
« Mesures financières non conformes aux PCGR des États-Unis » à la page 15. 

2. Exclut la composante capitaux propres sans effet sur la trésorerie de la PFUPC. 

Programme d’investissement 2023-20271 

(en milliards $) 2023 2024 2025 2026 2027 Total2, 3 

Programme d’investissement sur cinq ans 4,3 4,2 4,5 4,5 4,8 22,3 

1. Le programme d’investissement est une mesure financière non conforme aux PCGR et prospective qui est calculée de la même manière que les dépenses d’investissement. Se 
reporter à la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR des États-Unis » à la page 15. 

2. Reflète un taux de change présumé de 1,30 $ CA pour 1,00 $ US. En moyenne, Fortis estime qu’une variation à la hausse ou à la baisse de cinq cents du taux de change entre le dollar 
américain et le dollar canadien se traduirait par une variation correspondante à la hausse ou à la baisse des dépenses d’investissement d’environ 500 millions $ au cours de la période 
de cinq ans visée par le programme. 

3. Exclut la composante capitaux propres sans effet sur la trésorerie de la PFUPC. 

Le programme d’investissement 2023-2027 est de 2,3 milliards $ de plus que le programme sur cinq ans précédent, qui totalisait 20 milliards $. 
L’augmentation est attribuable à la croissance interne, qui reflète principalement les projets de transport régionaux d’ITC liés au plan de transport à 
long terme de MISO, les investissements additionnels dans une énergie plus propre en Arizona afin de soutenir l’abandon planifié du charbon par 
TEP d’ici 2032, ainsi que les améliorations apportées à la fiabilité et à la capacité des infrastructures de distribution, de même que les investissements 
visant à favoriser la croissance de la clientèle dans l’ensemble des entreprises de services publics réglementés de la Société. Une tranche d’environ 
500 millions $ de l’augmentation découle de la hausse du taux de change présumé entre le dollar américain et le dollar canadien au cours de la 
période de cinq ans. 

Au total, Fortis prévoit investir 5,9 milliards $ dans une énergie plus propre au cours des cinq prochaines années. Ces investissements viseront 
principalement à raccorder l’énergie renouvelable au réseau, y compris la première tranche du plan de transport à long terme de MISO, des 
investissements dans l’énergie renouvelable et le stockage en Arizona et dans les Caraïbes, ainsi que des solutions en matière de combustibles plus 
propres en Colombie-Britannique. Le plan tient compte de questions importantes relatives à l’abordabilité pour la clientèle et de l’incidence de 
l’inflation et de la hausse du coût des marchandises sur les tarifs payés par les clients, tout en assurant un service de livraison d’énergie fiable et 
résilient, à mesure que nous mettons en œuvre la transition vers un avenir énergétique plus propre. 
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Les investissements compris dans le programme d’investissement 2023-2027 sont résumés ci-dessous : 

Programme d’investissement sur cinq ans 

 

1.  Comprend la production d’énergie propre et le stockage dans des batteries. 
2. Comprend le GNR et le GNL. 
3. Comprend les montants au titre des installations, du matériel et des véhicules qui ne sont pas inclus dans les autres catégories. 

Le programme d’investissement comporte un faible risque et est facilement réalisable, 99 % des dépenses prévues devant être effectuées au sein 
des entreprises de services publics réglementés, et seulement 17 % de celles-ci se rapportant aux projets d’investissement majeurs. La ventilation 
géographique des dépenses d’investissement prévues devrait être la suivante : 55 % aux États-Unis, y compris 26 % par ITC, 41 % au Canada et les 
4 % restants dans les Caraïbes. 

Les dépenses d’investissement prévues sont fondées sur des projections quant à la demande d’énergie, ainsi qu’aux coûts de la main-d’œuvre et du 
matériel, y compris l’inflation, la disponibilité de la chaîne d’approvisionnement, la conjoncture économique générale, les taux de change et d’autres 
facteurs, qui pourraient changer et entraîner un écart entre les dépenses réelles et les dépenses prévues. 

Bien que les contraintes dans la chaîne d’approvisionnement mondiale et la hausse de l’inflation constituent toujours des enjeux potentiellement 
préoccupants et en constante évolution, la Société ne s’attend pas à ce que ces facteurs aient une incidence significative sur son programme 
d’investissement 2023-2027, même si le calendrier de certaines dépenses prévues pourrait changer au cours de cette période de cinq ans. La Société 
continue de s’efforcer d’atténuer de façon proactive les contraintes liées à la chaîne d’approvisionnement en ciblant les matières considérées comme 
hautement prioritaires et en consolidant son pouvoir d’achat afin d’améliorer les résultats, en augmentant les niveaux des stocks et en collaborant 
étroitement avec les fournisseurs afin d’assurer l’accessibilité des matières. 

Base tarifaire de mi-exercice1      
(en milliards $) 2022  2023  2027 
ITC 10,5  11,1  14,1 
UNS Energy 6,7  7,0  9,1 
Central Hudson 2,6  2,7  3,6 
FortisBC Energy 5,4  5,8  7,6 
FortisAlberta 4,0  4,2  5,0 
FortisBC Electric 1,6  1,7  2,0 
Autres entreprises d’électricité 3,3  3,8  4,7 
Total 34,1  36,3  46,1 

1. Moyenne simple de la base tarifaire au début et à la fin de l’exercice. 
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La base tarifaire de mi-exercice totale devrait augmenter pour s’établir à 46,1 milliards $ d’ici 2027 grâce au programme d’investissement sur cinq ans, 
ce qui représente un taux de croissance moyen composé de 6,2 %. 

     Prévisions   
Projets d’investissement majeurs1 Avant  Réel    2024-  

Achèvement prévu (en millions $) 2022  2022  2023  2027  
ITC          

Plan de transport à long terme de MISO —  —  —  923  Après 2027 
UNS Energy          

Production d’énergie renouvelable —  —  —  417  Variable 
Projet de transport Vail-to-Tortolita 21  46  106  272  2027 

FortisBC Energy          
Projet d’expansion de la capacité de stockage de GNL de Tilbury 16  9  17  487  Après 2027 
Projet d’infrastructure de compteurs évolués —  3  11  410  Après 2027 
Projet de pipeline de gaz Eagle Mountain Woodfibre2 —  —  —  420  2027 
Phase 1B du projet Tilbury 29  11  27  316  Après 2027 
Amélioration de la capacité dans l’Okanagan 16  3  12  188  2025 

Autres entreprises d’électricité          
Projet Wataynikaneyap Transmission Power3 355  169  117  20  2024 

Total   241  290  3 453   

1. Comprend la PFUPC applicable. 

2. Déduction faite des apports prévus des clients. 

3. Quote-part de Fortis des dépenses d’investissement estimatives. En vertu du cadre de financement, Fortis financera uniquement sa composante capitaux propres. 

Plan de transport à long terme de MISO 

En juillet 2022, le conseil d’administration de MISO a approuvé la première tranche de projets associés au plan de transport à long terme, qui 
représente 18 projets de transport dans la sous-région du Midwest du MISO, dont les coûts connexes totaux sont estimés à 10 milliards $ US. Six de 
ces projets sont situés dans les territoires desservis par les sociétés en exploitation d’ITC membres de MISO, notamment au Michigan et en Iowa, où 
des dispositions relatives au droit de premier refus existent déjà pour les propriétaires de lignes de transport titulaires. ITC estime que les 
investissements dans le transport associés à 6 des 18 projets s’établiront entre 1,4 milliard $ US et 1,8 milliard $ US jusqu’en 2030 et que les dépenses 
d’investissement seront d’environ 900 millions $ (700 millions $ US). Ces projets sont inclus dans le programme d’investissement 2023-2027 de la 
Société. D’autres projets compris dans les territoires desservis par les sociétés en exploitation d’ITC membres de MISO pourraient faire l’objet d’appels 
d’offres concurrentiels, selon l’État dans lequel ils sont situés. 

Production d’énergie renouvelable 

Des investissements prévus dans la production d’énergie renouvelable visent à soutenir la transition vers une énergie plus propre, tel qu’il est énoncé 
dans le plan de ressources intégré de TEP pour 2020. Les investissements dans le stockage d’énergie ne sont pas encore définis et ne sont pas inclus. 
En février 2022, l’ACC a pris connaissance du plan de ressources intégré de TEP pour 2020, et l’a trouvé raisonnable et d’intérêt public. 

Projet de transport Vail-to-Tortolita 

Construction et mise à niveau visant le raccordement des sous-stations existantes de TEP à une nouvelle ligne de 230 kV sur le territoire desservi par 
TEP. La construction devrait commencer en 2023, pour un achèvement prévu en 2027. 

Projet d’expansion de la capacité de stockage de GNL de Tilbury 

Ce projet consiste à remplacer le réservoir de stockage de GNL original au site de Tilbury et à augmenter la capacité de regazéification disponible 
afin de fournir aux clients de la vallée du bas Fraser un approvisionnement d’appoint en gaz. FortisBC Energy a déposé une demande de CCNP 
auprès de la BCUC relativement à ce projet et, si elle est approuvée, le projet devrait commencer en 2023. 

Projet d’infrastructure de compteurs évolués 

Remplacement des compteurs résidentiels et de petites entreprises par des compteurs évolués et installation de soupapes de dérivation visant à 
favoriser la sécurité, la résilience et l’exploitation efficiente du réseau de distribution de gaz. FortisBC Energy a déposé une demande de CCNP auprès 
de la BCUC relativement à ce projet. 

Projet de pipeline de gaz Eagle Mountain Woodfibre 

Prolongement du pipeline sur un site de GNL proposé à Squamish, en Colombie-Britannique. En avril 2022, Woodfibre LNG Limited a donné l’ordre 
de démarrage des travaux à son entrepreneur principal en ce qui a trait à ce projet, qui continue cependant de dépendre de certaines conditions 
de Woodfibre LNG Limited et de l’obtention par FortisBC Energy des approbations réglementaires et des permis restants. 
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Phase 1B du projet Tilbury 

Construction d’installations supplémentaires de liquéfaction et de distribution, y compris des canalisations terrestres, pour appuyer le soutage en 
mer et optimiser davantage la phase 1A du projet d’expansion Tilbury. Le projet a reçu un décret émis par le gouvernement de la Colombie-
Britannique en 2017. Un rapport initial sur la portée du projet a été déposé auprès des autorités de réglementation en vue d’appuyer le processus 
fédéral d’évaluation d’impact ainsi que le processus d’évaluation environnementale de la province nécessaires à l’expansion du site Tilbury. Les 
travaux de conception technique et les études connexes se poursuivront en 2023. 

Amélioration de la capacité dans l’Okanagan 

Construction d’une nouvelle section du pipeline et des installations connexes afin de répondre à la croissance prévue des besoins en gaz dans 
l’Okanagan. FortisBC Energy a déposé une demande de CCNP auprès de la BCUC relativement à ce projet. 

Projet Wataynikaneyap Transmission Power 

Construction, selon les règles de la CEO, d’une ligne de transport de 1 800 km dans laquelle Fortis détient une participation de 39 %, pour relier 
17 collectivités de Premières Nations éloignées du nord-ouest de l’Ontario au réseau électrique principal. FortisOntario est responsable de la gestion 
de la construction et de l’exploitation de la ligne de transport. En août 2022, la phase 1 du projet a été achevée, et la ligne de 230 kV de Dinorwic à 
Pickle Lake, en Ontario, a été mise sous tension. Au 31 décembre 2022, le projet était achevé à 73 % avec 700 kilomètres de lignes de transport sous 
tension et trois collectivités des Premières Nations reliées au réseau électrique de l’Ontario. La construction devrait être achevée en 2024. 

Occasions d’investissements additionnels 

Fortis explore les territoires de service existants afin de trouver de nouvelles occasions d’investissement qui ne sont pas encore comprises dans le 
programme d’investissement sur cinq ans. 

Inflation Reduction Act de 2022 

En août 2022, l’Inflation Reduction Act (« IRA ») a été promulguée aux États-Unis. Cette loi sur la réduction de l’inflation touche notamment les 
programmes de sécurité énergétique et de lutte contre les changements climatiques. Parce qu’elle offre des incitatifs et des crédits d’impôt pour 
l’énergie propre afin de favoriser les investissements dans l’énergie propre, le stockage d’énergie, les véhicules électriques et la fabrication, l’IRA cadre 
avec les objectifs de Fortis en matière d’énergie plus propre et encourage les investissements continus dans un avenir énergétique plus propre. 

ITC – plan de transport à long terme de MISO 

Le plan de transport à long terme de MISO devrait comprendre quatre tranches. Des occasions additionnelles associées à la première tranche des 
projets sont décrites ci-dessus. Durant le premier semestre de 2024, MISO devrait déterminer les projets associés à la deuxième tranche du plan de 
transport à long terme, ce qui devrait fournir des occasions d’investissement supplémentaires pour ITC. 

UNS Energy – plan de ressources intégré de TEP pour 2020 

Le plan de ressources intégré de TEP pour 2020 décrit la transition des ressources énergétiques qui doit être mise en œuvre pour répondre aux 
besoins des clients en matière d’énergie jusqu’en 2035, à mesure que TEP abandonne la production de charbon d’ici 2032 et le remplace par des 
ressources éoliennes et solaires. Cette transition devrait réduire les émissions de carbone de 80 % d’ici 2035. Le plan prévoit un service fiable et 
abordable provenant de ressources durables et devrait fournir des occasions d’investissement additionnelles de 2 milliards $ US à 4 milliards $ US 
jusqu’en 2035. Le plan de ressources intégré pourrait être influencé par diverses politiques énergétiques aux échelons fédéral et étatique, y compris 
les politiques actuellement à l’étude. TEP devrait déposer son plan de ressources intégré pour 2023 auprès de l’ACC au cours du second semestre 
de 2023. 

FortisBC Energy – GNL 

Les occasions dans les infrastructures de GNL en Colombie-Britannique comprennent un nouvel agrandissement de l’usine de GNL de Tilbury, située 
idéalement pour répondre à la demande de la clientèle en gaz naturel brûlant sans pollution. Le site peut être adapté pour agrandir la capacité de 
stockage ou ajouter de l’équipement de liquéfaction, et est situé à proximité de voies d’expédition internationales. 

En ce qui a trait à l’expansion additionnelle de Tilbury, en juillet 2022, la société mère de FortisBC Energy, FortisBC Holdings Inc., a conclu une entente 
avec une communauté autochtone afin de prévoir la possibilité de participer, grâce à l’achat de titres de capitaux propres, à certains investissements 
futurs liés aux GNL, si les parties sont en mesure de respecter certaines obligations. Toute transaction envisagée est assujettie aux approbations 
réglementaires et à certaines conditions. 

Autres occasions 

Les autres occasions comprennent notamment des investissements dans le transport réglementé et des projets de modernisation des réseaux pour 
ITC; des investissements dans des projets de transport et de stockage d’énergie, dans la modernisation du réseau et la résilience des infrastructures 
pour UNS Energy; d’autres investissements dans des infrastructures de gaz pour FortisBC Energy; et des investissements dans des infrastructures 
énergétiques plus propres et dans des mesures d’adaptation aux changements climatiques sur l’ensemble des territoires que nous couvrons. 
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RISQUES D’AFFAIRES 

Fortis dispose d’un programme de gestion des risques d’entreprise pour cerner et évaluer la gravité et la potentialité des risques touchant ses 
activités. Le conseil de Fortis supervise le programme de gestion des risques d’entreprise de Fortis par l’intermédiaire de son comité d’audit pour 
s’assurer que la direction dispose d’un système de gestion des risques efficace pour servir de base à la planification stratégique. Le conseil 
d’administration de chacune des filiales supervise son propre programme de gestion des risques d’entreprise et intègre au programme de gestion 
des risques d’entreprise de Fortis tout risque significatif identifié. Les seuils d’importance sont passés en revue annuellement. La direction utilise des 
systèmes de contrôles internes pour surveiller et gérer les risques identifiés. Les risques d’affaires importants de la Société se résument comme suit. 

Réglementation des services publics 
Le total des actifs des entreprises de services publics réglementés correspondait à environ 99 % du total de l’actif de la Société au 31 décembre 2022. 
Les territoires de réglementation comprennent cinq provinces canadiennes, neuf États américains et trois pays des Caraïbes; les actifs de transport 
sont également assujettis aux règlements de la FERC aux États-Unis. 

Les autorités de réglementation appliquent les lois visant des aspects importants des activités des entreprises de services publics, notamment : les 
tarifs facturés aux clients, le RCP autorisé et la structure du capital réputée; les dépenses d’investissement; les modalités et conditions relatives à 
l’alimentation en énergie et à la capacité, aux services accessoires et aux services fournis par des sociétés affiliées; les émissions de titres; certaines 
questions de nature comptable. Certaines décisions et certains changements à l’égard de la réglementation et des lois, de même que le retard dans 
le recouvrement des coûts à même les tarifs en raison du décalage attribuable à la réglementation, peuvent avoir une incidence défavorable 
significative. Le risque de décalage attribuable à la réglementation est particulièrement important pour UNS Energy compte tenu de l’utilisation par 
son autorité de réglementation des années témoins historiques pour établir les tarifs facturés aux clients. 

La capacité de recouvrer les coûts réels de la prestation de services et de dégager le RCP ou RAB autorisés dépend généralement de la réalisation 
des prévisions établies dans le processus d’établissement des tarifs. En ce qui a trait aux entreprises de services publics assujetties à des mécanismes 
de TAR, les tarifs reflètent les taux d’inflation présumés et les facteurs d’amélioration de la productivité présumés, et les écarts par rapport à ces 
facteurs pourraient avoir une incidence défavorable sur les taux de rendement. L’incapacité à recouvrer les coûts ou à générer un rendement pourrait 
avoir une incidence défavorable significative. 

Dans le cadre des activités de transport, les éléments sous-jacents des tarifs établis selon une formule fixés par la FERC peuvent être contestés par 
des tiers, ce qui peut donner lieu à une réduction des tarifs et à des remboursements aux clients. Ces éléments sous-jacents comprennent le RCP, 
les suppléments du RCP et la structure du capital réputée, ainsi que les dépenses d’exploitation et d’investissement. 

En outre, le Congrès américain se penche périodiquement sur l’adoption d’une loi en matière d’énergie qui pourrait attribuer de nouvelles 
responsabilités à la FERC, modifier les dispositions de la Federal Power Act ou de la Natural Gas Act des États-Unis ou accorder à la FERC ou à une 
autre entité une autorité accrue pour la réglementation des questions liées à l’énergie du gouvernement fédéral américain. 

Fortis est bien positionnée pour maintenir des relations constructives avec les autorités de réglementation par l’entremise d’équipes de gestion 
régionales et de conseils d’administration de filiales dont les membres sont majoritairement des administrateurs indépendants qui proviennent des 
régions concernées. Cependant, la Société ne peut prédire les modifications législatives ou réglementaires découlant de facteurs économiques, 
politiques ou autres. La Société et ses entreprises de services publics pourraient devoir composer avec des difficultés et des coûts de conformité 
pour donner suite à ces changements dans la réglementation de manière efficace et en temps opportun. Ces changements à la réglementation ou 
incidences opérationnelles pourraient avoir une incidence défavorable significative. 

Risques physiques 
La prestation de services d’électricité et de gaz est exposée à des risques physiques, notamment l’effet des conditions climatiques rigoureuses et 
des catastrophes naturelles, des guerres, des actes terroristes, du vandalisme, d’une défaillance du matériel critique et d’autres catastrophes 
survenant à l’intérieur ou à l’extérieur des territoires de service de la Société. 

Certaines entreprises de services publics d’électricité exploitent des installations sur des terrains éloignés ou montagneux difficiles d’accès où il est 
ardu d’effectuer des réparations et des travaux d’entretien dans un délai raisonnable ou présentant des risques de perte ou de dommages en cas de 
feux de forêt, d’inondations, d’ouragans, d’ondes de tempête, d’emportements par les eaux, de glissements de terrains, de tremblements de terre, 
d’avalanches, de tempêtes de neige ou de verglas et d’autres catastrophes naturelles. De plus, l’exploitation des actifs de transport et de distribution 
d’électricité peut causer des incendies, principalement provoqués par des défaillances de l’équipement, la chute d’arbres ou la foudre touchant des 
lignes ou de l’équipement. 

Les entreprises de services publics de gaz sont exposées à des risques opérationnels associés au gaz naturel comme les incendies, les explosions, la 
corrosion et les fuites dans les pipelines, l’endommagement accidentel des canalisations et des conduites de branchement, la défaillance de 
l’équipement, les dommages et la destruction causés par les tremblements de terre, les incendies, les inondations et les autres catastrophes 
naturelles. 
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Les accidents et les catastrophes naturelles affectant les entreprises de services publics de gaz ou d’électricité de la Société peuvent entraîner 
l’interruption des services, des déversements et des passifs environnementaux proportionnels ou d’autres obligations. 

L’équipement et les installations de production sont exposés à certains risques physiques, notamment un bris d’équipement ou les dommages 
causés par les incendies, les inondations ou les autres catastrophes naturelles qui pourraient entraîner un lâcher d’eau incontrôlé, l’interruption de 
l’approvisionnement en combustible, des niveaux d’efficacité ou de performance opérationnelles plus bas que prévu et l’interruption des services. 

Les risques susmentionnés liés aux dommages causés par le feu varient en fonction des conditions climatiques, du reboisement, de la proximité de 
l’habitat et des installations de tiers des entreprises de services publics, et d’autres facteurs. Les entreprises de services publics peuvent être tenues 
responsables des coûts d’extinction d’un incendie et de régénération de la forêt, de la valeur du bois sur pied ainsi que des réclamations de tiers, si 
leurs installations sont tenues responsables d’un incendie. 

Les réseaux d’électricité et de gaz nécessitent de la maintenance, des améliorations et des remplacements continus. Les entreprises de services 
publics sont responsables de l’exploitation et de la maintenance de leurs actifs de manière sécuritaire, ce qui comprend l’élaboration et l’application 
de normes, processus et procédures de systèmes appropriés pour assurer la sécurité des employés et des entrepreneurs ainsi que celle du public. 

L’interruption des services, les autres répercussions et obligations, qu’elles soient causées par l’incapacité de mettre en œuvre ou d’achever 
adéquatement les programmes de dépenses d’entretien et d’investissement autorisés, par les phénomènes météorologiques violents ou par 
d’autres risques physiques, peuvent se traduire par une perte si elles ne sont pas atténuées par des contrats d’assurance ou le recouvrement des 
coûts à même les tarifs facturés aux clients. Toutes les répercussions potentielles des risques physiques qui précèdent pourraient avoir une incidence 
défavorable significative. 

Les risques physiques susmentionnés peuvent être exacerbés par le risque lié aux changements climatiques décrit ci-dessous. 

Changements climatiques 
Risque physique lié au climat 
Les changements climatiques pourraient avoir une incidence défavorable sur la capacité de fournir des services d’électricité et de gaz fiables et 
sécuritaires. On prévoit que les changements climatiques entraîneront des phénomènes météorologiques plus fréquents et plus violents, ce qui 
pourrait perturber la fiabilité des réseaux d’électricité et de gaz. Les risques physiques associés aux changements climatiques ainsi que les 
phénomènes météorologiques plus intenses et plus fréquents exigent que les entreprises de services publics de la Société s’adaptent pour continuer 
à fournir un service fiable aux clients. 

Le temps violent a une incidence sur les territoires de service de la Société, principalement les orages, les inondations, les incendies de forêt, les 
ouragans, les ondes de tempête, les rivières atmosphériques ainsi que les tempêtes de neige ou de verglas. La fréquence accrue des phénomènes 
météorologiques extrêmes pourrait faire augmenter les coûts engagés dans la prestation des services en raison de l’augmentation des réparations 
et de la mise en œuvre de plans d’urgence. Les conditions météorologiques extrêmes et les variations de température nécessitent des processus de 
sauvegarde du système informatique et peuvent entraîner une pression sur le réseau, y compris des interruptions de service, et réduire l’efficience 
des installations au fil du temps. Les variations des précipitations se traduisant par des sécheresses pourraient augmenter le risque que les actifs 
d’électricité de la Société causent des incendies de forêt, ou entraîner des pénuries d’eau susceptibles de nuire à ses activités. 

Les répercussions à plus long terme des changements climatiques, comme une hausse soutenue des températures, l’élévation du niveau de la mer, 
l’accroissement des ondes de tempête et des inondations plus importantes pourraient entraîner l’interruption des services, une réduction de la 
durée de vie des actifs, une hausse des coûts de réparation et de remplacement et des coûts liés au renforcement des normes de conception et des 
systèmes. Les répercussions des changements climatiques peuvent amplifier les risques physiques décrits à la page 28. 

Les risques physiques posés par les répercussions des changements climatiques et l’interruption des services et les coûts de réparation et de 
remplacement qui en découlent pourraient avoir une incidence défavorable significative si ces situations ne sont pas résolues de façon efficace et 
en temps opportun ou si elles ne sont pas atténuées par des contrats d’assurance ou des recouvrements de coûts réglementaires. 

Risque de transition lié au climat 
Alors que l’économie effectue une transition vers la décarbonation et que l’énergie renouvelable est de plus en plus utilisée en vertu de divers 
engagements nationaux et internationaux, les risques liés aux changements politiques, législatifs, technologiques et au marché augmentent, ce qui 
pourrait avoir des incidences sur les capitaux et la situation financière de la Société et de ses entreprises de services publics. 

En raison de l’incidence de la transition vers un avenir énergétique plus propre, les entreprises de services publics de la Société devront gérer 
efficacement les exigences réglementaires et juridiques, les nouvelles normes de résilience, l’intégration des nouvelles technologies et les 
répercussions sur la demande des clients et les tarifs qui leurs sont facturés, entre autres. L’incapacité à s’adapter de façon appropriée aux 
changements climatiques et à décarboner pourrait miner la capacité des entreprises de services publics de fournir un service sûr et économique, ce 
qui pourrait nuire à la réputation et entraîner d’autres répercussions. 
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Fortis s’attend à ce que les politiques gouvernementales et les règlements évoluent plus rapidement au cours des prochaines années (se reporter à 
la rubrique « Réglementation en matière d’environnement », à la page 30). En outre, l’adoption d’initiatives visant à réduire les émissions de GES, à 
accroître l’utilisation de l’énergie renouvelable et à contrôler ou limiter les effets des changements climatiques a encouragé le développement de 
nouvelles technologies de production d’énergie renouvelable permettant d’accroître l’efficacité du stockage d’énergie et de réduire la 
consommation d’énergie. Des risques liés à la conception des infrastructures et des retards pourraient survenir à mesure que la disponibilité des 
nouvelles technologies se généralisera. Les réseaux de distribution d’énergie des entreprises de services publics devront faire l’objet de modifications 
et de mises à jour technologiques afin de fournir des quantités croissantes d’énergie renouvelable aux clients de manière efficace (se reporter à la 
rubrique « Développement de technologies », à la page 32). 

La disponibilité de mécanismes réglementaires et la capacité des entreprises de services publics de la Société à transférer les coûts connexes aux 
clients demeurent incertaines. Le décalage attribuable à la réglementation découlant de l’adoption d’initiatives relatives aux changements 
climatiques ou de la disponibilité de mécanismes de recouvrement réglementaires dans certains territoires pourrait causer un préjudice financier à 
Fortis et à ses entreprises de services publics (se reporter à la rubrique « Réglementation des services publics », à la page 28). 

Fortis a un plan visant à réduire ses émissions directes de GES de 50 % d’ici 2030 et de 75 % d’ici 2035, sans recourir à la compensation carbone ni à 
de nouvelles technologies. Des avancées technologiques devront être réalisées pour que la Société élimine les 25 % restants de ses émissions 
directes de GES d’ici 2050, dans le but d’atteindre son objectif d’éliminer ses émissions nettes, tout en préservant la fiabilité du système et 
l’abordabilité pour la clientèle. Outre le développement et la mise en œuvre de technologies énergétiques pertinentes, la capacité de la Société à 
atteindre ses objectifs liés au climat dépend de nombreux facteurs, notamment l’étendue du territoire de service de la Société, le fait que les besoins 
de capacité demeurent conformes aux attentes actuelles, l’incidence des règlements ou des lois futurs ou l’adoption par le public de produits 
énergétiques de remplacement, ce qui pourrait faire en sorte que les résultats réels et la capacité d’atteindre ces objectifs diffèrent des attentes de 
manière significative. L’incidence définitive de l’atteinte de ces objectifs ou de l’incapacité à les atteindre pourrait porter atteinte à la réputation, ce 
qui pourrait avoir une incidence défavorable significative. 

Croissance 
Fortis a un historique de croissance découlant des acquisitions et de croissance interne en raison des dépenses d’investissement dans les territoires 
de service existants. Les prévisions de croissance des dividendes de la Société dépendent grandement de la croissance de la base tarifaire que devrait 
générer la réalisation du programme d’investissement sur cinq ans décrit à la rubrique « Programme d’investissement », à la page 23. Les projets, 
particulièrement les projets d’investissement majeurs, sont exposés à des risques de retard et de dépassement de coûts au cours de la construction 
en raison des fluctuations des prix des produits de base, des coûts d’approvisionnement et de la main-d’œuvre, des contraintes dans la chaîne 
d’approvisionnement, de la non-exécution des obligations des fournisseurs, des conditions climatiques, des conditions géologiques ou d’autres 
facteurs indépendants de la volonté de la Société. Rien ne garantit que les autorités de réglementation : i) approuveront tous les projets prévus, leurs 
montants ou leur échéancier; ii) délivreront les permis rapidement ou selon des modalités raisonnables; ou iii) approuveront le recouvrement des 
dépassements de coûts à même les tarifs facturés aux clients, ce qui pourrait avoir une incidence défavorable significative. 

Réglementation en matière d’environnement 
Les activités de la Société sont assujetties à des lois et règlements en matière d’environnement, y compris ceux qui concernent les émissions dans 
l’air, les rejets dans l’eau ou le sol, l’utilisation de l’eau et l’élimination et le confinement des déchets dangereux, de même qu’à des enquêtes et à des 
remises en état en cas de contamination, entre autres. 

Le risque de contamination de l’air, du sol ou de l’eau par les entreprises d’électricité a principalement trait : i) au transport, à la manutention et à 
l’entreposage et à la combustion de combustible; ii) à l’utilisation de produits à base de pétrole, principalement l’huile de transformateurs et l’huile 
de graissage; iii) à la gestion et à l’élimination des résidus découlant de la combustion du charbon et des autres déchets; et iv) aux incidents découlant 
du rejet de matières dangereuses sur le site des mines de charbon qui approvisionnent les centrales de production, ou provenant de ces mines. Les 
risques de contamination par les entreprises de gaz naturel sont surtout liés aux fuites et à d’autres incidents dans les réseaux gaziers. Parmi les 
principaux risques environnementaux inhérents aux activités de production hydroélectrique figurent la défaillance des barrages et la création de 
cours d’eau artificiels susceptibles de perturber les habitats naturels. 

Le défaut de se conformer aux lois et aux règlements en matière d’environnement, ou d’obtenir ou de respecter les permis en matière 
d’environnement nécessaires en vertu de ces lois et règlements, pourrait entraîner des injonctions, des amendes ou d’autres pénalités. De plus, des 
responsabilités relatives aux enquêtes et à la remise en état en cas de contamination, ainsi que des réclamations pour lésions corporelles ou 
dommages matériels connexes, peuvent survenir à de nombreux endroits, notamment aux installations et aux sites détenus ou exploités, 
antérieurement ou actuellement, où des déchets ont été traités et éliminés, peu importe si la contamination a été causée par les activités de 
l’entreprise au moment où elle était propriétaire ou si la contamination résulte de la non-conformité aux lois et règlements en matière 
d’environnement applicables ou de tout acte ou omission de la part de l’entreprise. Ces responsabilités pourraient occasionner l’imposition de 
sanctions pécuniaires substantielles pour les coûts de nettoyage et les dommages, ainsi que l’imposition d’amendes ou de pénalités. S’ils ne sont 
pas entièrement couverts par des contrats d’assurance ou par des mécanismes réglementaires, ces coûts pourraient avoir une incidence défavorable 
significative. 



Rapport de gestion 

 
31 FORTIS INC. 31 DÉCEMBRE 2022 

Les lois et les règlements en matière d’environnement continuent d’évoluer et pourraient se traduire par des charges supplémentaires importantes. 
La gestion des émissions de GES et les exigences connexes en matière de décarbonation constituent des préoccupations importantes, en raison des 
lois, des règlements et directives fédérales, provinciales et étatiques nouvelles et imminentes en matière de GES. On s’attend à ce que la 
réglementation devienne plus imposante et que le rythme des changements réglementaires visant à assurer la fiabilité, la résilience, la planification 
des ressources et la sécurité s’accélère en réaction aux changements climatiques. Les lois futures pourraient avoir une incidence sur les actifs de 
production, les activités, l’approvisionnement énergétique, les coûts d’exploitation, les obligations de présentation de l’information et d’autres 
aspects significatifs des activités de la Société. Une augmentation des coûts liés à la conformité ou des restrictions supplémentaires en matière 
d’exploitation en vertu de règlements additionnels ou révisés pourraient avoir une incidence défavorable significative (se reporter à la rubrique 
« Changements climatiques », à la page 29). 

Pandémies et crises de santé publique 
La Société pourrait être touchée de façon négative par des éclosions généralisées de maladies transmissibles ou d’autres crises de santé publique 
qui provoquent des perturbations économiques, notamment. Les éclosions de maladies transmissibles ainsi que les efforts visant à réduire les effets 
sur la santé et à contrôler la propagation de ces maladies peuvent entraîner des restrictions des activités commerciales, y compris la fermeture 
d’entreprises et d’autres possibles répercussions découlant d’une réduction de la disponibilité et de la productivité de la main-d’œuvre, des 
perturbations de la chaîne d’approvisionnement, des retards dans les projets de construction, des perturbations des marchés financiers, des mesures 
gouvernementales et réglementaires et d’une baisse prolongée de l’activité économique. Un ralentissement économique prolongé pourrait 
entraîner une baisse des ventes d’énergie et nuire à la capacité des clients, des entrepreneurs et des fournisseurs de remplir leurs obligations, et 
pourrait perturber les activités et les programmes de dépenses d’investissement ou causer une dépréciation du goodwill (se reporter à la rubrique 
« Conjoncture économique générale », à la page 33). 

Les entreprises de services publics de la Société fournissent des services essentiels et doivent être opérationnelles et entretenues pendant toute la 
durée d’une pandémie ou d’une crise de santé publique, même si de tels événements peuvent nuire aux activités et augmenter les coûts 
d’exploitation. La durée et la gravité d’une pandémie ou d’une crise de santé publique pourraient avoir une incidence défavorable significative. 

Santé et sécurité 
Les activités des entreprises de services publics de la Société comportent un risque intrinsèque pour la santé et la sécurité des employés et du public. 
Une blessure ou une perte de vie pourrait découler de l’incapacité à mettre en œuvre ou à respecter des procédures appropriées en matière de 
santé et de sécurité et avoir des répercussions sur les activités, la réputation ou la situation financière, ce qui pourrait avoir une incidence défavorable 
significative. De plus, le non-respect des règlements en matière de santé et de sécurité pourrait entraîner des amendes, des pénalités, des atteintes 
à la réputation, des litiges, une hausse des coûts liés aux investissements et à l’exploitation ou l’issue défavorable de questions réglementaires. 

Caractère concurrentiel du gaz naturel 
Environ 23 % des produits de la Société sont tirés de la livraison de gaz naturel. En Colombie-Britannique, d’où proviennent 82 % des produits tirés 
du gaz naturel de la Société, le gaz naturel entre principalement en concurrence avec l’électricité pour les besoins en chauffage des locaux et de 
l’eau. Les coûts en capital initiaux pour les services liés au gaz posent toujours des défis sur le plan concurrentiel pour le gaz naturel, par rapport aux 
services liés à l’électricité. Si le gaz devenait moins concurrentiel en raison des prix ou d’autres facteurs, comme l’intensité carbonique du gaz naturel 
par rapport à d’autres sources d’énergie, la capacité de la Société de gagner de nouveaux clients pourrait être entravée. Les clients existants 
pourraient également réduire leur consommation ou passer à l’électricité, ce qui exercerait une pression supplémentaire sur les tarifs et, à l’extrême, 
pourrait ultimement se traduire par une incapacité à transférer les coûts engagés par une entreprise de services publics dans les tarifs facturés aux 
clients. 

Les politiques gouvernementales pourraient également se répercuter sur le caractère concurrentiel du gaz naturel en Colombie-Britannique. 
Comme les gouvernements élaborent des politiques visant à gérer les changements climatiques, toute modification apportée à la politique 
énergétique pourrait avoir une incidence sur la nature concurrentielle du gaz naturel par rapport à d’autres sources d’énergie. 

Il existe aussi d’autres enjeux concurrentiels qui se répercutent sur le choix du gaz naturel parmi les nouvelles offres rattachées aux habitations, tels 
que l’intensité carbonique de la source d’énergie et le type de logements construits. Dans le cadre de leurs propres plans de politiques sur les 
changements climatiques, les gouvernements locaux peuvent utiliser divers outils à leur disposition, tels que les contrats de franchise, les permis, 
les codes de construction et les règlements de zonage, pour imposer des limites relatives aux sources d’énergie autorisées dans les projets 
d’aménagement nouveaux et existants. Les municipalités peuvent également offrir aux constructeurs des incitatifs, comme une allocation de 
densification, pour qu’ils adoptent des options énergétiques sans carbone dans leurs projets d’aménagement. De telles mesures et politiques 
pourraient nuire à la capacité de la Société d’attirer de nouveaux clients de gaz naturel ou de fidéliser les clients existants. 

Si le gaz naturel devenait moins concurrentiel, en raison des prix, de politiques gouvernementales ou d’autres facteurs, cette situation pourrait avoir 
une incidence défavorable significative. 
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Cybersécurité et technologies de l’information et de l’exploitation 
En tant qu’exploitants d’infrastructures énergétiques importantes, les entreprises de services publics de la Société peuvent faire face au risque de 
cybercrime. L’efficacité du fonctionnement des entreprises de services publics de la Société est tributaire de l’utilisation et du maintien de systèmes 
d’information et d’une infrastructure de technologie de l’information complexes qui : i) procurent un soutien à l’exploitation des installations de 
production, de transport et de distribution, y compris les installations d’électricité et de gaz; ii) fournissent de l’information sur la facturation, la 
consommation et la gestion de la charge aux clients, le cas échéant; et iii) appuient les activités des volets financier et général. La Société fait 
également appel à des tiers fournisseurs de services afin de faciliter la gestion des systèmes de sécurité de l’information, des outils de communication 
et du traitement des données de la Société. 

Les systèmes de technologie de l’information et de l’exploitation, y compris ceux des tiers fournisseurs de services de la Société, peuvent être 
vulnérables à un accès non autorisé ou à une interruption à la suite de cyberattaques et d’autres types d’attaques, y compris le piratage, les logiciels 
malveillants, les actes de guerre ou de terrorisme et les actes de vandalisme, entre autres. En outre, les conflits géopolitiques pourraient accroître la 
complexité, l’ampleur ou la fréquence des cyberattaques, dont certaines pourraient même être déclenchées par des États. De tels événements 
pourraient entraîner la perturbation des services énergétiques et des autres activités commerciales, des dommages matériels, une corruption ou la 
non-disponibilité des données essentielles, l’appropriation illicite ou la divulgation de renseignements sensibles, confidentiels et exclusifs à propos 
des activités ou de renseignements personnels des clients ou des employés. 

Une atteinte significative à la cybersécurité des systèmes de sécurité de l’information de la Société ou de tiers fournisseurs de services pourrait avoir 
une incidence négative sur la performance financière de la Société, sur sa réputation et sa respectabilité aux yeux des clients, des autorités de 
réglementation et des marchés financiers et pourrait l’exposer à des demandes de dommages-intérêts de la part de tiers. L’incidence financière en 
découlant pourrait ne pas être entièrement couverte par des contrats d’assurance ou, dans le cas des entreprises de services publics, ne pas être 
compensée par des recouvrements de coûts réglementés, ce qui pourrait avoir une incidence défavorable significative. 

Développement de technologies 
Le développement de nouvelles technologies en matière de production distribuée, en particulier certains produits et services liés à l’énergie solaire 
et à l’efficacité énergétique, de même que l’instauration de normes sur l’énergie renouvelable et l’efficacité énergétique continueront d’avoir une 
incidence sur les ventes au détail. La prise de conscience à l’égard des coûts liés à l’énergie et les préoccupations environnementales ont accru la 
demande pour des produits qui réduisent la consommation d’énergie. De plus, les entreprises de services publics de la Société mettent de l’avant 
des programmes de gestion axés sur la demande. Les nouvelles technologies mises à la disposition des clients visent l’énergie provenant de sources 
renouvelables, la production appartenant aux clients, les appareils efficaces sur le plan énergétique, le stockage dans des batteries et les systèmes 
de contrôle. Les percées en ce sens ou la mise au point d’autres technologies pourraient avoir une incidence significative sur les ventes au détail, ce 
qui pourrait avoir une incidence défavorable significative. 

De plus, la mise en œuvre de nouveaux systèmes de technologie de l’information au sein de l’entreprise, y compris ceux qui ont une incidence sur 
les activités des entreprises de services publics et les systèmes de facturation des clients, comporte le risque que ces systèmes ne fonctionnent pas 
comme prévu. L’incapacité à entretenir, à mettre à niveau, à remplacer ou à mettre en œuvre de façon appropriée ces nouveaux systèmes de 
technologie de l’information pourrait poser un risque accru d’incident lié à la cybersécurité et avoir une incidence défavorable sur l’efficience 
opérationnelle, les produits ou la réputation (se reporter à la rubrique « Cybersécurité et technologie de l’information et de l’exploitation » ci-dessus). 

Variabilité des conditions climatiques et des saisons 
La consommation d’électricité varie considérablement en fonction des changements saisonniers des conditions climatiques, qui sont touchés et 
continueront d’être touchés par les changements climatiques (se reporter à la rubrique « Changements climatiques » à la page 29). Les étés frais 
peuvent réduire l’utilisation des appareils de conditionnement de l’air et d’autres appareils de climatisation, tandis que les hivers doux peuvent 
entraîner une baisse de la demande pour le chauffage. À l’inverse, les conditions climatiques difficiles peuvent entraîner une hausse inattendue des 
besoins en chauffage et en climatisation, ce qui pourrait avoir une incidence défavorable sur la fiabilité du réseau. La production hydroélectrique est 
sensible aux volumes des précipitations, et des variations imprévues des volumes saisonniers des précipitations peuvent avoir une incidence 
négative sur les activités. 

Les conditions climatiques et les saisons ont une incidence marquée sur les volumes de distribution de gaz, puisque la majeure partie du gaz naturel 
est utilisée pour le chauffage domestique par la clientèle résidentielle. Le bénéfice des entreprises de services publics de gaz de la Société est 
habituellement plus élevé au cours des premier et quatrième trimestres. Certaines des entreprises de services publics de la Société ont mis en œuvre 
des mécanismes de report et de dissociation des revenus réglementaires, afin d’atténuer l’incidence sur les bénéfices de la volatilité qui serait 
autrement attribuable aux variations des conditions climatiques. L’absence ou l’abandon des principaux mécanismes réglementaires pourrait 
entraîner des variations liées aux conditions climatiques importantes et prolongées par rapport aux normes saisonnières, ce qui aurait une incidence 
défavorable significative. 
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Approbations nécessaires 
L’acquisition, la possession et l’exploitation d’entreprises de gaz et d’électricité exigent bon nombre de permis, de licences, d’ententes, 
d’ordonnances, de certificats, de consultations et d’autres approbations de divers ordres de gouvernement, d’autorités de réglementation, 
d’organismes gouvernementaux ou d’autres tiers. Rien ne garantit : i) que ces approbations seront obtenues, maintenues de façon continue ou 
renouvelées sans délai; et ii) que leurs modalités seront entièrement respectées en tout temps et qu’elles ne changeront pas d’une façon défavorable 
significative. Un manquement important à cet égard pourrait empêcher l’exploitation des entreprises et avoir une incidence défavorable significative. 

Normes de fiabilité 
La loi intitulée Energy Policy Act exige des propriétaires, exploitants et utilisateurs du réseau de transport d’électricité de gros aux États-Unis de se 
conformer à des normes de fiabilité obligatoires qui ont été élaborées par la North American Electric Reliability Corporation et ses entités régionales, 
lesquelles sont approuvées et mises en application par la FERC. Plusieurs de ces normes, ou normes similaires, ont été adoptées dans des provinces 
canadiennes, notamment en Colombie-Britannique et en Alberta. L’incapacité à élaborer, à mettre en œuvre et à maintenir des pratiques et des 
systèmes d’exploitation et des programmes d’investissement appropriés permettant de respecter les obligations en matière de fiabilité pourrait 
entraîner la violation des normes de conformité et une incidence défavorable significative, notamment en raison de l’exclusion des coûts connexes 
des tarifs facturés aux clients et d’autres pénalités potentiellement considérables. 

Revendications territoriales de la part des peuples autochtones 
En Colombie-Britannique, les entreprises de services publics de la Société fournissent des services à des clients sur des terres appartenant à des 
peuples autochtones et exploitent des installations sur des terres faisant l’objet de revendications territoriales de la part des peuples autochtones. 
Divers processus de négociation de traité auxquels participent les peuples autochtones et les gouvernements de la Colombie-Britannique et du 
Canada sont en cours, mais les motifs pouvant mener à d’éventuels règlements ne sont pas clairs, et ce ne sont pas tous les peuples autochtones 
qui participent à ces processus. À ce jour, la politique du gouvernement de la Colombie-Britannique consiste à structurer les règlements sans porter 
atteinte aux droits existants des tiers. Cependant, rien ne garantit que les processus de règlement n’auront pas d’incidence défavorable significative. 

FortisAlberta possède des actifs de distribution sur des terres appartenant à des peuples autochtones en Alberta à l’égard desquelles un tiers détient 
des permis d’accès. Pour certains de ces permis, il est nécessaire d’obtenir l’approbation des Premières Nations et de Relations Couronne-
Autochtones et Affaires du Nord Canada. FortisAlberta pourrait ne pas être en mesure d’obtenir ces approbations ou de négocier des ententes 
d’utilisation des terres selon des modalités raisonnables. Un manquement important à cet égard pourrait avoir une incidence défavorable 
significative. 

Certaines installations détenues conjointement et certaines parties des lignes de transport de TEP sont situées sur des terres tribales et font l’objet 
de contrats de location, de servitudes foncières et d’autres droits de passage qui sont en vigueur pour des périodes déterminées. L’incapacité de 
recevoir les approbations futures pour un accès continu aux installations et aux terrains pourrait avoir une incidence défavorable significative. 

Participations détenues conjointement et tiers exploitants 
Certaines centrales fournissant de l’électricité à TEP sont détenues conjointement avec des tiers ou exploitées par des tiers. TEP pourrait ne pas être 
en mesure d’influer à son entière discrétion sur la gestion ou l’exploitation de ces installations, notamment en ce qui concerne la meilleure approche 
à adopter pour gérer les conditions économiques changeantes ou les exigences environnementales. Un désaccord entre TEP et les copropriétaires 
ou les exploitants pourrait avoir une incidence défavorable significative. 

La société en commandite Wataynikaneyap, détenue à 51 % par 24 collectivités des Premières Nations et à 49 % par un partenariat entre Fortis (80 %) 
et Algonquin Power & Utilities Corp. (20 %), est responsable du projet Wataynikaneyap Transmission Power. Fortis n’est pas en mesure d’influer à son 
entière discrétion sur les décisions liées au projet et un désaccord entre Fortis et les autres partenaires pourrait retarder l’achèvement du projet, 
augmenter le coût prévu ou nuire à la réputation de Fortis, ce qui pourrait avoir une incidence défavorable significative. 

Conjoncture économique générale 
Les changements liés à la conjoncture économique générale, à l’inflation, aux prix de l’énergie, aux niveaux d’emploi, au revenu personnel disponible, 
aux mises en chantier domiciliaires, à l’activité industrielle et à d’autres facteurs pourraient entraîner une baisse de la demande d’énergie et du 
nombre de ventes et une diminution des dépenses d’investissement, particulièrement si les clients et la croissance de la base tarifaire sont touchés. 
Un repli marqué et prolongé de la situation économique pourrait nuire à la capacité de la clientèle à payer leurs factures en temps opportun. Chacun 
de ces facteurs pourrait entraîner une dépréciation du goodwill ou d’autres actifs à long terme, ce qui pourrait avoir une incidence défavorable 
significative. De plus, l’incidence de facteurs macroéconomiques, qui comprennent, sans s’y limiter, les relations internationales et les événements 
géopolitiques, pourrait entraîner une détérioration de la conjoncture économique ou accroître la volatilité des marchés des capitaux propres, ce qui 
pourrait avoir une incidence sur les activités et la situation financière de la Société ou avoir une incidence défavorable sur le cours de l’action de la 
Société. 
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Volatilité des prix des produits de base 
Les coûts de l’électricité et du gaz achetés et de la production de combustibles dépendent de la volatilité des prix des produits de base, qui est gérée 
au moyen : i) de mécanismes approuvés par les autorités de réglementation qui permettent le transfert des fluctuations des prix des produits de 
base dans les tarifs facturés aux clients ou qui prévoient des comptes de stabilisation tarifaire et des comptes de report; et ii) de stratégies de gestion 
du risque lié au prix approuvées par les autorités de réglementation, comme l’utilisation de contrats dérivés qui fixent efficacement les coûts 
(se reporter à la rubrique « Instruments financiers – Dérivés » à la page 40). 

Rien ne garantit que les mécanismes ou stratégies actuellement approuvés par les autorités de réglementation demeureront en place dans l’avenir. 
De plus, malgré ces mécanismes et stratégies, une hausse marquée et prolongée des prix des produits de base pourrait entraîner une augmentation 
des tarifs que les clients ne pourraient pas payer ou avoir une incidence sur la consommation et la croissance du nombre de ventes, ce qui pourrait 
avoir une incidence défavorable significative. 

Approvisionnement en électricité 
Une part considérable de l’électricité et du gaz vendus par les entreprises de services publics de la Société est achetée sur les marchés énergétiques 
de gros ou en vertu de contrats avec des fournisseurs d’énergie et n’est pas produite par les entreprises de services publics de la Société. Toute 
perturbation sur les marchés énergétiques de gros ou tout défaut des fournisseurs d’énergie ou de combustible ou des exploitants de réseaux de 
distribution d’énergie raccordés aux entreprises de services publics de la Société pourraient se traduire par une perte ou une augmentation du coût 
de l’électricité et du gaz achetés, ce qui pourrait avoir une incidence défavorable significative. Le coût et la disponibilité de l’électricité et du gaz 
achetés pourraient subir l’incidence défavorable des facteurs mentionnés aux rubriques « Changements climatiques », à la page 29, 
« Réglementation en matière d’environnement », à la page 30, et « Volatilité des prix des produits de base », à la page 34. 

Risque lié au crédit de la contrepartie 
ITC fait face à une concentration du risque de crédit, ses produits découlant à environ 70 % de trois clients. Ces clients affichent des notations de 
solvabilité de première qualité, et le risque de crédit est également géré par le MISO au moyen de l’exigence d’une lettre de crédit ou d’un dépôt en 
trésorerie correspondant à l’exposition au risque de crédit, lequel est établi au moyen d’un modèle de notation du crédit et d’autres facteurs.  

FortisAlberta fait face à une concentration du risque de crédit, ses services de distribution étant facturés à un groupe relativement restreint de 
détaillants. Le risque de crédit est géré en obtenant des détaillants un dépôt en trésorerie, une lettre de crédit, une notation de première qualité ou 
une garantie financière auprès d’une entité dont la notation est de première qualité.  

Central Hudson a enregistré une hausse des débiteurs à la suite de la suspension des activités de recouvrement en raison de la pandémie de COVID-19, 
ainsi que de la hausse des prix des produits de base. Central Hudson continue de communiquer de façon proactive avec les clients au sujet des 
soldes impayés afin de les informer de l’aide financière offerte dans le cadre des programmes fédéraux et étatiques, et les activités de recouvrement 
devraient s’intensifier en 2023. En vertu de son cadre réglementaire, Central Hudson peut différer les radiations de créances non recouvrables qui 
excèdent de 10 points de base les montants qui seront recouvrés à même les tarifs facturés aux clients. 

UNS Energy, Central Hudson, FortisBC Energy, Aitken Creek et Fortis sont exposées à un risque de crédit découlant du risque de défaut des 
contreparties à leurs contrats dérivés. Le risque de crédit est géré par le règlement des paiements sur une base nette lorsque possible et par le fait 
de traiter uniquement avec des contreparties dont la notation est de première qualité. UNS Energy et Central Hudson ont conclu certaines ententes 
contractuelles exigeant des contreparties qu’elles fournissent des garanties.  

Rien ne garantit que les stratégies de gestion du risque de crédit continueront d’être efficaces. Des défauts importants de la part des contreparties 
pourraient avoir une incidence défavorable significative.  

Chaîne d’approvisionnement 
Les problèmes liés à la chaîne d’approvisionnement à l’échelle nationale et mondiale pourraient retarder la livraison ou entraîner des pénuries de 
certains matériaux, pièces d’équipement et autres ressources qui sont essentiels au fonctionnement des entreprises de services publics de la Société. 
L’incapacité à éliminer ou à gérer les contraintes dans la chaîne d’approvisionnement pourrait avoir une incidence sur la disponibilité des éléments 
nécessaires pour soutenir les activités ainsi que des matériaux requis pour assurer la croissance continue de l’infrastructure, ce qui pourrait avoir une 
incidence défavorable significative.  

Taux d’intérêt  
En général, le cours du marché des actions ordinaires de la Société varie de façon inverse aux fluctuations des taux d’intérêt. De plus, les RCP autorisés 
sont exposés aux fluctuations des taux d’intérêt à long terme. Bien qu’une hausse des taux d’intérêt pourrait se traduire par une hausse du RCP 
autorisé, il y a souvent un décalage relativement à ces variations du RCP en raison des échéanciers réglementaires. Les emprunts sur les facilités de 
crédit à taux variables et la dette à long terme ainsi que les nouvelles émissions de titres d’emprunt sont aussi exposés aux fluctuations des taux 
d’intérêt. Bien que les charges d’intérêt des entreprises de services publics réglementés soient généralement recouvrées à même les tarifs facturés 
aux clients, l’abandon des mécanismes réglementaires qui permettent le transfert des charges d’intérêts réelles, l’incidence du décalage attribuable 
à la réglementation à UNS Energy et la hausse des charges financières sur la dette de la société de portefeuille pourraient avoir une incidence 
défavorable significative. 
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Risque de change 
Au 31 décembre 2022, 67 % des actifs de la Société étaient situés à l’extérieur du Canada et 59 % des produits de 2022 provenaient d’établissements 
à l’étranger. La monnaie de présentation des états financiers d’ITC, d’UNS Energy, de Central Hudson, de Caribbean Utilities, de FortisTCI, de Fortis 
Belize et de Belize Electricity est le dollar américain ou est fondée sur la valeur du dollar américain. Le bénéfice et les flux de trésorerie provenant de 
ces entités et les investissements nets dans ces dernières sont exposés aux fluctuations du taux de change du dollar américain par rapport au dollar 
canadien. Le programme d’investissement sur cinq ans de 22,3 milliards $ de la Société pour la période allant de 2023 à 2027 tient également compte 
de l’exposition au risque de change.  

Fortis limite son exposition au dollar américain au moyen de la couverture. La Société a émis des titres d’emprunt à long terme libellés en dollars 
américains et les a désignés à titre de couverture efficace des investissements nets dans des établissements à l’étranger. Fortis a également conclu 
des contrats de change et des swaps de devises pour gérer une partie de son exposition au risque de change.  

Comme le bénéfice et les flux de trésorerie ne sont que partiellement couverts, ils continuent de subir l’incidence des fluctuations du taux de change. 
De plus, rien ne garantit que les stratégies de couverture existantes demeureront efficaces et, par conséquent, une baisse importante et prolongée 
du taux de change du dollar américain par rapport au dollar canadien pourrait avoir une incidence défavorable significative.  

Accès à des capitaux  
La Société et certaines de ses filiales ont contracté des dettes d’un montant significatif. Le financement des dépenses d’investissement et le 
remboursement de la dette venant à échéance, entre autres, nécessitent un accès continu à des capitaux à un coût économique.  

Les flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation pourraient ne pas suffire à financer le remboursement de la totalité de l’encours de la dette à 
son échéance ou les dépenses d’investissement prévues.  

La capacité d’effectuer les remboursements de la dette à long terme dépend de l’obtention d’un financement suffisant et économique pour 
rembourser la dette arrivant à échéance. La capacité d’obtenir du financement dépend de nombreux facteurs, y compris les résultats d’exploitation 
et la situation financière de Fortis et de ses filiales, le contexte de réglementation, dont les décisions réglementaires relatives à la structure du capital 
et au RCP autorisé, la situation des marchés financiers, la conjoncture économique générale, les notations et le profil de facteurs environnementaux, 
sociaux et de gouvernance de Fortis et de ses filiales. Les changements apportés aux notations pourraient avoir une incidence sur le risque de crédit 
lié aux nouvelles émissions de titres d’emprunt à long terme et sur les facilités de crédit, ainsi que sur leur disponibilité.  

Fortis est une société de portefeuille et, à ce titre, n’exerce aucune activité génératrice de produits. Les filiales de la Société sont des entités juridiques 
distinctes et n’ont aucune obligation indépendante de verser des dividendes à Fortis. Avant de verser des dividendes à la Société, les filiales ont des 
obligations financières qui doivent être respectées, y compris, notamment, leurs charges d’exploitation et leurs obligations envers les créanciers. En 
outre, les entreprises de services publics réglementés de la Société sont tenues de maintenir un ratio minimum des capitaux propres par rapport au 
capital total qui peut limiter leur capacité de verser des dividendes à la Société ou peut obliger la Société à faire un apport de capital à ces filiales. 
L’adoption future de lois ou de règlements peut interdire ou limiter davantage la capacité des filiales de la Société de verser des dividendes ou de 
rembourser la dette intersociétés. De plus, en cas de liquidation ou de restructuration d’une filiale, les droits de la Société à participer au partage des 
actifs seront assujettis aux réclamations prioritaires des créanciers de la filiale. Par conséquent, la capacité de la Société de générer des flux de 
trésorerie pour assurer le service de sa dette dépend de la capacité de ses filiales à générer un bénéfice et des flux de trésorerie durables et de verser 
des dividendes et rembourser leurs emprunts. 

Rien ne garantit que des capitaux suffisants continueront d’être disponibles à des conditions acceptables. Pour obtenir plus d’information, se reporter 
à la rubrique « Situation de trésorerie et sources de financement » à la page 19.  

Imposition 
Les changements des taux d’imposition et des lois fiscales du Canada, des États-Unis et d’autres pays pourraient avoir des répercussions sur le 
bénéfice de Fortis et ses filiales. Il est impossible de prédire la nature, le moment ou l’incidence de modifications des lois fiscales qui pourraient avoir 
une incidence défavorable significative. Bien que l’impôt sur le résultat des entreprises de services publics réglementés soit généralement recouvré 
à même les tarifs facturés aux clients, le décalage attribuable à la réglementation fiscale peut entraîner un délai du recouvrement ou le 
non-recouvrement pour certaines périodes. En ce qui concerne les activités non réglementées, les modifications apportées aux taux d’imposition et 
aux autres lois fiscales pourraient avoir une incidence significative sur le coût après impôt de la dette existante et future qui n’est pas recouvrable à 
même les tarifs facturés aux clients.  

Assurances 
Les contrats d’assurance sont conclus avec des assureurs réputés au sein du secteur en ce qui concerne les dommages matériels, les responsabilités 
potentielles et l’interruption des services, afin de bénéficier d’une couverture considérée comme appropriée et conforme aux pratiques du secteur.  
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Une part importante des actifs de transport et de distribution ne sont pas assurés, comme il est d’usage en Amérique du Nord, le coût de l’assurance 
pour de tels actifs étant prohibitif. Les assurances comportent des limites de couverture et des franchises ainsi que des clauses fixant un délai de 
présentation des demandes d’indemnisation et de découverte des sinistres. Rien ne garantit : i) que les types de pertes découlant de dommages, de 
responsabilités ou d’interruptions des activités réels, et les montants connexes, seront entièrement couverts par l’assurance; ii) que les exemptions 
réglementaires seront accordées si la couverture est insuffisante; iii) qu’une assurance adéquate à prix raisonnable continuera d’être disponible; ou 
iv) que les assureurs respecteront leurs obligations. Une insuffisance importante réelle de la couverture d’assurance ou du règlement des sinistres 
pourrait avoir une incidence défavorable significative. La disponibilité et le coût de certains types d’assurance pourraient subir l’incidence défavorable 
des risques décrits à la rubrique « Changements climatiques », à la page 29.  

Gestion des talents 
L’exécution de services sûrs, fiables et économiques dépend de la capacité d’attirer du personnel compétent, de le perfectionner et de le garder, ce 
qui s’applique aussi à la dotation des postes stratégiques. À l’instar de ses pairs, Fortis fait face à des défis sur le plan démographique et à des marchés 
concurrentiels en ce qui a trait aux ouvriers de métier, au personnel technique et professionnel, particulièrement en raison de son programme 
d’investissement important. ITC dépend largement d’ententes avec des tiers pour la prestation de services de construction, d’entretien et 
d’exploitation à l’égard de certains aspects de ses activités. Une incapacité importante à attirer du personnel compétent et à le maintenir en poste 
ou à combler des postes stratégiques au sein de la Société ou de ses entreprises de services publics pourrait avoir une incidence défavorable 
significative.  

Relations de travail  
La plupart des entreprises de services publics de la Société emploient des membres de syndicats ou d’associations de travailleurs dans le cadre de 
conventions collectives. Fortis considère que ses relations de travail sont satisfaisantes, mais rien ne garantit qu’elles le demeureront ni que les 
conventions collectives existantes seront renouvelées selon des modalités raisonnables sans interruption du travail ou autres moyens de pression. 
Un manquement important à cet égard pourrait entraîner l’interruption des services ou une hausse du coût de la main-d’œuvre que les autorités de 
réglementation ne permettraient pas de recouvrer entièrement dans les tarifs facturés aux clients et avoir une incidence défavorable significative. 

Obligations liées aux avantages postérieurs à l’emploi 
Fortis et la plupart de ses filiales offrent différents régimes de retraite à prestations définies et/ou des régimes d’AAPE à certains de leurs employés 
et de leurs retraités. Les plus importants inducteurs de coûts de ces régimes sont le rendement des placements et les taux d’intérêt, lesquels sont 
tributaires des marchés financiers à l’échelle mondiale. Des mécanismes de report réglementaires sont en vigueur au sein de plusieurs entreprises 
de services publics de la Société, lesquels permettent le transfert dans les tarifs facturés aux clients de certaines incidences associées aux fluctuations 
du marché. Des perturbations marquées et prolongées sur les marchés, des baisses importantes de la valeur de marché des placements détenus 
pour satisfaire les obligations du régime, des variations du taux d’actualisation, le profil démographique des participants, des modifications des lois 
et des règlements, ainsi que des changements dans le traitement réglementaire des coûts liés aux avantages postérieurs au départ à la retraite, 
pourraient se traduire par une augmentation des charges des régimes ou nécessiter un financement additionnel des régimes, ce qui pourrait avoir 
une incidence défavorable importante.  

Conjoncture politique 
La conjoncture politique, aux niveaux local, national ou mondial, peut avoir une incidence sur les lois en matière d’énergie, les politiques 
gouvernementales en matière d’énergie et les décisions réglementaires. Par exemple, les pressions ou interventions politiques visant à répondre aux 
préoccupations relatives à la hausse des prix de l’énergie et à l’abordabilité pour la clientèle pourraient avoir une incidence sur les décisions 
réglementaires, ainsi que sur la période au cours de laquelle les entreprises de services publics de la Société recouvrent les coûts autorisés.  

L’entreprise est également exposée aux risques liés aux relations internationales et aux événements géopolitiques. L’instabilité ou les événements 
politiques, économiques ou sociaux, les différends commerciaux, l’augmentation des tarifs, les modifications des lois ou l’application de règlements 
rigoureux aux activités existantes, les restrictions sur les devises, de même que l’incidence des changements au sein du leadership politique 
pourraient entraîner une hausse des prix des produits de base, avoir une incidence sur la disponibilité et le coût de l’énergie ou, de façon générale, 
sur la conjoncture économique mondiale, ce qui pourrait avoir une incidence défavorable significative (se reporter aux rubriques « Réglementation 
en matière d’environnement » à la page 30 et « Conjoncture économique générale » à la page 33).  

Réputation, relations et activisme des parties prenantes 
Rien ne garantit que les processus, contrôles ou audits internes permettront d’assurer la conformité avec les politiques internes de la Société, 
y compris son code de conduite, ou avec les lois anticorruptions. Les employés, les sociétés affiliées, les entrepreneurs indépendants ou les 
mandataires peuvent enfreindre ces politiques et ces lois, ce qui pourrait nuire à notre réputation, en plus de nous exposer à des amendes, pénalités 
ou litiges potentiels, ce qui pourrait avoir une incidence défavorable significative.  
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Les activités et les perspectives de croissance de la Société exigent l’établissement de relations solides avec les principales parties prenantes, 
y compris les organismes et de réglementation, les gouvernements et les organismes, les communautés autochtones, les propriétaires fonciers et 
les organismes voués à l’environnement. Une gestion inadéquate des attentes des parties prenantes et des questions qui leur sont importantes, 
y compris celles qui surviennent au cours de la construction de projets d’investissement majeurs, pourrait avoir une incidence sur la réputation de 
la Société et une incidence importante sur ses activités et le développement d’infrastructures. Se reporter aux rubriques « Approbations nécessaires » 
et « Revendications territoriales de la part des peuples autochtones » à la page 33.  

Les parties prenantes externes s’opposent de plus en plus aux sociétés en ce qui a trait aux changements climatiques, au développement durable, 
à la diversité, aux rendements (dont le RCP et le RAB), à la rémunération des cadres et à d’autres questions. L’opposition du public aux grands projets 
d’infrastructure est de plus en plus courante, ce qui peut compromettre la réalisation des programmes d’investissement et la croissance interne qui 
en découle. Bien que la Société suive de près ces mouvements de protestation et s’engage à établir de meilleures relations avec ses parties prenantes 
externes, l’incapacité de gérer adéquatement l’activisme des parties prenantes, et d’y réagir, pourrait avoir une incidence défavorable significative.  

Poursuites judiciaires et administratives et autres poursuites 
Des poursuites judiciaires et administratives et d’autres poursuites ont lieu dans le cours normal des activités et il peut s’agir de réclamations liées à 
l’environnement ou à l’emploi, de litiges portant sur des titres, de différends contractuels, de réclamations liées à des lésions corporelles ou à des 
dommages matériels, de poursuites intentées par les autorités de réglementation ou par les autorités fiscales et d’autres questions. Les issues 
défavorables, notamment, les jugements ou les règlements accordant des dommages-intérêts pécuniaires ou autres, des injonctions, le refus ou la 
révocation de permis, l’atteinte à la réputation et d’autres issues pourraient avoir une incidence défavorable significative.  

QUESTIONS COMPTABLES 

Estimations comptables critiques 
Généralités 
La préparation des états financiers annuels de 2022 exige que la direction fasse des estimations et pose des jugements, qui influent sur les montants 
constatés des actifs, des passifs, des produits, des charges, des profits, des pertes et des éventualités, et sur l’information à fournir connexe. La 
direction évalue ces estimations de façon continue en se fondant sur des données historiques, sur les conditions actuelles et sur des hypothèses 
qu’elle jugeait raisonnables au moment où elles ont été faites, et tout ajustement est comptabilisé dans la période au cours de laquelle il est confirmé. 
Les résultats réels pourraient être très différents de ces estimations. 

Actifs et passifs réglementaires 
Au 31 décembre 2022, Fortis a comptabilisé des actifs réglementaires de 4,0 milliards $ (2021 – 3,6 milliards $) et des passifs réglementaires de 
3,9 milliards $ (2021 – 3,2 milliards $). 

Les actifs réglementaires correspondent aux produits futurs et aux débiteurs liés à certains coûts engagés qui seront ou qui devraient être recouvrés 
auprès de clients pendant les périodes futures dans le cadre du processus d’établissement des tarifs. Les passifs réglementaires correspondent : i) aux 
réductions futures ou aux limites des augmentations futures des produits qui se rattachent à des montants qui seront ou qui devraient être 
remboursés aux clients dans le cadre du processus d’établissement des tarifs; ou ii) aux obligations de fournir un service futur pour lequel les clients 
ont payé à l’avance.  

La comptabilisation des actifs et des passifs réglementaires et la période de règlement constituent souvent des estimations fondées sur des 
ordonnances réglementaires antérieures, existantes ou prévues relativement à la nature des montants sous-jacents et sont assujetties à une 
approbation réglementaire. Rien ne garantit que les périodes de règlements et les montants connexes réels ne varieront pas de façon significative 
par rapport aux estimations. Les variations découlant des ordonnances réglementaires seraient comptabilisées conformément à ces ordonnances, 
en vertu desquelles les montants non autorisés seraient immédiatement comptabilisés en résultat et le reste serait comptabilisé en résultat en tenant 
compte de leur inclusion dans les tarifs facturés aux clients.  
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Avantages du personnel futurs 
Principales estimations et hypothèses  
Exercices clos les 31 décembre 

Régimes de retraite 
à prestations définies Régimes d’AAPE 

(en millions $, sauf indication contraire) 2022 2021 2022 2021 
Situation de capitalisation1     

Obligation au titre des prestations2 (3 063) (3 922) (582) (747) 
Actifs des régimes 3 079 3 722 389 440 

 16 (200) (193) (307) 
Coût net des prestations2  19 64 26 35 
Hypothèses principales (en % moyen pondéré) :     

Taux d’actualisation3 :     
Au cours de l’exercice 2,97 2,60 2,97 2,60 
Aux 31 décembre 5,27 3,00 5,36 2,97 

Taux de rendement à long terme prévu des actifs des régimes4 5,87 5,40 5,00 4,88 
Taux de croissance de la rémunération 3,33 3,30 — — 
Taux de croissance tendanciel du coût des soins de santé5 — — 4,48 4,49 

1. Les évaluations actuarielles périodiques permettent de déterminer les cotisations de capitalisation pour les régimes de retraite et les régimes d’AAPE américains, tandis que les 
régimes d’AAPE canadiens ne sont pas capitalisés. 

2. Établis au moyen de calculs actuariels selon la méthode de répartition des prestations au prorata des services ainsi que d’après les hypothèses les plus probables de la direction 
à l’égard du rendement prévu des placements des régimes, du taux d’accroissement des salaires, de la durée moyenne résiduelle d’activité des employés, des taux de mortalité 
et, en ce qui concerne les régimes d’AAPE, du coût prévu des soins de santé. 

3. Reflète les taux d’intérêt du marché sur les obligations de première qualité assurant des flux de trésorerie qui correspondent au calendrier et au montant des versements prévus 
au titre des prestations de retraite. 

4. Élaboré à partir des hypothèses les plus probables du rendement, de la volatilité et des corrélations prévues pour chaque catégorie d’actifs. Les hypothèses reposent sur le 
rendement historique, les attentes futures et le rééquilibrage périodique des portefeuilles entre les diverses catégories d’actifs. 

5. Établi au moyen de calculs actuariels, le taux projeté pour 2023 est de 6,17 % et devrait diminuer au cours des 12 prochaines années pour s’établir à 4,48 % en 2034 et demeurer 
à ce niveau par la suite. 

Analyse de sensibilité Taux de rendement Taux d’actualisation 
Taux tendanciel du 

coût des soins de santé 
Exercice clos le 31 décembre 2022 Variation de 1 % Variation de 1 % Variation de 1 % 
(en millions $) Augmentation Diminution Augmentation Diminution Augmentation Diminution 
Régimes de retraite à prestations définies       

Coût net des prestations (33) 27 (35) 62 s.o. s.o. 
Obligation au titre des prestations projetées 17 (49) (337) 401 s.o. s.o. 

Régimes d’AAPE       
Coût net des prestations (5) 5 (12) 12 17 (13) 
Obligation au titre des prestations constituées — — (70) 85 64 (57) 

En ce qui concerne les entreprises de services publics réglementés, les variations du coût net des prestations devraient, de façon générale, être 
reflétées dans les tarifs facturés aux clients, sous réserve d’un décalage attribuable à la réglementation et du risque lié aux prévisions pour certaines 
entreprises de services publics. 

ITC, Central Hudson, FortisBC Energy, FortisBC Electric et Newfoundland Power disposent de mécanismes approuvés par les autorités de 
réglementation pour reporter les écarts entre le coût net des régimes de retraite réel et le coût net des régimes de retraite prévu et reflétés dans les 
tarifs facturés aux clients. Rien ne garantit que ces mécanismes de report seront maintenus dans l’avenir. 

Amortissements 
Au 31 décembre 2022, Fortis a comptabilisé des immobilisations corporelles et incorporelles de 43,2 milliards $ (2021 – 39,2 milliards $), soit 67 % du 
total des actifs (2021 – 68 %). Le montant des amortissements de ces immobilisations a totalisé 1,6 milliard $ en 2022 (2021 – 1,4 milliard $). 

Les amortissements reflètent la durée d’utilité estimative des actifs sous-jacents et reposent sur les données historiques, les indications et les 
notations des fabricants, les tendances passées et les tendances futures prévues, l’utilisation des actifs et d’autres facteurs.  

Les taux d’amortissement des entreprises de services publics réglementés sont assujettis à une approbation réglementaire et comprennent une 
provision à l’égard des coûts futurs d’enlèvement estimés qui ne sont pas considérés comme une obligation juridique. Les estimations reposent 
essentiellement sur des données historiques et sur les tendances prévues en matière de coût. La provision est comptabilisée comme un passif 
réglementaire à long terme, dont sont portés en réduction les coûts réels d’enlèvement lorsqu’ils sont engagés. Au 31 décembre 2022, ce passif 
réglementaire s’établissait à 1,3 milliard $ (2021 – 1,2 milliard $). 
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Les taux d’amortissement des entreprises de services publics réglementés sont habituellement déterminés au moyen d’études sur l’amortissement 
préparées sur une base périodique par des experts externes. Lorsque les données réelles diffèrent des estimations, les écarts sont, de façon générale, 
reflétés dans les taux d’amortissement futurs et, ainsi, sont recouvrés auprès des clients ou remboursés à ces derniers à même les tarifs qui leur sont 
facturés, de la manière prévue par l’autorité de réglementation. 

Dépréciation du goodwill 
Au 31 décembre 2022, Fortis a comptabilisé un goodwill de 12,5 milliards $ (2021 – 11,7 milliards $), ce qui représente 19 % du total de l’actif (2021 – 
20 %). L’augmentation du goodwill est attribuable à l’incidence du change liée à la conversion du goodwill libellé en dollars américains.  

Le goodwill de chacune des 11 unités d’exploitation de la Société est soumis à un test de dépréciation sur une base annuelle et si un événement ou 
un changement de circonstances se produit et laisse croire que la juste valeur d’une unité d’exploitation pourrait être inférieure à sa valeur 
comptable. Le cas échéant, la valeur du goodwill est réduite à sa juste valeur estimative et une perte de valeur est comptabilisée. 

La Société effectue une évaluation qualitative pour chaque unité d’exploitation. S’il est établi qu’il est peu probable que la juste valeur soit inférieure 
à la valeur comptable, une évaluation quantitative de la juste valeur n’est pas nécessaire. Lorsqu’une évaluation quantitative est effectuée, la 
principale méthode utilisée pour estimer la juste valeur des unités d’exploitation est l’approche par le résultat, selon laquelle les projections des flux 
de trésorerie nets sont actualisées. Les estimations et hypothèses sous-jacentes comportant divers degrés d’incertitude, comprennent le montant 
et le calendrier des flux de trésorerie futurs prévus, les taux de croissance et les taux d’actualisation. Une autre méthode d’évaluation, soit l’approche 
fondée sur le marché, est employée et un rapprochement de la juste valeur estimative totale de toutes les unités d’exploitation et de la capitalisation 
boursière de la Société est également effectué. 

La comptabilisation de pertes de valeur pourrait avoir une incidence défavorable significative. Ces pertes ne peuvent pas être recouvrées à même 
les tarifs des entreprises de services publics réglementés. Dans la mesure où une perte de valeur indique une baisse des flux de trésorerie futurs 
prévus aux fins du soutien des paiements d’intérêts sur la dette de la société de portefeuille non réglementée et du versement des dividendes sur 
les actions ordinaires, elle peut avoir une incidence défavorable sur le coût futur de ce capital, laquelle pourrait se traduire par une hausse des taux 
d’intérêt sur la dette. Cette hausse ne peut pas être recouvrée au moyen des tarifs facturés par les entreprises de services publics réglementés, et 
peut donner lieu à une baisse du cours du marché de l’action ordinaire.  

Impôt sur le résultat  
Au 31 décembre 2022, les passifs d’impôt différé, l’impôt à payer inclus dans les créditeurs, l’impôt différé inclus dans les actifs réglementaires et 
l’impôt différé inclus dans les passifs réglementaires totalisaient 4,1 milliards $, 88 millions $, 1,9 milliard $ et 1,4 milliard $, respectivement (2021 – 
3,6 milliards $, 31 millions $, 1,8 milliard $ et 1,3 milliard $, respectivement). La charge d’impôt s’est chiffrée à 289 millions $ en 2022 (2021 – 
234 millions $). 

L’impôt exigible reflète l’impôt estimatif à payer et à recevoir au cours de l’exercice considéré d’après les taux d’imposition et les lois en vigueur, et 
la proportion estimative du bénéfice ou de la perte imposable dans les divers territoires.  

Les actifs et les passifs d’impôt différé reflètent les différences temporaires entre la valeur fiscale et la valeur comptable des actifs et des passifs. Un 
actif ou un passif d’impôt différé est calculé pour chaque différence temporaire selon les taux d’imposition en vigueur et les lois qui seront en vigueur 
lorsque les différences temporaires devraient se résorber ou être réglées. Une réduction de valeur est comptabilisée en résultat dans la mesure où 
une économie d’impôt future est plus probable qu’improbable. 

En ce qui concerne les entreprises de services publics réglementés, les différences entre la charge ou l’économie d’impôt sur le résultat comptabilisée 
en vertu des PCGR des États-Unis et celle qui est reflétée dans les tarifs facturés aux clients, lesquelles devraient être recouvrées auprès des clients 
ou remboursées à ces derniers à même les tarifs futurs, sont comptabilisées comme des actifs ou des passifs réglementaires. Ces actifs ou passifs 
réglementaires sont ensuite amortis dans les résultats conformément à leur inclusion dans les tarifs facturés aux clients aux termes des ordonnances 
des autorités de réglementation. Sinon, les changements en ce qui a trait aux attentes et aux estimations connexes découlant de modifications des 
taux d’imposition, des lois fiscales, de la répartition des bénéfices parmi les territoires et d’autres facteurs sont comptabilisés en résultat au moment 
où ils surviennent. 

La Société et certaines de ses filiales sont imposées au Canada, aux États-Unis et dans d’autres territoires. Les principaux territoires où la Société est 
assujettie à un contrôle potentiel de la conformité fiscale comprennent les États-Unis (palier fédéral, Arizona, Kansas, Iowa, Michigan, Minnesota et 
New York) et le Canada (palier fédéral, Colombie-Britannique et Alberta). Les années d’imposition de 2018 à 2022 de la Société peuvent toujours 
faire l’objet d’un contrôle fiscal dans les territoires canadiens, et les années d’imposition de 2018 à 2022, dans les territoires des États-Unis. L’incidence 
de ces contrôles de la conformité fiscale sur les états financiers de la Société pourrait être significative (se reporter à la rubrique « Risques d’affaires – 
Imposition » à la page 35). 

En août 2022, l’IRA a été promulguée aux États-Unis. La loi sera financée, en partie, par l’introduction d’un nouvel impôt minimum de remplacement 
pour les sociétés de 15 %, qui entrera en vigueur pour les années d’imposition ouvertes après le 31 décembre 2022. Cet impôt devrait s’appliquer à 
Fortis, mais à l’heure actuelle, la Société ne s’attend pas à ce qu’il ait une incidence significative sur ses résultats financiers, ses flux de trésorerie liés 
aux activités d’exploitation ni sur ses notations. 
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En novembre 2022, le ministère des Finances du Canada a publié l’avant-projet de loi révisé, qui comprenait une proposition concernant la 
déductibilité des intérêts. On ignore à quel moment la loi pourrait être adoptée. De plus, le budget fédéral canadien de 2021 comportait des 
propositions de changements à l’égard de l’imposition internationale. Ces propositions n’ont fait l’objet d’aucune mise à jour importante, et on 
ignore à quel moment l’avant-projet de loi pourra être consulté. Des modifications des lois fiscales pourraient porter atteinte aux résultats 
d’exploitation, à la situation financière et aux flux de trésorerie de la Société, tel qu’il est expliqué à la rubrique « Risques d’affaires – Imposition » à la 
page 35. Fortis continuera d’évaluer les répercussions à mesure que de plus amples renseignements sur les propositions fiscales seront disponibles. 

Dérivés 
La juste valeur des dérivés est fondée sur les estimations qui ne peuvent pas être établies avec précision du fait qu’elles comportent des incertitudes 
et des questions de jugement et, par conséquent, qui pourraient s’avérer inefficaces pour prédire le bénéfice ou les flux de trésorerie futurs.  

Éventualités 
La Société et ses filiales sont assujetties à un certain nombre de litiges et d’actions en justice qui surviennent dans le cours normal des activités, 
y compris ceux qui sont décrits de façon générale à la rubrique « Risques d’affaires – Poursuites judiciaires et administratives et autres poursuites » à 
la page 37, pour lesquels aucun montant n’a été comptabilisé en raison du fait qu’actuellement, leur issue ne peut pas être déterminée de façon 
raisonnable. De plus amples renseignements sont fournis à la note 26 des états financiers annuels de 2022. 

INSTRUMENTS FINANCIERS 

Dette à long terme et autres 
Au 31 décembre 2022, la valeur comptable de la dette à long terme, y compris la tranche courante, s’établissait à 28,6 milliards $ (2021 – 
25,5 milliards $), comparativement à une juste valeur estimative de 25,8 milliards $ (2021 – 28,8 milliards $). Comme Fortis n’a pas l’intention de régler 
la dette à long terme avant l’échéance, l’excédent de la juste valeur sur la valeur comptable ne représente pas un passif réel. 

La valeur comptable consolidée des instruments financiers restants, autres que les dérivés, se rapproche de leur juste valeur, ce qui reflète l’échéance 
à court terme, les conditions normales de crédit ou la nature de ces instruments. 

Dérivés 
De façon générale, la Société limite l’utilisation de dérivés à ceux qui peuvent servir de couvertures comptables, de couvertures économiques ou de 
couvertures de flux de trésorerie, ou à ceux qui sont approuvés à des fins de recouvrement réglementaire. Les dérivés sont comptabilisés à la juste 
valeur, sauf certains instruments comme les dérivés qui sont admissibles à l’exception relative aux achats et aux ventes dans le cours normal des 
activités. 

Contrats d’énergie assujettis au report réglementaire 
UNS Energy détient des contrats d’achat d’électricité, des contrats d’approvisionnement des clients et des swaps sur gaz afin de réduire l’exposition 
au risque lié au prix de l’énergie. La juste valeur est évaluée principalement selon l’approche axée sur le marché, en utilisant des renseignements 
provenant de tiers indépendants dans la mesure du possible. Lorsque des prix publiés ne sont pas disponibles, des ajustements sont effectués en 
fonction de l’historique des rapports sur la courbe des prix, des frais de transport et des pertes sur lignes.  

Central Hudson détient des swaps sur électricité et sur gaz naturel afin d’atténuer la volatilité des prix en fixant le prix d’achat effectif. La juste valeur 
est évaluée à l’aide des prix à terme fournis par des tiers indépendants.  

FortisBC Energy détient des contrats d’approvisionnement en gaz afin de fixer le prix d’achat effectif du gaz naturel. La juste valeur reflète la valeur 
actualisée des flux de trésorerie futurs selon les cours du marché publiés et les courbes des taux à terme relatifs au gaz naturel. 

Les profits et les pertes latents découlant des variations de la juste valeur de ces contrats d’énergie sont différés à titre d’actif ou de passif 
réglementaire aux fins de recouvrement auprès des clients ou de remboursement aux clients à même les tarifs futurs, comme les autorités de 
réglementation l’autorisent. Au 31 décembre 2022, des pertes latentes de 84 millions $ (2021 – 20 millions $) avaient été comptabilisées à titre 
d’actifs réglementaires et des profits latents de 224 millions $ (2021 – 52 millions $) avaient été comptabilisés à titre de passifs réglementaires. 

Contrats d’énergie non assujettis au report réglementaire  
UNS Energy a conclu des contrats de ventes en gros pour fixer les prix de l’énergie et réaliser des marges potentielles, dont 10 % de tous les profits 
réalisés sont partagés avec les clients au moyen des comptes de stabilisation tarifaire. La juste valeur est évaluée selon une approche par le marché 
qui intègre des renseignements provenant de tiers indépendants, dans la mesure du possible. 

Aitken Creek a conclu des swaps sur gaz pour gérer son exposition aux variations de prix du gaz naturel, prendre en compte les écarts de prix du 
gaz naturel et gérer le risque financier posé par les opérations de livraison physique. La juste valeur est évaluée à l’aide des prix à terme provenant 
de sources de données de marché publiées.  
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Les profits et les pertes latents découlant des variations de la juste valeur de ces contrats d’énergie sont comptabilisés dans les produits. En 2022, 
des profits latents de 34 millions $ (2021 – 21 millions $) ont été comptabilisés dans les produits. 

Swaps sur rendement total  
La Société détient des swaps sur rendement total pour gérer le risque de flux de trésorerie lié aux règlements en trésorerie futurs prévus de certaines 
obligations liées à la rémunération fondée sur des actions. Ces swaps ont une valeur nominale combinée de 114 millions $ et des durées de un an 
à trois ans échéant à diverses dates jusqu’en janvier 2025. La juste valeur est évaluée au moyen d’une approche par le résultat, fondée sur les courbes 
des taux à terme. Les profits et les pertes latents découlant des variations de la juste valeur sont comptabilisés dans les autres produits, montant net. 
En 2022, des pertes latentes de 22 millions $ (2021 – profits latents de 17 millions $) ont été comptabilisés dans les autres produits, montant net. 

Contrats de change  
La Société détient des contrats de change libellés en dollars américains pour aider à atténuer l’exposition à la volatilité des taux de change. Ces 
contrats expirent à diverses dates jusqu’en mai 2024 et ont une valeur nominale combinée de 352 millions $. La juste valeur est évaluée à l’aide de 
renseignements provenant de tiers indépendants. Les profits et les pertes latents découlant des variations de la juste valeur sont comptabilisés dans 
les autres produits, montant net. En 2022, des pertes latentes de 9 millions $ (2021 – 11 millions $) ont été comptabilisés dans les autres produits, 
montant net. 

Swaps de taux d’intérêt 
ITC a conclu des swaps de taux d’intérêt différés pour gérer le risque de taux d’intérêt lié aux emprunts prévus. Les swaps, dont la valeur nominale combinée 
s’élevait à 450 millions $ US, ont été résiliés en septembre 2022 à la suite de l’émission de billets de premier rang de 600 millions $ US, et des profits réalisés 
de 52 millions $ (39 millions $ US) ont été comptabilisés dans les autres éléments du résultat global, lesquels seront reclassés en résultat net à titre de 
composante des charges d’intérêts sur cinq exercices.  

Swaps de devises et de taux d’intérêt 
En mai 2022, la Société a conclu des swaps de devises et de taux d’intérêt d’une durée de 7 ans afin de convertir efficacement ses billets de premier rang non 
garantis à 4,43 % d’un montant de 500 millions $ en une dette d’un montant de 391 millions $ US portant intérêt au taux de 4,34 %. La Société a désigné ce 
montant notionnel de la dette libellée en dollars américains à titre de couverture efficace de ses investissements nets dans des établissements à l’étranger, 
et les profits et les pertes latents découlant des variations des taux de change sur le montant notionnel de la dette libellée en dollars américains sont 
comptabilisés dans les autres éléments du résultat global et reflètent l’écart de conversion lié aux investissements nets. Les autres variations de la juste valeur 
des swaps sont également comptabilisées dans les autres éléments du résultat global, mais elles sont exclues de l’évaluation de l’efficacité de la couverture. 
La juste valeur est évaluée au moyen d’une méthode d’actualisation des flux de trésorerie fondée sur les taux SOFR. En 2022, des pertes latentes de 
17 millions $ ont été comptabilisées dans les autres éléments du résultat global. 

Autres placements 
UNS Energy détient des placements dans des comptes du marché monétaire, tandis qu’ITC et Central Hudson détiennent des placements en fiducie associés 
aux régimes de retraite complémentaires destinés à certains employés, qui comprennent des fonds communs de placement et des comptes du marché 
monétaire. Ces placements sont comptabilisés à la juste valeur selon les cours sur des marchés actifs. Les profits et les pertes sont comptabilisés dans les 
autres produits, montant net. En 2022, des pertes latentes de 11 millions $ (2021 – profits latents de 5 millions $) ont été comptabilisées dans les autres 
produits, montant net. 
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Juste valeur des instruments dérivés 
Le tableau suivant présente les actifs et les passifs dérivés qui sont comptabilisés à la juste valeur sur une base récurrente.  

(en millions $) Niveau 11 Niveau 21 Niveau 31 Total 
Au 31 décembre 2022     
Actif2     
Contrats d’énergie assujettis au report réglementaire  — 304 — 304 
Contrats d’énergie non assujettis au report réglementaire — 49 — 49 
Autres placements  150 — — 150 
 150 353 — 503 
     
Passif3     
Contrats d’énergie assujettis au report réglementaire  — (164) — (164) 
Contrats d’énergie non assujettis au report réglementaire — (8) — (8) 
Contrats de change, swaps sur rendement total et swaps de devises et de taux d’intérêt — (26) — (26) 
 — (198) — (198) 
     
Au 31 décembre 2021     
Actif2     
Contrats d’énergie assujettis au report réglementaire  — 78 — 78 
Contrats d’énergie non assujettis au report réglementaire  — 16 — 16 
Contrats de change, swaps sur rendement total et swaps de taux d’intérêt  23 2 — 25 
Autres placements  137 — — 137 
 160 96 — 256 
     
Passif3     
Contrats d’énergie assujettis au report réglementaire — (46) — (46) 
Contrats d’énergie non assujettis au report réglementaire — (3) — (3) 
 — (49) — (49) 

1. Selon la hiérarchie des justes valeurs, la juste valeur est fondée sur les données suivantes : i) niveau 1 – cours non ajustés sur des marchés actifs; ii) niveau 2 – autres données 
d’entrée fondées sur des prix observables directement ou indirectement sur le marché; iii) niveau 3 – données d’entrée non observables utilisées uniquement lorsque des 
données d’entrée observables ne sont pas disponibles. Les classements reflètent le niveau le plus faible auquel une donnée d’entrée importante pour l’évaluation de la juste 
valeur a été utilisée. 

2. Inclus au poste Trésorerie et équivalents de trésorerie, au poste Débiteurs et autres actifs courants ou au poste Autres actifs. 

3. Inclus au poste Créditeurs et autres passifs courants ou au poste Autres passifs. 

Volumes des dérivés 
Aux 31 décembre 2022 2021 
Contrats d’énergie assujettis au report réglementaire1   
Swaps sur électricité (en GWh) 586 509 
Contrats d’achat d’électricité (en GWh) 224 731 
Swaps sur gaz (en PJ) 185 151 
Primes liées aux contrats d’achat de gaz (en PJ) 148 144 
Contrats d’énergie non assujettis au report réglementaire1   
Contrats de ventes en gros (en GWh) 1 886 1 886 
Swaps sur gaz (en PJ) 34 29 

1. Les contrats d’énergie seront réglés à diverses dates jusqu’en 2029. 
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PRINCIPALES INFORMATIONS FINANCIÈRES ANNUELLES 

Exercices clos les 31 décembre    
(en millions $, sauf indication contraire) 2022 2021 2020 
Produits 11 043 9 448 8 935 
Bénéfice net  1 514 1 405 1 389 
Bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires 1 330 1 231 1 209 
BPA (en $) :    

De base 2,78 2,61 2,60 
Dilué 2,78 2,61 2,60 

Total de l’actif  64 252 57 659 55 481 
Dette à long terme (excluant la tranche courante)  25 931 23 707 23 113 
Dividendes déclarés (en $) :    

Par action ordinaire 2,200 2,080 1,965 
Par action privilégiée de premier rang :    

Série F 1,2250 1,2250 1,2250 
Série G 1,0983 1,0983 1,0983 
Série H1 0,4588 0,4588 0,5003 
Série I2 0,9157 0,3926 0,4987 
Série J 1,1875 1,1875 1,1875 
Série K 0,9823 0,9823 0,9823 
Série M 0,9783 0,9783 0,9783 

1. Le dividende annuel par action a été rajusté et fixé à 0,4588 $ pour la période de cinq ans allant du 1er juin 2020 au 1er juin 2025, exclusivement. 

2. Le taux de dividende trimestriel variable est rajusté tous les trimestres selon le taux des bons du Trésor du gouvernement du Canada à trois mois alors en vigueur, majoré du 
taux de rendement de l’action rajusté applicable. 

2022/2021 

Pour une analyse des variations des produits, du bénéfice net, du bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires, du BPA, du total de l’actif et 
de la dette à long terme, se reporter aux rubriques « Aperçu du rendement » à la page 3, « Résultats d’exploitation » à la page 10 et « Situation 
financière » à la page 18.  

2021/2020 

La hausse des produits découle principalement des éléments suivants : i) l’augmentation des coûts transférés dans les tarifs facturés aux clients; ii) la 
croissance de la base tarifaire; iii) les nouveaux tarifs facturés aux clients, qui sont entrés en vigueur le 1er janvier 2021, et l’augmentation des ventes 
en gros de TEP; et iv) la hausse des ventes au détail d’électricité, surtout dans l’ouest du Canada et dans les Caraïbes, en partie contrebalancée par 
une baisse des ventes en Arizona en raison des conditions météorologiques défavorables. L’augmentation des produits a été en partie 
contrebalancée par l’incidence défavorable du change de 345 millions $ et un ajustement favorable de 40 millions $ comptabilisé en 2020 au titre 
du RCP de base d’ITC à la suite de la décision de mai 2020 de la FERC. 

Le bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires a augmenté de 22 millions $ par rapport à 2020. La croissance du bénéfice net attribuable 
aux actionnaires ordinaires a été atténuée par l’incidence défavorable du change de 48 millions $ et par les éléments non récurrents importants de 
14 millions $ comptabilisés en 2020. Ces éléments non récurrents importants en 2020 comprennent un ajustement au titre du RCP de base d’ITC, 
partiellement contrebalancé par la finalisation de la réforme fiscale américaine. Ces incidences ont été partiellement compensées par les profits 
latents liés à la valeur de marché de 12 millions $ en 2021 au titre des dérivés sur gaz naturel d’Aitken Creek. 

Compte non tenu de l’incidence des éléments susmentionnés, l’augmentation de 72 millions $ du bénéfice de la Société reflète : i) la croissance de 
la base tarifaire; ii) la hausse du bénéfice en Arizona principalement attribuable aux nouveaux tarifs facturés aux clients de TEP, qui sont entrés en 
vigueur le 1er janvier 2021, en partie contrebalancée par la baisse des ventes en raison des conditions météorologiques défavorables et par la hausse 
des coûts d’exploitation; iii) la poursuite de la reprise dans les Caraïbes après les perturbations économiques causées par la pandémie de COVID-19 
en 2020; et iv) la hausse des ventes de FortisAlberta liée aux conditions météorologiques favorables, partiellement contrebalancée par une 
augmentation du taux d’imposition effectif. Cette croissance a été contrebalancée en partie par la baisse de la production d’hydroélectricité au Belize 
et par la diminution du bénéfice d’Aitken Creek découlant des pertes réalisées à l’égard des contrats de gaz naturel. 

Outre les facteurs susmentionnés ayant influé sur le bénéfice, la variation du BPA reflète une hausse du nombre moyen pondéré d’actions ordinaires 
en circulation, principalement attribuable au RRD de la Société. 
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L’augmentation du total de l’actif est attribuable aux dépenses d’investissement engagées en 2021 ainsi qu’à l’augmentation des soldes au titre des 
avantages du personnel futurs découlant de la hausse des taux d’actualisation, facteurs contrebalancés en partie par l’incidence défavorable du 
change à la conversion des actifs libellés en dollars américains.  

RÉSULTATS DU QUATRIÈME TRIMESTRE 

Ventes 
(en GWh, sauf indication contraire) 2022 2021 Écart 
Entreprises de services publics réglementés    
UNS Energy    

Électricité au détail 2 264 2 206 58 
Électricité en gros 1 247 1 749 (502) 
Gaz naturel (en PJ) 5 5 — 

Central Hudson    
Électricité 1 158 1 203 (45) 
Gaz naturel (en PJ) 8 6 2 

FortisBC Energy (en PJ) 75 74 1 
FortisAlberta 4 200 4 147 53 
FortisBC Electric  967 927 40 
Autres entreprises d’électricité 2 443 2 449 (6) 
Activités non réglementées     
Infrastructures énergétiques 83 13 70 

La baisse des ventes d’électricité est attribuable à UNS Energy, dont les ventes en gros d’électricité ont diminué, facteur contrebalancé en partie par 
une augmentation des ventes d’électricité au détail en raison des variations météorologiques favorables et de la croissance de la clientèle. Cette 
baisse a été partiellement contrebalancée par une hausse des ventes d’électricité en ce qui concerne i) Fortis Belize, à la suite d’une hausse de la 
production hydroélectrique en raison des volumes des précipitations et ii) FortisAlberta, en raison d’une hausse des besoins des clients industriels 
et d’une hausse de la consommation moyenne par les clients résidentiels. 

L’augmentation des ventes de gaz est attribuable à Central Hudson en raison de la hausse de la consommation moyenne des clients commerciaux 
et industriels. 

Produits et bénéfice net attribuable aux 
actionnaires ordinaires Produits  Bénéfice 
(en millions $, sauf indication contraire) 2022 2021 Écart  2022 2021 Écart 
Entreprises de services publics réglementés        
ITC 500 418 82  126 103 23 
UNS Energy 716 540 176  45 33 12 
Central Hudson 396 283 113  37 39 (2) 
FortisBC Energy 725 592 133  84 78 6 
FortisAlberta 169 156 13  34 23 11 
FortisBC Electric 136 133 3  14 14 — 
Autres entreprises d’électricité 448 401 47  40 29 11 
Entreprises de services publics non réglementés        
Infrastructures énergétiques 78 60 18  49 40 9 
Siège social et autres — — —  (59) (31) (28) 
Total 3 168 2 583 585  370 328 42 
Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation (en millions)     481,1 473,7 7,4 
BPA de base (en $)     0,77 0,69 0,08 

L’augmentation des produits est principalement attribuable aux éléments suivants : i) l’augmentation des coûts transférés dans les tarifs facturés aux 
clients, qui découle de la hausse des prix des produits de base; ii) la croissance de la base tarifaire; iii) l’augmentation des ventes en gros d’électricité 
et des produits tirés du transport, de même que la hausse des ventes au détail d’électricité d’UNS Energy; et iv) l’écart de change favorable de 
106 millions $. 
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L’augmentation du bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires s’explique par les éléments suivants : i) la croissance de la base tarifaire; 
ii) l’augmentation des ventes au détail d’électricité, ainsi que des produits tirés du transport, d’UNS Energy; iii) la hausse du bénéfice du secteur 
Infrastructures énergétiques en raison de la production d’hydroélectricité au Belize et de l’incidence favorable des conditions du marché à Aitken 
Creek; et iv) le calendrier des charges de FortisAlberta. La conversion du bénéfice de filiales libellé en dollars américains au taux de change plus élevé 
entre le dollar américain et le dollar canadien et la baisse des coûts liés à la rémunération fondée sur des actions ont également contribué aux 
résultats, l’incidence de ces éléments ayant été plus importante que les pertes connexes liées aux activités de couverture. L’augmentation du 
bénéfice a été contrebalancée en partie par la hausse des frais généraux reflétant une hausse des charges financières et une baisse de l’économie 
d’impôt sur le résultat, ainsi que par la baisse du bénéfice de Central Hudson, ce qui reflète la finalisation de la demande tarifaire de la société à la fin 
de 2021, avec application rétroactive au 1er juillet 2021. 

L’augmentation du BPA de base reflète la hausse du bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires, comme il est mentionné précédemment, 
contrebalancée en partie par une augmentation du nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation, surtout liée au RRD de la Société. 

Flux de trésorerie 
(en millions $) 2022 2021 Écart 
Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de la période 395 225 170 
Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) :    

Activités d’exploitation 869 717 152 
Activités d’investissement (1 152) (985) (167) 
Activités de financement 103 174 (71) 

Incidence des variations des taux de change sur la trésorerie et les équivalents de trésorerie (6) — (6) 
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de la période 209 131 78 

Activités d’exploitation 
Les flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation ont augmenté en raison des éléments suivants : i) la hausse du bénéfice en trésorerie, qui reflète 
la croissance de la base tarifaire et la hausse des ventes au détail d’électricité et des produits tirés du transport en Arizona; ii) les variations favorables 
des reports réglementaires en raison du calendrier des coûts transférés dans les tarifs facturés aux clients; et iii) la hausse du taux de change entre le 
dollar américain et le dollar canadien. Cette augmentation a été contrebalancée en partie par le calendrier des achats de stocks d’UNS Energy. 

Activités d’investissement 
L’écart reflète la hausse des dépenses d’investissement, conformément au programme d’investissement de la Société pour 2022. 

Activités de financement 
Se reporter à la rubrique « Sommaire des flux de trésorerie » à la page 20. 

SOMMAIRE DES RÉSULTATS TRIMESTRIELS 

 Produits  

Bénéfice net 
attribuable aux 

actionnaires 
ordinaires  BPA de base  BPA dilué 

Trimestres clos le (en millions $)  (en millions $)  ($)  ($) 
31 décembre 2022 3 168  370  0,77  0,77 
30 septembre 2022 2 553  326  0,68  0,68 
30 juin 2022 2 487  284  0,59  0,59 
31 mars 2022 2 835  350  0,74  0,74 
31 décembre 2021 2 583  328  0,69  0,69 
30 septembre 2021 2 196  295  0,63  0,62 
30 juin 2021 2 130  253  0,54  0,54 
31 mars 2021 2 539  355  0,76  0,76 

Habituellement, pour chaque année civile, les résultats trimestriels fluctuent en fonction des saisons. Compte tenu de la nature diversifiée des filiales 
de la Société, le caractère saisonnier varie. Le bénéfice annuel des entreprises de services publics de gaz est en grande partie obtenu au cours des 
premier et quatrième trimestres, en raison de l’utilisation d’appareils de chauffage. Le bénéfice des entreprises de services publics de distribution 
d’électricité aux États-Unis est généralement plus élevé au cours des deuxième et troisième trimestres, en raison de l’utilisation d’appareils de 
conditionnement de l’air et d’autres appareils de climatisation. 
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Généralement, d’une année civile à l’autre, les résultats trimestriels reflètent : i) la croissance interne continue stimulée par le programme 
d’investissement de la Société; ii) les variations de température importantes par rapport aux normes saisonnières; iii) le calendrier et l’importance des 
décisions des autorités de réglementation; iv) les fluctuations du taux de change entre le dollar américain et le dollar canadien; v) dans le cas des 
produits, le transfert dans les tarifs facturés aux clients du coût des produits de base; et vi) dans le cas du BPA, l’augmentation du nombre moyen 
pondéré d’actions ordinaires en circulation.  

Décembre 2022/décembre 2021  
Se reporter à la rubrique « Résultats du quatrième trimestre » à la page 44. 

Septembre 2022/septembre 2021  
Par rapport au troisième trimestre de 2021, le bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires a augmenté de 31 millions $, et le BPA de base, de 
0,05 $, en raison des facteurs suivants : i) la croissance de la base tarifaire, principalement au sein d’ITC; ii) la hausse des ventes au détail d’électricité, des 
produits tirés du transport et du bénéfice lié à l’installation de production Oso Grande, en Arizona; iii) la hausse du bénéfice du secteur Infrastructures 
énergétiques, essentiellement attribuable à la comptabilisation à la valeur de marché des dérivés liés au gaz naturel et à la hausse de la production 
hydroélectrique au Belize; et iv) l’incidence des nouveaux tarifs facturés aux clients et du calendrier des coûts d’exploitation de Central Hudson.  

La croissance a été atténuée par le calendrier des charges en Alberta et par un ajustement favorable comptabilisé en 2021 relativement aux swaps 
de taux d’intérêt d’ITC. Les résultats du troisième trimestre de 2022 ont également subi l’incidence d’éléments importants au sein d’ITC, y compris 
les coûts liés à l’arrêt du projet de raccordement sous le lac Érié et la réévaluation des actifs d’impôt différé en raison d’une réduction du taux 
d’imposition des sociétés dans l’État de l’Iowa. L’incidence des pertes liées à la valeur de marché associées aux activités de couverture a été plus que 
contrebalancée par la baisse des coûts liés à la rémunération fondée sur des actions et par la conversion du bénéfice de filiales libellé en dollars 
américains au taux de change plus élevé entre le dollar américain et le dollar canadien. La variation du BPA de base reflète également une hausse 
du nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation, principalement liée au RRD de la Société.  

Juin 2022/juin 2021 
Par rapport au deuxième trimestre de 2021, le bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires a augmenté de 31 millions $, et le BPA de base, 
de 0,05 $, en raison des facteurs suivants : i) la croissance de la base tarifaire; ii) la hausse du bénéfice du secteur Infrastructures énergétiques, qui 
reflète en grande partie les changements favorables apportés à la comptabilisation à la valeur de marché des dérivés liés au gaz naturel d’Aitken 
Creek; et iii) une hausse du taux de change du dollar américain par rapport au dollar canadien. La croissance a été partiellement contrebalancée par 
les pertes sur les placements permettant de financer les avantages de retraite d’UNS Energy et d’ITC, ce qui reflète les conditions du marché, ainsi 
que par le calendrier de comptabilisation du bénéfice trimestriel en Arizona et en Alberta. Par rapport au deuxième trimestre de 2021, le calendrier 
de comptabilisation du bénéfice lié à l’installation de production Oso Grande a influé, comme prévu, sur les résultats d’UNS Energy, et le bénéfice 
de FortisAlberta a diminué en raison du calendrier des charges d’exploitation. La variation du BPA de base reflète également une hausse du nombre 
moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation, principalement liée au RRD de la Société.  

Mars 2022/mars 2021 
Le bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires a diminué de 5 millions $ et le BPA de base a diminué de 0,02 $ par rapport au premier 
trimestre de 2021, en raison de la hausse des pertes latentes de 14 millions $ liées à la comptabilisation à la valeur de marché des dérivés liés au gaz 
naturel d’Aitken Creek. Compte non tenu de cette incidence, la Société a enregistré une croissance du bénéfice stimulée par la croissance de la base 
tarifaire d’ITC et des entreprises de services publics de l’Ouest canadien, ainsi que par la hausse des ventes dans les Caraïbes. La croissance a été 
contrebalancée en partie par la baisse de la production hydroélectrique au Belize et par la baisse du bénéfice de Central Hudson, principalement en 
raison des coûts liés à la mise en œuvre d’un nouveau système d’information sur la clientèle. 

En Arizona, le bénéfice est demeuré essentiellement stable par rapport au premier trimestre de 2021. L’incidence de la hausse des ventes d’électricité 
et de la baisse des coûts d’entretien prévu des installations de production a été contrebalancée par le calendrier de comptabilisation du bénéfice lié 
à l’installation de production Oso Grande, comme prévu. Les pertes sur les placements liés à la retraite ont également eu une incidence défavorable 
sur le bénéfice d’UNS Energy au cours du trimestre. 

La variation du BPA de base reflète également une hausse du nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation, principalement liée au 
RRD de la Société. 

TRANSACTIONS ENTRE PARTIES LIÉES ET INTERSOCIÉTÉS 

Les transactions entre parties liées ont lieu dans le cours normal des activités et sont évaluées au montant de la contrepartie convenue par les parties 
liées. Il n’y a eu aucune transaction entre parties liées significative en 2022 et en 2021.  

La location de la capacité de stockage de gaz et les ventes de gaz par Aitken Creek à FortisBC Energy de 37 millions $ en 2022 (2021 – 38 millions $) 
sont des transactions intersociétés entre des entités non réglementées et des entités réglementées qui n’ont pas été éliminées au moment de la 
consolidation. 
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Au 31 décembre 2022, les débiteurs comprenaient 7 millions $ à recevoir de Belize Electricity (2021 – 22 millions $).  

Périodiquement, Fortis accorde à ses filiales du financement à court terme aux fins des dépenses d’investissement et des besoins saisonniers en 
fonds de roulement, dont l’incidence est éliminée à la consolidation. Au 31 décembre 2022, aucun prêt intersectoriel n’était en cours (2021 – prêt 
de 126 millions $). Les intérêts imputés sur les prêts intersectoriels en 2022 et en 2021 n’étaient pas significatifs. 

ÉVALUATION DES CONTRÔLES ET PROCÉDURES PAR LA DIRECTION 

Contrôles et procédures de communication de l’information 
Les contrôles et les procédures de communication de l’information sont conçus afin de fournir une assurance raisonnable que l’information devant 
être présentée dans les rapports déposés auprès des autorités de réglementation en valeurs mobilières est consignée, traitée, résumée et publiée 
dans les délais prescrits par les lois canadiennes et américaines sur les valeurs mobilières. Au 31 décembre 2022, sous la supervision de la direction 
de la Société et avec la participation de cette dernière, y compris le président et chef de la direction et le vice-président directeur, directeur des 
finances, une évaluation de l’efficacité des contrôles et des procédures de communication de l’information de la Société, tels qu’ils sont définis dans 
les lois sur les valeurs mobilières applicables au Canada et aux États-Unis, a été effectuée. Selon cette évaluation, le président et chef de la direction 
et le vice-président directeur, directeur des finances, ont conclu que ces contrôles et procédures de communication de l’information étaient efficaces 
au 31 décembre 2022. 

Contrôle interne à l’égard de l’information financière 
Le CIIF est un processus conçu par le chef de la direction et le directeur des finances de la Société, ou sous leur supervision, et mis en œuvre par le 
conseil, la direction et d’autres membres du personnel de la Société pour fournir une assurance raisonnable que l’information financière est fiable et 
que les états financiers ont été établis aux fins de la publication de l’information financière conformément aux PCGR des États-Unis. En raison de ses 
limites inhérentes, le CIIF pourrait ne pas prévenir ni détecter certaines anomalies. De plus, toute projection du résultat d’une évaluation de son 
efficacité sur des périodes futures comporte le risque que les contrôles deviennent inadéquats en raison de changements de situation ou que le 
niveau de respect des politiques ou des procédures diminue. 

La direction de la Société, y compris le chef de la direction et le chef des finances de la Société, a évalué l’efficacité du CIIF de la Société au 
31 décembre 2022, d’après les critères énoncés dans le document Internal Control – Integrated Framework (2013) publié par le Committee of 
Sponsoring Organizations of the Treadway Commission. Compte tenu de son évaluation, la direction a conclu qu’au 31 décembre 2022, le CIIF de la 
Société était efficace. 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022, aucun changement apporté au CIIF de la Société n’a eu ou n’est raisonnablement susceptible 
d’avoir une incidence significative sur son CIIF. 

PERSPECTIVES 

Fortis continue d’accroître la valeur pour les actionnaires grâce à la mise en œuvre de son programme d’investissement, à l’équilibre et à la solidité 
de son portefeuille diversifié d’entreprises de services publics réglementés, ainsi qu’aux possibilités de croissance dans les territoires qu’elle dessert 
et à proximité de ceux-ci. Bien que la volatilité des prix de l’énergie, les contraintes dans la chaîne d’approvisionnement mondiale et l’inflation 
persistante constituent des enjeux potentiellement préoccupants et en constante évolution, la Société ne s’attend pas pour le moment à ce que ces 
facteurs aient une incidence significative sur ses activités ou ses résultats financiers en 2023. 

Fortis met en œuvre la transition vers un avenir énergétique plus propre et est en voie d’atteindre ses objectifs visant à réduire les émissions de GES 
de 50 % d’ici 2030 et de 75 % d’ici 2035 à l’échelle de la Société. Une fois cet objectif atteint, 99 % des actifs de la Société seront consacrés à la livraison 
d’énergie et à la production d’énergie renouvelable sans carbone. L’objectif supplémentaire de la Société visant à éliminer ses émissions nettes 
directes de GES d’ici 2050 vient renforcer l’engagement de Fortis envers une décarbonation à long terme, tout en préservant la fiabilité et 
l’abordabilité pour sa clientèle.  

Le programme d’investissement sur cinq ans d’un montant de 22,3 milliards $ de la Société devrait permettre d’accroître la base tarifaire de 
mi-exercice, pour la faire passer de 34,1 milliards $ en 2022 à 46,1 milliards $ d’ici 2027, ce qui se traduit par un taux de croissance moyen composé 
sur cinq ans de 6,2 %.  

Au-delà du programme d’investissement sur cinq ans, les autres occasions de favoriser la croissance comprennent : la poursuite de l’expansion du 
réseau de transport d’électricité aux États-Unis pour faciliter la synergie de placements dans des infrastructures énergétiques plus propres 
relativement à l’IRA et au plan de transport à long terme de MISO et aux investissements en matière d’adaptation aux changements climatiques et 
de résilience du réseau; les solutions de gaz renouvelable ainsi que l’infrastructure de GNL en Colombie-Britannique; et l’accélération des 
investissements dans des infrastructures énergétiques plus propres sur l’ensemble des territoires que nous couvrons. 
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Fortis prévoit que la croissance à long terme de la base tarifaire permettra de stimuler le bénéfice à l’appui des prévisions de croissance du dividende, 
qui se situent entre 4 % et 6 % annuellement jusqu’en 2027. Ces prévisions de croissance du dividende donneront en outre la souplesse nécessaire 
pour financer davantage ses besoins en capital au moyen de fonds générés en interne et sont fondées sur les hypothèses et les facteurs significatifs 
énumérés sous la rubrique « Informations prospectives ».  

INFORMATIONS PROSPECTIVES 

Fortis inclut dans le rapport de gestion des informations prospectives au sens prévu par les lois canadiennes sur les valeurs mobilières applicables et des énoncés prospectifs au 
sens prévu par la Private Securities Litigation Reform Act of 1995 des États-Unis (collectivement, les « informations prospectives »). Les informations prospectives reflètent les 
attentes de la direction de Fortis à l’égard de la croissance future, des résultats d’exploitation, de la performance et des perspectives et occasions d’affaires. Dans la mesure du 
possible, les termes anticiper, croire, s’attendre à, projeter, estimer, prévoir, avoir l’intention de, planifier, cibler, y compris à la forme négative, et autres expressions similaires et 
certains verbes au futur ou au conditionnel comme pourrait et devrait sont utilisés pour désigner de l’information prospective, laquelle comprend, sans s’y limiter : les prévisions 
des dépenses d’investissement pour la période allant de 2023 à 2027, y compris les investissements dans l’énergie plus propre; la base tarifaire prévue et la croissance de la base 
tarifaire prévue pour la période allant de 2023 à 2027; la cible de croissance annuelle du dividende jusqu’en 2027; l’attente selon laquelle Fortis est en bonne position pour profiter 
des occasions sectorielles en évolution, y compris les occasions d’investissement additionnelles au-delà de ce qui est prévu dans le programme d’investissement; l’attente selon 
laquelle la volatilité des prix de l’énergie, les contraintes dans la chaîne d’approvisionnement mondiale et l’inflation persistante n’auront pas d’incidence significative sur les 
activités ou sur les résultats financiers en 2023 ou sur le programme d’investissement 2023-2027; l’objectif de réduction des émissions de GES d’ici 2030; l’objectif de réduction des 
émissions de GES d’ici 2035 et la composition prévue de l’actif; l’attente selon laquelle nous atteindrons les objectifs de réduction des émissions de GES de 2030 et de 2035 sans 
recourir à la compensation carbone; l’objectif d’élimination des émissions nettes directes de GES d’ici 2050 et la façon dont il devrait être atteint; le plan de ressources intégré de 
TEP et les attentes liées à l’abandon du charbon d’ici 2032; le calendrier, l’issue et les répercussions prévus des instances et décisions réglementaires; les sources prévues ou 
potentielles de financement des charges d’exploitation, des charges d’intérêts et des dépenses d’investissement; l’attente selon laquelle le maintien de la structure du capital ciblée 
des filiales réglementées en exploitation n’aura pas une incidence sur la capacité de la Société de verser des dividendes dans un avenir prévisible; les échéances et les 
remboursements de la dette à échéance fixe consolidée prévus au cours des cinq prochains exercices; l’attente selon laquelle la Société et ses filiales continueront d’avoir accès à 
des capitaux à long terme et continueront de respecter les clauses restrictives de leur dette en 2023; l’emploi prévu du produit des financements par emprunt; la structure du 
capital ciblée; la nature, le calendrier, les avantages et les coûts prévus de certains projets d’investissement, y compris les projets de transport d’ITC liés au plan de transport à long 
terme de MISO, les projets de production d’énergie renouvelable à UNS Energy, le projet de transport Vail-to-Tortolita, l’expansion de la capacité de stockage de GNL de Tilbury, 
le projet d’infrastructure de compteurs évolués, le projet de pipeline de gaz Eagle Mountain Woodfibre, la phase 1B du projet Tilbury, l’amélioration de la capacité dans 
l’Okanagan, le projet Wataynikaneyap Transmission Power ainsi que d’autres occasions allant au-delà du programme d’investissement, notamment les investissements liés à 
l’IRA, le plan de transport à long terme de MISO, le plan de ressources intégré de TEP, l’adaptation aux changements climatiques et la résilience du réseau, et les solutions liées au 
gaz renouvelable et à l’infrastructure de GNL en Colombie-Britannique; l’attente selon laquelle la mise en place d’un impôt minimum de remplacement pour les sociétés n’aura 
pas d’incidence significative sur les résultats financiers, les flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation et les notations; l’attente selon laquelle la croissance à long terme de 
la base tarifaire permettra de stimuler le bénéfice à l’appui des prévisions de croissance du dividende, qui se situent entre 4 % et 6 % annuellement jusqu’en 2027; et l’attente selon 
laquelle les prévisions de croissance du dividende donneront la souplesse nécessaire pour financer davantage les besoins en capital à l’interne. 

Les informations prospectives comportent des risques, des incertitudes et des hypothèses importants. Certains facteurs ou hypothèses significatifs ont été utilisés pour tirer les 
conclusions présentées dans les informations prospectives, y compris, sans s’y limiter : l’absence de répercussions significatives de la volatilité des prix de l’énergie, des contraintes 
dans la chaîne d’approvisionnement mondiale et de l’inflation persistante; la teneur raisonnable des décisions rendues et les perspectives de stabilité réglementaire; la mise en 
œuvre réussie du programme d’investissement; l’absence de dépassements significatifs de projets d’investissement ou coûts de financement; le maintien des ressources humaines 
suffisantes pour offrir des services et mettre en œuvre le programme d’investissement; la réalisation d’occasions supplémentaires allant au-delà du programme d’investissement; 
l’absence de volatilité importante des taux d’intérêt; la déclaration de dividende au gré du conseil compte tenu de la performance et de la situation financière de la Société; 
l’absence de perturbations de service ou de passifs environnementaux importants ou de bouleversement de l’environnement; la capacité continue d’entretenir les réseaux de gaz 
et d’électricité afin d’assurer leur rendement continu; pas de repli important et prolongé de la situation économique; des liquidités et des sources de financement suffisantes; la 
capacité de couvrir l’exposition aux fluctuations des taux de change et des prix du gaz naturel et de l’électricité; la disponibilité ininterrompue de l’approvisionnement en gaz 
naturel, en combustible, en charbon et en électricité; le maintien des contrats d’approvisionnement en électricité et d’achat de capacité; l’absence de modifications importantes 
des plans énergétiques gouvernementaux et des lois et règlements environnementaux qui pourraient avoir une incidence négative significative; le maintien de couvertures 
d’assurance adéquates; la capacité d’obtenir et de maintenir des licences et permis; la conservation des territoires de service existants; l’absence de modifications importantes 
aux lois fiscales et la possibilité de continuer de reporter les impôts sur le résultat des établissements à l’étranger de la Société; la maintenance constante de l’infrastructure de 
technologie de l’information et l’absence d’atteinte significative à la cybersécurité; et le maintien de relations favorables avec les peuples autochtones et de relations de travail 
favorables. 

Fortis prévient le lecteur qu’un certain nombre de facteurs pourraient entraîner un écart significatif entre les résultats, la performance ou les réalisations réelles et ceux qui sont 
exprimés explicitement ou implicitement dans les informations prospectives. Ces facteurs doivent être examinés avec prudence, et le lecteur ne doit pas se fier indûment aux 
informations prospectives. Les facteurs de risque qui pourraient faire en sorte que les résultats ou événements s’écartent des prévisions actuelles sont décrits à la rubrique « Risques 
d’affaires » du présent rapport de gestion et dans d’autres documents d’information continue déposés de temps à autre auprès des autorités de réglementation canadiennes en 
valeurs mobilières et de la Securities and Exchange Commission. Les principaux risques pour 2023 comprennent, sans s’y limiter : l’incertitude entourant les modifications 
apportées à la réglementation des services publics, y compris l’issue des instances réglementaires des entreprises de services publics de la Société; les risques physiques liés à la 
prestation de services d’électricité et de gaz, lesquels sont exacerbés par les répercussions des changements climatiques; les risques liés aux lois et aux règlements en matière 
d’environnement; les risques liés aux projets d’investissement et l’incidence sur la croissance continue de la Société; les risques liés à la cybersécurité et à la technologie de 
l’information et de l’exploitation; l’incidence de la variabilité des conditions climatiques et des saisons sur les besoins en chauffage et en climatisation, les volumes de distribution 
de gaz et la production hydroélectrique; les risques liés à la volatilité des prix des produits de base et à l’approvisionnement en électricité; et les risques liés à la conjoncture 
économique générale, y compris les risques liés à l’inflation, de taux d’intérêt et de change.  

Toutes les informations prospectives contenues dans les présentes sont fournies au 9 février 2023. Fortis décline toute intention ou obligation de mettre à jour ou de réviser ces 
informations prospectives, que ce soit en raison de nouveaux renseignements ou d’événements futurs. 
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GLOSSAIRE 

AAPE : autres avantages postérieurs à l’emploi 

ACC : Arizona Corporation Commission 

Aitken Creek : Aitken Creek Gas Storage ULC, une filiale directe détenue à 
93,8 % par FortisBC Holdings Inc. 

AUC : Alberta Utilities Commission 

Base tarifaire : la valeur stipulée du bien au moyen duquel une entreprise de 
services publics réglementés a le droit de générer un rendement spécifié 
conformément à sa structure réglementaire 

BCUC : British Columbia Utilities Commission 

BECOL : Belize Electric Company Limited, une filiale indirecte entièrement 
détenue de Fortis (connue aujourd’hui sous la dénomination Fortis Belize) 

Belize Electricity : Belize Electricity Limited, dans laquelle Fortis détient 
indirectement une participation de 33 % 

Bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires ajusté : tel qu’il est 
présenté à la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR des 
États-Unis » à la page 15 

BPA : bénéfice par action ordinaire 

BPA de base ajusté : le bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires 
ajusté divisé par le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires de base en 
circulation 

Caribbean Utilities : Caribbean Utilities Company, Ltd., une filiale indirecte 
détenue à environ 60 % (au 31 décembre 2022) par Fortis, ainsi que sa filiale 

CCNP : certificat de commodité et de nécessité publiques 

Central Hudson : CH Energy Group, Inc., une filiale indirecte entièrement 
détenue de Fortis ainsi que ses filiales, dont Central Hudson Gas & Electric 
Corporation  

CEO : Commission de l’énergie de l’Ontario 

Change : écart de change lié à la conversion des montants libellés en dollars 
américains, le change est calculé en appliquant la variation du taux de change 
entre le dollar américain et le dollar canadien au solde en dollars américains 
de la période précédente 

CIIF : contrôle interne à l’égard de l’information financière 

Conseil : conseil d’administration de la Société 

Cour d’appel du District de Columbia : cour d’appel des États-Unis pour le 
circuit du District de Columbia 

DBRS Morningstar : DBRS Limited 

Dépenses d’investissement : décaissements pour les entrées 
d’immobilisations corporelles et d’immobilisations incorporelles, tel qu’il est 
présenté dans les états financiers annuels, et quote-part de 39 % revenant à 
Fortis des dépenses d’investissement pour le projet Wataynikaneyap 
Transmission Power, se reporter à la rubrique « Mesures financières non 
conformes aux PCGR des États-Unis » à la page 15 

É.-U. : États-Unis d’Amérique 

EPRI : Electric Power Research Institute 

États financiers annuels de 2022 : les états financiers consolidés audités de 
la Société et les notes annexes pour l’exercice clos le 31 décembre 2022 

Expansion de Waneta : installation de production d’hydroélectricité de 
l’Expansion de Waneta 

FERC : Federal Energy Regulatory Commission 

Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation : flux de trésorerie 
provenant des activités d’exploitation 

Fortis : Fortis Inc. 

FortisAlberta : FortisAlberta Inc., une filiale indirecte entièrement détenue de 
Fortis 

FortisBC Electric : FortisBC Inc., une filiale directe entièrement détenue de 
Fortis, ainsi que ses filiales 

FortisBC Energy : FortisBC Energy Inc., une filiale indirecte entièrement 
détenue de Fortis, ainsi que ses filiales  

FortisOntario : FortisOntario Inc., une filiale directe entièrement détenue de 
Fortis, ainsi que ses filiales 

FortisTCI : FortisTCI Limited, une filiale indirecte entièrement détenue de 
Fortis, ainsi que ses filiales 

Fortis Belize : Fortis Belize Limited, une filiale indirecte entièrement détenue 
de Fortis (auparavant, BECOL) 

Four Corners : unités 4 et 5 de la centrale Four Corners 

GES : gaz à effet de serre 

GNL : gaz naturel liquéfié 

GNR : gaz naturel renouvelable 

GTIFCC : Groupe de travail sur l’information financière relative aux 
changements climatiques 

GWh : gigawattheure(s) 

ICAT : Iowa Coalition for Affordable Transmission 

Incidence défavorable significative : incidence défavorable significative sur 
les activités, les résultats d’exploitation, la situation financière et les liquidités 
de la Société, sur une base consolidée 
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IRA : Inflation Reduction Act de 2022 

ITC : ITC Investment Holdings Inc., une filiale indirecte détenue à 80,1 % par 
Fortis, ainsi que ses filiales, dont International Transmission Company, 
Michigan Electric Transmission Company, LLC, ITC Midwest LLC et ITC Great 
Plains, LLC 

kV : kilovolt 

Luna : installation Luna Energy 

Maritime Electric : Maritime Electric Company, Limited, une filiale indirecte 
entièrement détenue de Fortis 

Mesures financières non conformes aux PCGR des États-Unis : mesures 
financières qui n’ont pas de définition normalisée aux termes des PCGR des 
États-Unis 

MISO : Midcontinent Independent System Operator, Inc. 

Moody’s : Moody’s Investor Services, Inc. 

MW : mégawatt(s) 

Navajo : centrale Navajo 

Newfoundland Power : Newfoundland Power Inc., une filiale directe 
entièrement détenue de Fortis 

NYSE : Bourse de New York 

Pandémie de COVID-19 : déclarée par l’Organisation mondiale de la Santé 
en mars 2020 en raison d’un nouveau coronavirus  

PCGR des États-Unis : principes comptables généralement reconnus aux 
États-Unis 

PFUPC : provision pour fonds utilisés pendant la construction 

PGRC : programme de gestion des risques liés à la cybersécurité 

PJ : pétajoule(s) 

Président et chef de la direction : président et chef de la direction de Fortis 

Programme d’investissement : dépenses d’investissement prévues, 
représente une mesure financière non conforme aux PCGR des États-Unis, 
calculée de la même manière que les dépenses d’investissement 

Projets d’investissement majeurs : projets, autres que les projets de 
maintenance en cours, dont le coût individuel est de 200 millions $ ou plus 

PSC : Public Service Commission de l’État de New York  

RAB : taux de rendement des actifs sur la base tarifaire 

Rapport de gestion : le rapport de gestion de la Société pour l’exercice clos 
le 31 décembre 2022 

Ratio de distribution ajusté : le dividende par action ordinaire divisé par le 
BPA de base ajusté, tel qu’il est présenté à la rubrique « Mesures financières 
non conformes aux PCGR des États-Unis » à la page 15 

Ratio de distribution réel : le dividende par action ordinaire divisé par le BPA 
de base 

RCP : taux de rendement des capitaux propres ordinaires 

Rendement total pour l’actionnaire : mesure du rendement pour les 
actionnaires ordinaires exprimée au moyen de l’appréciation du cours de 
l’action et des dividendes (en supposant le réinvestissement) enregistrés sur 
une période précise relativement au cours de l’action au début de la période  

RRD : régime de réinvestissement des dividendes 

S&P : Standard & Poor’s Financial Services LLC 

San Juan : unité 1 de la centrale San Juan 

SEDAR : Système électronique de données, d’analyse et de recherche du 
Canada 

Société : Fortis Inc. 

Société en commandite Wataynikaneyap : Wataynikaneyap Power Limited 
Partnership 

SOFR : Secured Overnight Financing Rate 

TAR : tarification axée sur le rendement  

Taux de croissance moyen composé : taux de croissance moyen composé 
d’un élément donné obtenu en appliquant la formule (VF/VD)1-N – 1, compte 
tenu des variables suivantes : i) VF = valeur finale de l’élément; ii) VD = valeur 
de départ de l’élément; iii) N = nombre de périodes. Calculé à partir d’un taux 
de change constant entre le dollar américain et le dollar canadien. 

TEP : Tucson Electric Power Company, une filiale directe entièrement détenue 
d’UNS Energy 

TSX : Bourse de Toronto 

UNS Energy : UNS Energy Corporation, une filiale indirecte entièrement 
détenue de Fortis, ainsi que ses filiales, dont TEP, UNS Electric, Inc. et 
UNS Gas, Inc. 

Vice-président directeur, directeur des finances : vice-président directeur, 
directeur des finances de Fortis 
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1. DESCRIPTION DES ACTIVITÉS  

Entreprises de services publics réglementés  

ITC :

UNS Energy :

Central Hudson :

FortisBC Energy :

FortisAlberta :

FortisBC Electric :

Autres entreprises d’électricité :
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1. DESCRIPTION DES ACTIVITÉS (suite) 

Activités non réglementées  

Infrastructures énergétiques :

 

Siège social et autres :

2. RÉGLEMENTATION  

Généralités 
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2. RÉGLEMENTATION (suite) 

Nature de la réglementation 

Services publics 
réglementés Autorité de réglementation 

Capitaux 
propres 

ordinaires 
autorisés 

 RCP autorisé1 

Principales caractéristiques 

Faits nouveaux importants en matière de réglementation 

ITC 

Plainte relative à la structure du capital d’ITC Midwest : 
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2. RÉGLEMENTATION (suite) 

RCP de base de MISO : 

Mesures incitatives liées au transport d’électricité :

UNS Energy 

Demande tarifaire générale de TEP : 

Central Hudson 

Mise en œuvre d’un système d’information sur la clientèle : 

FortisBC Energy et FortisBC Electric 

Instance liée au coût du capital générique :

FortisAlberta 

Instance liée au coût du capital générique de 2023-2024 : 

Demande relative au coût du service de 2023 : 

Troisième période d’application de la TAR :

Recouvrement des coûts des associations d’électrification rurale : 
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3. SOMMAIRE DES PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES  

Mode de présentation 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 

Correction de valeur pour pertes de crédit 

Stocks  

Actifs et passifs réglementaires 

Placements 

Immobilisations corporelles 
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3. SOMMAIRE DES PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 

Immobilisations incorporelles 

Dépréciation d’actifs à long terme 
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3. SOMMAIRE DES PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 

Goodwill 

Coûts de financement différés 

Avantages du personnel futurs 

Contrats de location 
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3. SOMMAIRE DES PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 

Comptabilisation des produits 

Rémunération fondée sur des actions 
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3. SOMMAIRE DES PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 

Conversion des devises 

Dérivés et couvertures 

Dérivés qui ne sont pas désignés comme des couvertures 

Dérivés désignés comme des couvertures 

Présentation des instruments dérivés 

Impôt sur le résultat 
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3. SOMMAIRE DES PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 

Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations  

Éventualités 

Utilisation des estimations comptables 

Futures prises de position faisant autorité en comptabilité 
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4. INFORMATION SECTORIELLE 

Généralités 

Transactions entre parties liées et intersociétés 
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4. INFORMATION SECTORIELLE (suite) 
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5. PRODUITS  

 
Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients 

Revenus alternatifs 



Notes annexes 

23 FORTIS INC. 31 DÉCEMBRE 2022 

5. PRODUITS (suite) 

Autres produits des activités ordinaires 

6. DÉBITEURS ET AUTRES ACTIFS COURANTS  

Correction de valeur pour pertes de crédit 

7. STOCKS  

8. ACTIFS ET PASSIFS RÉGLEMENTAIRES  
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8. ACTIFS ET PASSIFS RÉGLEMENTAIRES (suite) 

Comptes de stabilisation tarifaire et comptes connexes : 

Coûts de gestion de l’énergie différés : 

Charges locatives différées : 

  

Coûts de remise en état différés : 

  

Coûts de mise hors service anticipée liée à la production : 

Autres actifs et passifs réglementaires :

Supplément de facturation au titre de l’énergie renouvelable : 

Passif lié à l’efficacité énergétique : 
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9. AUTRES ACTIFS  

10. IMMOBILISATIONS CORPORELLES  
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10. IMMOBILISATIONS CORPORELLES (suite) 

Installations détenues conjointement 

11. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  
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12. GOODWILL  

13. CRÉDITEURS ET AUTRES PASSIFS COURANTS  
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14. DETTE À LONG TERME  
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14. DETTE À LONG TERME (suite) 

Émissions de titres d’emprunt à long terme en 2022 

 

Remboursements sur la dette à long terme 
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14. DETTE À LONG TERME (suite) 

Facilités de crédit 
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15. CONTRATS DE LOCATION 
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15. CONTRATS DE LOCATION (suite) 

16. AUTRES PASSIFS 
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17. BÉNÉFICE PAR ACTION ORDINAIRE  

   

18. ACTIONS PRIVILÉGIÉES  

Autorisé 
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18. ACTIONS PRIVILÉGIÉES (suite) 

19. CUMUL DES AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSULTAT GLOBAL  

20. RÉGIMES DE RÉMUNÉRATION FONDÉE SUR DES ACTIONS  

Options sur actions 
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20. RÉGIMES DE RÉMUNÉRATION FONDÉE SUR DES ACTIONS (suite) 

Régime d’UAD 

Régimes d’UALR 
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20. RÉGIMES DE RÉMUNÉRATION FONDÉE SUR DES ACTIONS (suite) 

Régimes d’UAR 

21. AUTRES PRODUITS, MONTANT NET  
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22. IMPÔT SUR LE RÉSULTAT  

Actifs et passifs d’impôt différé 

Charge d’impôt sur le résultat 
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22. IMPÔT SUR LE RÉSULTAT (suite) 

Reports en avant d’impôt 

23.  AVANTAGES DU PERSONNEL FUTURS 

Répartition des actifs des régimes 
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23. AVANTAGES DU PERSONNEL FUTURS (suite) 

Juste valeur des actifs des régimes 
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23. AVANTAGES DU PERSONNEL FUTURS (suite) 

Situation de capitalisation 

 

 

Coût net des prestations1 
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23. AVANTAGES DU PERSONNEL FUTURS (suite) 

 
Principales hypothèses 
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23. AVANTAGES DU PERSONNEL FUTURS (suite) 

Versements de prestations prévus 

24. INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES SUR LES FLUX DE TRÉSORERIE  

25. JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DU RISQUE  

Dérivés 

Contrats d’énergie assujettis au report réglementaire 
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25. JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DU RISQUE (suite) 

Contrats d’énergie non assujettis au report réglementaire  

Swaps sur rendement total  

Contrats de change  

Swaps de taux d’intérêt 

Swaps de devises et de taux d’intérêt 

Autres placements 
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25. JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DU RISQUE (suite) 

Évaluations de la juste valeur récurrentes 

 

 

 

 

 

Contrats d’énergie 
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25. JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DU RISQUE (suite) 

Volume des activités liées aux dérivés  

 

Risque de crédit 

Couvertures d’investissements nets dans des établissements à l’étranger 

Instruments financiers qui ne sont pas comptabilisés à la juste valeur 
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25. JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DU RISQUE (suite) 

26. ENGAGEMENTS ET ÉVENTUALITÉS  
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26. ENGAGEMENTS ET ÉVENTUALITÉS (suite) 

Autres engagements 

Éventualité  
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